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ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 

LOI N' 27-80 du 21 novembre 1980, autorisant 
la ratification de la convention africaine sur la 
conservation des ressources naturelles. 

L'ASSEMBLEE NA TIONALE POPULAIRE A 
DELIBERE ET ADOPTE 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR 

SUIT. 

Art. 1er. Est autoris~e la ratification de la 
convention africaine sur la conservation des 
ressources naturelles. 

Art. 2. -La pr~sente loi sera publi~e au Jour 
nal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 
et ex~cut~e comme loi de l'Etat. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 novembre 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO.- 

LOI N' 28-80 du 21 novembre 1980, autorisant 
la ratification de la convention de Lom~ II. . 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE A 
DELIBERE ET ADOPTE 

LE PRESIDENT DU C.C. DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR 

SUIT. 

Art. 1er. -Est autoris~e la ratification de la 
convention de Lom~ II. 

Art. 2.-La pr~sente loi sera publi~c au Jour 
nal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 novembre 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO.- 

-O(o- 

LOI N 29-80 du 21 novembre 1980, autorisant 
la ratification de l'accord conclu entre la 
R~publique Populaire du Congo et la Roumanie 
relatif aux transports a~riens et civils. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE A 
DELIBERE ET ADOPTE. 

LE PRESIDENT DU CC. DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE LETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR 

SUIT. 

Art. 1er. Est autoris~e la ratification de 
l'accord conclu entre la R~publique Populaire du 
Congo et la R~publique Socialiste de Roumanie 

sur le transports a~riens et civils. 
Art. 2. - La pr~sente loi sera publi~e au 

journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 novembre 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

--0Co 

LOI N' 30-80 du 21 novembre 1980, autorisant 
la ratification de l'accord de coop~ration 
~conomique et technique sign~ le 18 juin 1977 ~ P~kin entre le Gouvernement de la R~pu 
blique Populaire de Chine et la R~publique 
Populaire du Congo. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POP ULAIRE 
A DELIBERE ET ADOPTE • 

LE PRESIDENT DU CC. DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR 

SUIT • 

Art. 1er. -Est autoris~e la ratification de 
l'accord de coop~ration ~conomique et technique 
sign~ le 18 juin 1977 ~ P~kin entre le Gouverne 
ment de la R~publique Populaire du Chine et 
la R~publique Populaire du Congo. 

Art. 2. - La pr~sente loi sera publi~e au Jour 
nal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 21 novembre 1980 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

------000------- 

R~PUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

ORDONNANCE N 05-80 du 3 novembre 1980, 
autorisant la ratification de !'accord entre la 
R~publique Populaire du Congo et la Banque 
Africaine de D~veloppement (BAD) en vue 
de la promotion des petites et moyennes 
industries en R~publique Populaire du Congo. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 19-80 du 1er ao~t, habilitant le 

Pr~sident de la R~publique ~ l~gif~rer par ordon 
nance ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres 

Vu le d~cret 79-706, modifiant la composition 
du Conseil des Ministres ; 

Le Conseil des Ministres entendu : 
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ORDONNE: 

Art. 1er. -Est autoris~e la ratification de lac 
cord de garantie conclu centre la R~publique 
Populaire du Congo et la Banque Africaine de 
D~veloppement (BAD) pour l'accord de pr~t 
consenti ~ la Banque Nationale de D~veloppe 
ment du Congo (BNDC) en vue de la promotion 
des pctites ct moyennes industries en R~publique 
Populaire du Congo. 

Art. 2. -La pr~sente ordonnance sera publi~e 
au Journal Officiel de la R~publique Populaire 
du Congo et ex~cut~e comme loi de l'~tat. 

Fait ~ Brazzaville, le 3 novembre 1980 
Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

--OUO 

.LOI N 24-80 du 5 novembre 1980, portant 
institution ,du r~gime financier des r~gions et 
districts en R~publique Populaire du Congo. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE A 
DELIBERE ET ADOPTE: 

I 

LE PRESIDENT DU C.C. DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR 

SUIT: 

TITRE I 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 1er. - Conform~ment aux dispositions 
de Particle premier de lordonnance N 14-79 du 
10 mai 1979 portant institution des pouvoirs 

-populaires des r~gions, de districts, les op~rations 
financi~res du district ou de r~gion sont ~crites 
dans les documents suivants : 

I/-- Un budget g~n~ral 
II/-- Des bugets annexes. 

TITRE II 
DES BUDGETS 

AI-- BUDGET GENERAL 

Art. 2. -- Le budget du district ou de r~gion 
est l'acte par lcquel sont pr~vues ct autoris~es les 
recettes et les d~penses de lann~e qui lui donne 
son nom. 

I] d~crit en un document.unique l'ensemble 
des recettes et d~penses du district ou de r~gion 
en tant que personne morale et de droit public. 

Les infractions au principe de la non existence 
de budget constituent des gestions ocultes. 

Art. 3. Le budget du district ou de r~gion 
se divise en section ordinaire et en section extra 
ordinaire tant en recettes qu'en d~penses. 

Les recettes de la section ordinaire compren 
nent toutes les recettes annuclles et permanentes 
du district ou de r~gion. 

Les d~penses de la section ordinaire compren 
nent les d~penses annuelles ct permancntes 
d'utilit~ publique locale, n~ccssaire ~ la marche 
quotidienne des services publics. 

Les recettes de la section extraordinaire 
comprennent les recettes temporaires ou accidcn 
tell es. 

Les d~penses de la section extraordinaire 
comprennent les d~penses accidentelles ou 
temporaires. 

Art. 4. -- L'ensemble des recettes couvre 
l'ensemble des d~penses. Il est fait recette du 
montant int~gral des produits, sans contraction 
entre les recettes et les d~penses. 

Exceptionnellement et en vertu dune autori 
sation sp~ciale de lautorit~ de tutelle, certaines 
recettes peuvent ~tre directement affect~es ~ 
certaines d~penses. 

Art. 5, -La nomenclature budg~taire doit 
permettre la r~alisation d'une classification fonc 
tionnelle et ~conomique des op~rations publiques. 

Les cr~dits ouverts sont sp~cialis~s par chapitre 
correspondant ~ un classement des op~rations·. 
auxquelles elles appartiennent : recettes fiscales, 
reyenus du domaine, etc... dette, d~pense de 
fonctionnement des services (personnel et mat~ 
riel) etc.. 

Chaque chapitre ne contient que des d~penses 
homog~nes se rapportant ~ un objet d~termin~. 

Toutefois, des chapitres des cr~dits globaux 
peuvent -~tre ouverts pour couvrir des d~penses 
dont la r~partition exacte n'est pas connue au 
moment du vote budg~taire. 

De m~me, il peut ~tre ouvert un chapitre 
de d~penses ~ventuelles ou accidentelles destin~ ~ faire face aux besoins impr~visibles et de 
fable importance qui se manifesteraient inopi 
n~ment. 

Les articles et paragraphes forment des subdi 
visions des chapitres et constituent des lignes 
d'imputation devant permettre une meilleur 
analyse des op~rations. 

Les libell~s des chapitres et de leurs subdi 
visions doivent ~tre suffisamment pr~cis pour 
indiquer de mani~re non ~quivoque la nature 
et l'objet des cr~dits qui y sont inscrits. 

TITRE Ill 
BI-DES BUDGETS ANNEXES 

Art. 6. - Les budgets annexes rapprochent les 
recettes et les d~penses des services et ~tablissc 
ments publics ~ caract~re industriel ou commer 
cial du district ou de r~gion. 

Art. 7.-- Les cr~ations ou suppressions des 
budgets annexes sont d~cid~es par l'autorit~ 
de tutelle apr~s avis du commissaire politiue, 
Pr~sid emt du Comit~ du Parti, Pr~sident du Comi 
t~ Ex ~curif du Conseil Populaire de r~gion et du 
Ministre des Finances. 
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Art. 8. Les budgets annexes comprennent 
dune part, les recettes et les d~penses d'exploita 
tion, d'autre part les d~penses extraordinaires ou 
dinvestissement et les ressources sp~ciales qui 
leur sont affect~es. 

Les op~rations des budgets annexes sont 
pr~vues, autoris~es, ex~cut~es comme les op~ra 
tions du budget g~n~ral. 

TITRE IV 
DISPOSITIONS LEGALES 

Art. 9.-- Aucun imp~t, droit ou taxe ne peut 
~tre ~tabli que par la loi. Toutes contributions 
directes ou indirectes autres que celles autoris~es 
par la loi, ~ quclque titre que ce soit et sous quel 
ques d~nomination qu'elles se per~oivent, sont 
formellement interdites ~ peine contre les agents 
qui confectionneraient les roles et les tarifs et 
ceux qui proc~deraient au _recouvrement d'~tre 
poursurvs comme concussronna1res, sans pre]u 
dice de laction en r~p~tition contre tous rece 
veurs, comptables ou individus qui en auraient 
effectu~ la perception. 

Art. 10. --Sont ~galement punissables des pei 
nes pr~vues ~ l'~gard des concussionnnaires tous 
d~tenteurs de l'autorit~ publique qui, sous une 
forme quelconque et pour quelque motif que ce 
soit, auront, sans autorisation de la loi, accord~ 
des exon~rations ou franchises de droit, imp~ts 

ou taxes ou auront effectu~ gratuitement la 
d~livrance des produits appartenant au district 
ou ~ la r~gion. 

Art. 11. -Les taxes parafiscales per~ues dans 
un int~r~t ~conomique ou social au profit du 
district ou de r~gion sont ~tablies par la loi. 
Les taux des taxes parafiscales ~ caract~re ~cono 
mique ou social est fix~ par la loi. 

Art. 12. -Il est interdit, ~ peine de forfai 
ture, au chef de lex~cutif local et ~ tous les 
agents publics· de prendre sciemment des mesu 
res ayant pour objet d'engager les d~penses au 
del~ des credits ouverts. 

Ils ne doivent accroftre par aucune ressource 
particuli~re le montant des cr~dits vot~s, _ni 
imputer une d~pense sur un cr~dit d'un chapitre 
ayant un autre objet, ni effectuer sans autorisa 
tion un transfert ou virement de chapitre ~ 
chapitre. 

Le chef de lex~cutif local et les administra 
teurs de cr~dits sont personnellement. et civile 
ment responsables des d~penses ex~cut~es sans 
engagement pr~alable. 

Art. 13. -Des transferts et des virements 
de cr~dits peuvent modifier la r~partition des 
dotations entre les chapitres. Ils ne peuvent 
avoir pour effet de cr~er de nouveaux chapitres. 

Les transferts changent la d~signation du 
service responsable de l'ex~cution de la d~pense 
sans modifier la nature de cette derni~re. Ils sont 
autoris~s par d~lib~ration du conseil populaire 
de district ou de r~gion. 

Les virements des cr~dits conduisent ~ modi 
fier la nature de la d~pense. lls ne peuvent r~sulter 
que d'une d~cision de Fautorit~ de tutelle apr~s 
avis du Ministre des Finances. 

Art. 14. -Aucune d~pense d~finitive ne peut 
~tre mise ~ la charge du district ou de la r~gion si 
clle n'est pr~vue au budgct. 

Aucune ctr~ation d'emploi, aucun recrutement 
ne peut intervenir s'il n'y a pas de pr~vision 
inscrite ~ cet effet au budget. 

Les effectifs des services sont arr~t~s par d~li 
b~ration du conseil populaire du district ou de 
r~gion. 

Art. 15. -- Les cr~dits sont ~valuatifs ou limi 
tatifs. Les cr~dits ~valuatifs sont -ceux qui s'appli 
quent ~ des d~penses que le district ou la r~gion 
est tenue d'effectuer et dont le montant ne peut 
~tre strictement chiffr~. Ils 'concernent les d~pen 
ses obligatoires, 

Les d~penses auxquells s'appliquent les 
cr~dits ~valuatifs peuvent s'imputer au besoin, 
au-del~ de la dotation inscrite aux chapitres 
correspondants: 

Les cr~dits limitatifs-concernent les d~penses 
facultatives. 

Les d~penises sur cr~dits limitatifs ne peuvent 
~tre engag~es et liquid~es que dans la limite des 
cr~dits ouverts. 

Lorsque les cr~dits limitatifs s'av~rent insuf 
fisants et qu'il y a urgence ~ effectuer une d~pen 
se, des cr~dits _suppl~mentaires peuvent ~tre 
ouverts par d~lib~ration du conseil populaire du 
district ou de r~gion. 

Art. 16. Le conseil populaire de r~gion ou 
de district peut porter au budget un cr~dit pour 
les d~penses jmpr~vues. 

_La somme inscrite pour ce cr~dit ne peut 
~tre r~duite ou supprim~e qu'autant que les 
revenus ordinaires, apr~s avoir satisf~it ~ toutes 
les d~penses obligatoir~s, ne permettraient pas 
d'y faire face: 

Ce cr~dit ne peut ~tre employ~ que pour faire 
face ~ des d~penses r~ellement impr~vues en vue 
desquelles aucune dotation n'avait ~t~ inscrite 
au budget. 

Par d~penses r~ellement impr~vues, il faut 
entendre celles qu'il est mat~riellement impossible 
de comprendre dans les pr~visions du budget. 

Art. 17. Lexercice financier va du ler 
janvier au 31 d~cembre de l'ann~e. Seules les 
op~rations et ~critures ~ventuelles de r~gulari 
sation peuvent intervenir entre cette derni~re 
date et le 30 juin de lann~e suivante. 

Les recettes sont prises en compte au titre 
du budget de lann~e au cours de laquelle elles 
sont encaiss~es. 
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Les d~penses sont prises en compte au titre 
du budget de Fann~e au cours de laquell~ les 
titres de r~glement sont _vis~s par les comptables 
consignataires_; elles doivent ~tre pay~es sur les 
cr~dits de ladite ann~e, qu'elle que soit la date 
de la cr~ance. 

Art. 18. - Le budget du district ou de la 
r~gion se divise dans le temps, en budget primitif 
et en budget additionnel ou suppl~mentaire. 

Le budget suppl~mentaire est un additif et 
un rectificatif du budget primitif dont les cr~dits 
sont vot~s et autoris~s dans les m~mes formes 
que les cr~dits primitifs. 

Le budget additionnel reprend au compte de 
l'exercice en cours les diff~rentes op~rations en 
capital amorc~es ~ lexercice pr~c~dent mais 
qui ne sont pas termin~es ~ la cloture : 

En recette, lexc~dent de l'exercice qui vient de 
se clore ainsi que les restes ~ recouvrir ; 

En d~penses, les restes ~ payer ainsi que les cr~ 
dits ou portion de cr~dits, correspondant ~ des 
recettes encaiss~es sp~cialement affect~es et nom 
employ~es ~ la cloture. 

Le budget suppl~mentaire doit tenir compte 
des modifications qui se sont produites dans la 
situation financi~re du district ou de r~gion 
concern~s depuis le vote du budget primitif, 

Il comporte donc des recettes et des d~penses 
nouvelles ainsi que des augmentations de d~penses 
et de recettes d~j~ pr~vues au budget primitif. 

Ne sont repris au budget suppl~mentaire que 
les chapitres et articles du budget primitif fais~nt 
objet d'une inscription compl~mentaire. 

TITRE V 
LES RECETTES 

AI-- RECETTES ORDINAIRES 

Art. 19.-- Les recettes ordinaires comprennent 

1/-- Le produit des imp~ts et taxes des collec 
tivit~s locales pr~vus par le code g~n~ral des 
imp~ts ~ savoir : 

Les contributions fonci~res des propri~t~s 
b~ties. 

Les contributions fonci~res des propri~t~s 
non b~ties. 

-Les contributions des patentes 
-- Les contributions des licences 

La taxe r~gionale 
- La taxe additionnelle sur le chiffre d'affaires 
- La taxe sur les spectacles, jeux et divertisse 

ments, 
- Les centimes additionnels ~ la licence. 

Les imp~ts et taxes sont per~ues sur les m~mes 
roles que ceux des contributions auxquelles ils 
s'appliquent, 

2/-- Le produit des imp~ts et taxes dont les 
modalit~s d'assiette et de perception ainsi que les 
taux maximum sont d~termin~s par la loi. Ces 

taxes sont fix~es par d~lib~ration du conscil 
populaire du district dont la principale est la 
taxe r~gionale. 

3/-- Les subventions de l~tat. 

4/-- Droit d'enregistrement : taxe additionnelle 
aux droits d'enregistrement sur les mutations ~ 
titre on~reux ; 
-- D'immeubles et de droits immobiliers situ~s 

sur le territoire du district ; 
- De meubles corporels vendus publiquement 

dans le district; . 
-- De fonds de commerce ou de client~le ~tablis 

sur le territoire et des marchandises neuves 
d~pendant de ces fonds; 

- De droits ~ bail. 
5/-- Le produit de l'exploitation du domaine 

et des services des districts tels que : 

a)= Domaine priv~ immobilier 

Location de b~timents administratifs propres 
au district ou ~ la r~gion 

- Produits de carri~re 
- Produits des droits de p~che, de chasse et de 

la for~t. 
-- Produits des ali~nations 
-- Produits de d~limitation des terrains du domai 

ne foncier 
-- Location terrains. 

b)- Domaine mobilier 
- Produit de lali~nation ou de la location 

d'objets mobiliers ou mat~riels 
- Dividendes des valeurs mobili~res 
- Arr~rages des rentes mobili~res . 
-- Remboursement des pr~ts ou avances consents 

par le district ou la r~gion 
-- Produits de la fourri~re etc... 

c)-Domaines publics 

-- Produits des droits de voirie 
- Produits des droits de place per~us dans les 

halles, foires, march~s et abattoires 
- Produits des permis de stationnement et de 

location sur voie publique, les rivi~res, les 
ports, etc... 

- Les taxes de publicit~ . . 
Les droits d'organisation des foires 

- Les taxes sur les spectacles, 

d)-- Les revenus divers 
- Produit des services conc~d~s 
- Produ.it des services ~ caract~re ~conomique 

exploit~s par le district . _. 
- Taxe sur exploitation des produits de carricre 
- Prod'uit des sessions des actes administratits 

et des actes d'~tat-Civil 
-- Droit «de l~galjsation des signatures . . 
- Produit cession par les services du district 
-- Taxe de roulage · ... 
- Le produit des\imp~ts et taxes assimil~es don 

la perception au,profit des districts est autor 
s~e p: tr les lois et rglements_ 

- Centime additionnel sur licence de bossons 
hvgi~riues 

+ 
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Centime additionnel sur licence de boissons 
alcoolis~es 

Taxes sur licence des bars dancings 
- Taxes sur licence des mini-h~tels 
Taxes sur licence des night-clubs 
Taxes sur h~bergement 
- Contribution des agents de l'Etat 
- Contribution des commer~ants expatri~s 
- Contribution des commer~ants nationaux 

Taxe de sortie sur produits locaux (huile de 
palme, peaux de caiman, ivoire, etc...) 

TAXE SUR DELIVRANCE DES CERTIFICATS 
DE NATIONALITE 

- Taxe sur d~livrance des certificats de r~sidence 
- Publication des bans de mariage 
-Taxe sur c~l~bration de mariage · 

Taxe sur ~tablissement de certificat de vie 
Taxe sur la non d~claratian de naissance ou 
de d~c~s 

- Taxe sur ~tablissement d'engagements d~cen 
naux 
Taxe sur ~tablissement de certificats de non 
remanage 

- Taxe sur ~tablissement duplicatas de-pi~ces 
d'Etat-civil 

-- Taxe sur autorisation de construire 
- Taxe sur produits agricoles d'exportation ~ 

payer par les offices de commercialisation. 

Les ristournes accord~es par l~tat telles que : 
- Part des produits des amendes ·prononc~es 

pour les contraventions commises sur le terri 
toire du district ou de la r~gion. 
Eventuellement participation du budget natio 
nal aux d~penses aff~rentes ~ l'hospitalisation 
des malades assist~s par les collectivit~s locales 

Ristourne sur le fonds routier. 

B/-- RECETTES EXTRAORDINAIRES 

Art. 20. - Les recettes extraordinaires sont 
constitu~es par des dons et legs. 

TITRE VI 
AI-- LES DEPENSES ORDINAIRES 

Art. 21. - Les d~penses ordinaires sont, selon' 
leur nature, soit obligatoires, soit facultatives. 

a)- D~penses obligatoires 
Art. 22. - Les d~penses obligatoires sont celles 

qui doivent obligatoirement figurer au budget 
soit parce que la loi les impose ~ tous les districts 
ou r~gions ou seulement ~ ceux qui remplissent 
certaines conditions, soit parce que tout en lais 
sant un caract~re facultatif ~ la cr~ation de 
certains services publics, la loi fait obligation aux 
districts ou r~gions d'inscrire ~ leur budget les 
d~penses correspondantes pour le fonctionnement 
d~s lors que ces services ont ~t~ cr~~s. 

Art. 23. - Les d~penses obligatoires des dis 
tricts ou de r~gions sont.: . '. · ' 

1)-- Les d~penses de personnel ainsi que des 
services publics, des ~tablissements, organismes 

et exploitations qui en rel~vent. Un tableau des 
emplois fixant les effectifs est annex~ au docu 
ment budg~taire. 

2)-- Les contributions aux d~penses des caisses 
et r~gime de retraite auxquels le personnel r~nu m~r~ sur les budgets locaux sera affili~ ; 

3)-- Les dettes exigibles et couvertes des d~ficits 
ant~rieurs ; 

4)-- Les d~penses des travaux publics r~gionaux 
notamment : 
- Les frais dentretien des routes et pistes qui ne 

sont pas, ~ la charge du budget de l~tat. 
-Les-frais d'entretien courant des ~coles, dispen 

saires, b~timents et logements administratifs 
d'int~r~t r~gional construits sur les fonds du 
budget de l'~tat et mis ~ la disposition du 
district ou de r~gion. 

-Les frais d'entretien des adductions d'eau 
et puits. 

-- Les frais. d'entretien des voies navigables ainsi 
que des ponts dint~r~t local. 
Les- frais d'entretien de tous autres ouvrages 

de g~nie rural d'int~r~t local. 
5)-- Les frais d'entretien des v~hicules et engins 

de to~te nature affect~s en permanence ou tem 
porairement par lEtat au district ou ~ la r~gion. . . 

6)-- Les frais d'entretien des v~hicules et engins 
de. toute nature acquis sur les fonds du budget 
local. 

7)- Les frais de recouvrement des taxes et 
redevances per~us au profit du budget local. 

• 8)- Les d~penses relatives aux obligations 
et interventions du district (ristourne de recette, 
contributions, participations, subventions, secours 
bourses, pr~ts etc...). 

9)-- Les d~penses diverses et impr~vues (frais 
de justice, r~parations civiles, d~gr~vements, 
remboursements, restitutions etc...). 

10)-- Les remises sur les perceptions des taxes 
et imp~ts. 

11)- Les indemnit~s de session des membres 
du conseil populair~. 

12)-- Les indemnit~s de fonction des membres 
du comit~ ex~cutif. 

13)--Les contributions et participations autres 
que celles pr~vues ci-dessus impos~es par la loi 
ou des engagements contractuels. · 

14)--Les annuit~s des emprunts. 

15)-- Les frais de fonctionnement des conseils 
populaires. 

16)- Toutes autres d~penses dont le caract~re 
obligatoire aura ~t~ expressement pr~vu par des 
dispositions l~gislatives ou r~glementaires. 

b)-- D~penses facultatives 
Art. 24. --Sont facultatives toutes d~penses 
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n'entrant pas dans lune des cat~gories de d~pen 
ses ~nonc~es ~ l'article pr~c~dent. 

B/-- DEPENSES EXTRAORDINAIRES 

Art. 25. -Les d~penses extraordinaires ou en 
capital sont les d~penses d'investissement exc~cu 
t~es par le district ou la r~gion ou subventionn~es 
par le district ou la r~gion et les d~penses excep 
tionnelles, toutes d~penses ~ l'acquittement 
desquels ii est pourvu au moyen des ressources 
~num~r~es ~ article 19 ci-dessus. 

Les d~penses d'investissement et d'~quipement 
comprennent en particulier : 

- Les d~penses destines ~ la cr~ation, au d~mar 
rage ou a Ia modernisation des services publics, ~ l'~quipement ~conomique d'infrastructure, 
d~veloppement de la production, am~lioration 
de la productivit~, et au d~veloppement social 
(sant~, habitat, enseignement). 

- Les d~penses destin~es ~ l'ex~cution des plans 
de d~veloppement ~conomique et social. 

-Les subventions accord~es ~ des personnes 
de droit public ou de droit priv~ pour r~alisa 
tion d'op~rations conformes aux programmes 
approuv~s. 
La prise de participation ou l'accroissement 

de participation au capital d 'organismes publics 
ou priv~s. 

TITRE VII 
DE L'ETABLISSEMENT ET DU VOTE DU 
BUDGET DE LA REGION OU DU DISTRICT 

Art. 26. -- Le budget local est pr~par~ par 
l'organe ex~cutif du district ou de r~gion. 

Art. 27. -- Les pr~visions budg~taires ~tablies 
par l'organe ex~cutif du district ou de r~gion 
sont ensuite soumises au conseil populaire de. 
district ou de r~gion appel~ ~ en d~lib~rer et ~ 
~mettre un vote en temps utile. 
Le projet du budget local doit &tre pr~sent~ 
par l'organe ex~cutif au vote du conseil popu 
laire de district ou de r~gion le jour de louver 
ture de la session budg~taire pr~c~dent Fann~e 
budg~taire qu'il concerne. 

Art. 28. -Pr~alablement au vote du budget, 
le conseil populaire peut d~signer en son sein 
une commission charg~e d'examiner les propo 
sitions de l'organe ex~cutif. 

Cette commission n 'a aucun pouvoir de 
d~cision mais proc~de seulement ~ une ~tude : 
elle peut prendre une r~solution ~ la majorit~ 
des membres, mais ce vote ne dispense en aucune 
fa~on le conseil populaire de d~lib~rer. 

Art, 29. -- Le conseil populaire vote le budget 
chapitre par chapitre. _I] peut modifier, rejeter 
ou accepter les propositions de Forgane ex~cutif 
et substituer les siennes. 
Le budget doit ~tre vot~ en ~quilibre. 

TITRE VIII 
DE L'APPROBATION DU BUDGET 

Art, 30. -Le budget du district ou de r~gion 

propos~ par l'organc ex~cutif local ct vot~ par le 
conseil populaire est approuv~ par lautorit~ de 
tutelle. ' 
Le budget local soumis ~ !'approbation de auto 
rit~ de tutelle doit ~tre appuy~: 

-- Des comptes administratifs 
- D'annexes explicatives. 

Art. 31. -- L'approbation du budget a pour but 
de rendre ex~cutoire les pr~visions de recettes et 
les autorisations de d~penses. 

Art. 32, --En ce qui concerne les recettes, 
l'autorit~ qui r~gle le budget local peut modifier 
les propositions_du conseil populaire de district 
ou de r~gion, soit en augmentant les pr~visions qui 
paraitraient insuffisantes, ou en ajoutant des recet 
tes nouvelles qui auraient ~t~ omises par le conseil 
populaire, soit en r~duisant ou en supprimant les 
recettes qui auraient ~t~ mentionn~es ou dont la 
r~alisation ne serait pas suffisamment assure pour 
qu'il en soit fait ~tat, en vue du paiement des 
d~penses budg~taires. 

Art, 33. -En ce qui concerne les d~penses, 
l'autorit~ qui r~gle le budget du district ou de 
r~gion peut rejeter ou r~duire Jes d~penses qui_y 
sont port~es sauf dans le cas relatif au cr~dit 
pour d~penses impr~vues. La somme allou~e pour 
ce cr~dit ne peut ~tre r~duite ou rejet~e qu'autant 
que les revenus ordinaires, apr~s avoir satistait ~ 
toutes les d~penses obligatoires, ne permettraient 
pas d'y faire face. 

L'autorit~ qui r~gle le budget ne peut augmenter 
les d~penses ni en introduire de nouvelles qu'autant 
qu'elles sont obligatoires. 

Art. 34. -- Si l'autorit~ qui r~gle le budget voit 
que le cr~dit vot~ par le conseil populaire pour une 
d~pense obligatoire est insuffisant et qu'il doit 
~tre port~ ~ un chiffre plus ~lev~, ou qu'il y a lieu 
de r~tablir au budget une d~pense qui n'a pas ~t~ 
retenue par le conseil populaire, elle doit appeler 
le. conseil populaire ~ prendre ~ ce sujet une d~li 
b~ration sp~ciale dans un d~lai de 20 j0urs. 

Si apr~s cette mise en demeure, le conseil po 
pulaire refuse la d~pense ou l'augmentation de d~ 
pense jug~e obligatoire, ou ne se prononcc pas dans 
ce d~lii de 20 jours, le cr~dit doit ~tre inscrit d'of 
fice au budget du district ou de r~gion. 

Art. 35. Si les ressources du district ou de la 
r~gion sont insuffisantes pour subvenir aux d~pen 
ses obligatoires inscrites d'office, il y ait pourvu 
par le conseil populaire du district ou de r~gion ou, 
en cas de refus de sa part au moyen.dune contri 
bution extraordinaire ~tablie d'office par l'autorit~ 
qui r~gle le budget. 

Toutefois, avant de _proc~der ~ l'~tablissement 
dune imposition d'office, l'autorit~ qui r~gle le 
budget dera supprimer du budget local des d~pen 
ses facultatives qui ne seraicnt_ pas couvertes par 
des ressoarees sp~ciales ou laide de l'imposition 
pour ins uffixance de revenus. 

\ 

A· 36. Sj le conseil populaire du district ou rt. r. '' 1d de r~gio n se s~pare sans avoir vot~ le budget, ou 
· \ 

\ 
\ 
\_ 
\ 
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s'il rejette le budget dans san entier, Fautorit~ de 
tutelle dresse un budget dans lequel elle ne com 
prend que les d~penses obligatoires. 

Lautorit~ de tutelle met le conseil populaire 
en demeure de voter le budget ainsi ~tabli ; en cas 
de refus lautorit~ de tutelle proc~de au r~glement 
d'office, en arr~rant le chiffre de chaque d~pense 
d'apr~s la moyenne des deux derni~res ann~es. 

Art. 37. -- Lorsque lex~cution du dernier exer 
cice clos fait apparatre un d~ficit ~gal ou sup~rieur a 10 % des recettes ordinaires, le budget primitif 
c~t~ par le conseil populaire est confi~ ~ une com 
mission dont les membres sont nomm~s par d~ 
cret pris en conseil des ministres sur rapport 
conjoint de lautorit~ de tutelle et du ministre des 
Finances. 

La commission v~rifie si le conseil populaire a 
adopt~ les mesures susceptibles d'assurer un ~quilj 
bre rigoureux du budget et de r~sorber le d~ficit 
du dernier exercice.. 

Si les mesures prises sont insuffisantes, l 'auto 
rit~ qualifi~e ppr r~gler le budget invite le conseil 
populaire ~ d~lib~rer dans le dclai de 20 jours sur 
les propositions de la commission. 

L'autorit~ de tutelle approuve ensuite le budget ~ condition qu'il ait ~t~ examin~ dans le d~lai im 
parti et que son ~quilibre ait ~t~ assur~. 

Au contraire, si ~ l'expiration de ce d~lai de 
vingt jours, le conseil populaire 'n'a pas vot~ les 
mesures de redressement prescrites, celles-ci sont 
arr~t~es et le budget est r~gl~. 

Art. 38. -Dans le cas o~ pour une cause quel 
conque, le budget dun district ou d'une r~gion 
n'aurait pas ~t~ d~finitivement r~gl~ avant le d~but 
de l 'exercice auquel il se rapporte, les recettes et 
les d~penses ordinaires port~es au budget pr~c~dent 
continuent ~ ~tre faites jusqu'~ approbation du 
nouveau budget dans la limite d'un douzi~me 
par mois et dans un d~lai maximum de trois mois. 

Dans le cas o~ il n'y aurait aucun budget ant~ 
rieurement vot~, le budget serait ~tabli par l'auto 
rit~ qualifi~e pour lapprouver apr~s avis du 
Ministre des Finances. 

TITRE IX 
DISPOSITIONS SPECIALES 

Art. 39. -Chaque budget local est aliment~ 
par la totalit~ des recettes locales ou recouvr~es 
pour le compte des collectivit~s locales. 

Art. 40. -Les ressources accompagnent les 
transferts d 'attributions de l 'amont repose essen 
tiellement sur l'aide financi~re de l~tat. 

L'aide financi~re de l'~tat s'effectuant : 

Dune mani~re directe et permanente, ; dons 
annuels constitu~s par les subventions du budget 
de l'~tat. 
Dune mani~re indirecte et ~ventuelle ; pr~ts 

remboursables r~alis~s par les avances du tr~sor. 
Sous la forme de p~r~quation financi~re. 

Art. 41. -Les subventions budg~taires se r~pr 
tissent cntre decux cat~gories de d~penses, les 
d~penses de fonctionnement de certains services 
publics, et surtout les d~penses d'investissements 
~conomiques et sociaux. 

Art. 42. Les avances du tr~sor ne constituent 
pas des dons, mais seulement des pr~ts qui doivent 
~tre rembours~s par les collectivit~s locales b~n~fi 
ciaires. 

Ces avances sont pr~vues chaque ann~e par la loi 
des finances qui en fixe le plafond. 

Elles sont destin~es ~ parer sur le moment au 
d~ficit des situations financi~res locales en pro 
curant aux collectivit~s locales des liquidit~s, 
donc un moyen de tr~sorerie certain et disponible. 

Art. 43. -Laide financi~re que lEtat est 
appel~ ~ assurer aura pour contrepartie une certai 
ne centralisation financi~re. 

Cette centralisation financi~re s'effectuera et 
doit ~tre effective ~ ·tous les stades du budget 
loc~l : pr~paration - ex~cution - r~daction des 
comptes administratifs. 

Art. 44. - Le budget de la r~gion ou du district 
fait l'objet d'une d~lib~ration de r~glement consta 
tanit le r~sultat financier de chaque ann~e et 
approuvant les diff~rences entre les r~sultats et 
les. pr~visions du budget primitif complet~ le cas 
~ch~ant par des-budgets annexes. 

Art. 45. -Le projet de d~lib~ration de r~gle 
ment pr~par~ par le comit~ ex~cutif de r~gion ou 
du district est soumis au conseil populaire au plus 
tard ~ la fin de lann~e qui suit l'ann~e d'ex~cution 
du budget. 

La d~lib~ration de r~glement arr~t~e par le 
conseil populaire est approuv~e par lautorit~ de 
tutelle apr~s avis du Ministre des Finances. 

TITRE X 
DJSPOSITJONS TRANSITOIRES 

Art. 46. -- Le r~gime financier ~ mettre en place 
portera dans un premier temps uniquement sur les 
r~gions. 
Le budget r~gional ainsi ~tabli comportera outre 
les pr~visions de recettes et de d~penses de la 
r~gion, ~galement celles des districts. 

TITRE XI 
DISPOSITIONS FINALES 

Art. 47. -Des d~crets pris en conseil des 
Ministres d~finiront les modalit~s d'~laboration, 
d'ex~cution du budget et les contr~les auxquels 
sont soumises les finances locales, et les r~gles 
de la comptabilit~ des districts et de r~gions. 

Art. 48. -La pr~sente loi sera publi~e au 
Journal Officiel de la R~publique Populaire du 
Congo et ex~cut~e comme loi de l'Etat. 
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Fait ~ Brazzaville, le 5 novembre 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

---o()o 

LOI N" 25-80 du 13 novembre 1980, portant 
amendement de !'article 47 de la constitution 
du 8 juillet 1979. 

L'ASSEMBLEE NA TIO NALE POPULAIRE A 
DELIBERE ET ADOPTE. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR 

SUIT. 

Art. 1er. -L'article 47 de la constitution du 
8 juillet a ~t~ amend~ comme suit : 

Art. 47 (Nouveau) -Sont du domaine de la 
loi les r~gles concernant : 
-- Les droits civiques et les garanties fondamentales 

accord~es aux citoyens pour l'exercice des 
libert~s publiques; 

- Les sujetions impos~es par la d~fense nationale 
aux citoyens dans leur personne et dans leurs 
biens ; 

- La nationalit~, l'~tat et la capacit~ des personnes, 
les r~gimes matrimoniaux, les successions et 

les lib~ralit~s; 
-- La d~termination des crimes et d~lits ainsi que 

les peines qui leurs sont applicables; l'amnistie, 
la cr~ation de statut des magistrats ; 

- Lassiette, le taux et les modalit~s de recouvre 
ment des impositions de toute nature, le r~gime 
d'~mission de la monnaie; 

- Le r~gime ~lectoral des assembl~es populaires ; 
- La cr~ation des cat~gories d'~tablissements 

publics ; 
- Les garanties accord~es aux fonctionnaires de 

I'Etat ; 
- Les nationalisations d 'entreprises et les transferts 

de propri~t~ d'entreprises ; 
-- L'~tablissement et la modification des circons 

criptions territoriales ; 
- La loi d~termine ~galement les principes fonda 

mentaux de l'organisation g~n~rale de la d~fense, 
de l'enseignement, du droit du travail, du droit 
syndical, de la s~curit~ sociale; 

-- L'ali~nation du domaine priv~ et de la gestion 
du domaine de l'~tat ; 
Le r~gime des transports et des t~l~communi 
cations; 
Le plan de d~veloppement ~conomique et 

social est approuv~ par la loi; . 
Les mati~res autres que celles qui sont du 

domaine de la loi, ont un caract~re r~glementaire 

Le Pr~sident de la R~publique, Pr~sident du 
Conseil des Ministres peut, pour lex~cution_des 
t~ches ~conomiques notamment dans les maticres 
dont le traitement requiert une _urgence signal~e, 
demander ~ I'Assembl~e Nationale Populaire, 
Pautorisation de prendre par ordonnance, pendant 

un d~lai limit~, ~ dcux ans des mcsures qui sont 
normalement du domaine de la loi. 

Ces ordonnances sont prises en Conseil des 
Ministres apr~s avis de la cour supr~me. Elles 
entrent en vigueur d~s leur publication, mais 
deviennent caduques si le projet de loi de ratifi 
cation n'est pas d~pos~ devant lAssembl~e Natio 
nale Populaire dans les d~lais r~glementaires ou 
dans le cas o~ la ratification est repouss~e par 
PAssembl~e Nationale Populaire. 

A l'expiration du d~lai mentionn~ au premier 
alin~a, les ordonnances ne peuvent plus ~tre 
modifi~es que par la loi dans les mati~res qui 
seront du domaine l~gislatif. 

Sil apparaft au cours de la proc~dure l~gisla 
tive qu 'une proposition ou amendement est con· 
traire ~ une d~l~gation accord~e en vertu du 
premier alin~a, le Gouvernement peut opposer 
['irr~cevabilit~. . 

En cas de d~saccord entre lAssembl~e Natio 
nale Populaire et le Gouvernement, la cour supr 
me, ~ la demande de l'un ou de lautre, statue 
dans un d~lai de 10 jours. 

Art. 2. -La pr~sente loi sera publi~e au Jour 
nal Officiel et la R~publique Populaire du Congo 
et ex~cut~e comme loi de l'~tat. 

Brazzaville, le 13 novembre 1980. 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

.-o6o- 

LOI N 26-80 du 13 novembre 1980, entendant 
aux entreprises relevant du secteur hotelier 
le b~n~fice des dispositions de l'ordonnance 
N' 11-73 du 26 avril 1973, portant code des 
investissements. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE A 
DELIBERE ET ADOPTE.. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR 

SUIT: 

Art. 1er. -- L'article 11-10 de l'odonnance 
11-73 du 26 avril 1973 est modifi~ et compl~t~ 
comme suit : 

Article 11 -1 0e lire : 
«Entreprise d'am~nagement des r~gies touris 

tiques et, ou exer~ant des activit~s relevant du 
secteur h~tclicr». 

Art. 2.-Le Premier Ministre, le Ministre du 
Plan, le Ministre du Tourisme, le Ministre du 
Travail et le Ministre des Finances sont charg~s 
chacun en ce qui le concerne de lex~cution de la 
pr~sente loi. 

Art. 3. -La pr~sente loi sera publi~e au Jour 
nal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 
et ex~cut~e commc loi de lEtat. · 
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Fait ~ Brazzaville. le 13 novembre 1980. 

Colonel Denis SASSOU--NGUESS0. 

. -------000------- 

PR~SIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

DECRET N' 80450 du 3 novembre 1980, portant 
ratification de laccord entre la R~publique Popu 
laire du Congo et la Banque Africaine de D~velop 
pement (B.A.D.) garantissant laccord de pret ~ 
la B.N.D.C. en rue de la promotion des petites 
et moyennes industries en R~publique Populaire 
du Congo. 

LE PRESIDENT DU CC. DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE LETAT, PRE 

SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

Vu la constitution du 8 juillet 1979. 
Vu l'ordonnance05-80 du 3 novembre 1980, 

autorisant la ratification de l'accord de garantie 
entre la R~publique Populaire du·Congo et la 
Banque Africaine de D~veloppement pour l'ac 
cord dun pr~t consenti ~ la Banque Nationale 
de D~veloppement du Congo (B.N.D.C.) en vue 
de la promotion de la petite et moyenne industrie ; 

Vu l'ordonnance 37-79 du 7 ao~t 1979, don 
nant laval de I'tat et se constituant caution 
solidaire de la Banque Nationale de D~veloppe 
ment du Congo (BN.D.C.) pour un pr~t de 
3.500.000 UC/BAD soit environ 950.000.000 
de francs CFA consenti par la B.A.D. 

DECRETE. 
Art. 1er. Est ratifi~ l'accord conclu entre la 

R~publique Populaire du Congo et la Banque 
Africaine de D~veloppement le 16 mai 1979 
garantissant l'accord de pr~t consenti ~ la Banque 
Nationale de D~veloppement du Congo (BNDC) 
en vue de la promotion des petites et moyennes 
industries en R~publique Populaire du Congo. 

Art. 2. -- Le texte dudit accord sera annex~ 
au pr~sent d~cret: 

Art. 3. Le pr~sent d~cret sera enregistr~, 
publi~ au Journal Officiel de la R~publique Popu 
laire du Congo et communiqu~ partout o~ besoin 
sera. 

Fait ~ Brazzaville, le 3 novembre 1980. 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

o6o 

DCRET N'80467 du 1l novembre 1980, portant 
d~tachement et nomination du commandant 
ZOULA (Gustave), en qualit~ de chef de la 
section de d~fense et de s~curit~ du d~partement 
politique du secr~tariat g~n~ral de I'Organisation 
de l'Unit~ Africaine (0.U.A.). 

LE PRESIDENT DU CC, DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, PRE 

SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loi 1761 du 16 janvier 1961, portant 

organisation et recrutement des forces arm~es de 
la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu l'ordonnance 169 du 6 f~vrier 1969, modi 
fiant la loi 1166 du 22 juin 1966, portant cr~ation 
de l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu lordonnance 31-70 du 18 ao~t 1970, 
portant statut g~n~ral des cadres de Arm~e Popu 
laire Nationale ; Vu la lettre de recrutement AD/PER/17 du 26 
mai 1980; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

DECRETE. 

Art. 1er. - Le commandant ZOULA (Gustave), 
pr~c~demment directeur g~n~ral adjoint de la 
S~curit~ d'~tat est d~tach~ aupr~s du seer~tariat 
g~n~ral de F'Organisation de P'Unit~ Africaine 
0.U.A.) pour y exercer les fonctions de chef de 
la section de d~fense et de s~curit~ au d~parte 
ment politique du secr~tariat g~n~ral de F'Organi 
sation de P'Unit~ Africaine. 

Art. 2.-- La r~mun~ration du commandant 
ZOULA (Gustave) est prise en charge par le secr~ 
tariat g~n~ral de l'Organisation de P'Unit~ Africaine 
qui est en outre redevable envers le tr~sor de l'~tat 
congolais de la contribution pour constitution des 
droits ~ pension de I'int~ress~. 

. Art. 3.-Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ 
compter de la date de prise de service de l'int~ress~ 
sera publi~ au Journal Officicl. 

Fait a Brazzaville, le 5 novembre 1980 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 
Pr~sident du C.C.du PCT, Pr~sident de 
la R~publique, Chef de '~tat, Pr~sident 

du Conseil des Ministres 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

of6op 

DCRET N' 80-479 du 8 novembre 1980, mettant 
fin au d~tachement et portant affectation de M. 
GANGA (Jean Claude), inspecteur principal de 
la Jeunesse et des Sports. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF 
DE L'TAT, PRESIDENT DU CONSEIL DES 

MINISTRES 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~rier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la 
R~publique Populaire du Congo ; 
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Vu l'arr~t~ 2087 du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la soldc des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962 fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-197 du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant. statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la r~vocation et ~ la nomination des fonction 
nares ; 

Vu le d~cret 66-59 du 9 f~vrier 1966, portant 
d~tachement aupr~s du conseil sup~rieur du sport 
en Afrique de M. GANGA (Jean Claude); 

Vu le d~cret 74454 du 17 d~cembre 1974, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A, B, 
C et D de l'enseignement (J eunesse et Sports), 
abrogeant et rempla~ant les dispositions des arti 
cles 1, 2, 3, 5, 10, 13, 14, 15, 18, 19 et 20 du 
d~cret 6379 du 26 mars 1963, portant statut 
commun de l'enseignement (Jeunesse et Sports) ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
modifiant et rempla~ant le d~cret 62-196 du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu·le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le r~sultat des ~lections au poste de secr~ 
taire g~n~ral du conseil sup~rieur du sport en Afri 
que au cours de la 9~me assembl~e g~n~rale du 
conseil sup~rieur du sport en Afrique tenue ~ 
Yaound~ (R~publique Unie du Cameroun) les 14, 
15, 16 et 17 d~cembre 1979 ; . . 

DECRETE. 

Art. ler. Il est mis fin au d~tachement aupr~s 
du conseil sup~rieur du sport en Afrique (C.S.S.A.) 
de M. GANGA (Jean Claude), inspecteur principal 
de la Jeunesse et des Sports de 6~me ~chelon. 

Art. 2. --M. GANGA (Jean Claude), pr~c~dem 
ment secr~taire g~n~ral du Conseil Sup~rieur du 
Sport en Afrique (CS.S.A.) ~ Yaound~, est remis ~ 
la disposition du Minist~re de la Culture, des Arts 
et des Sports. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
pour compter du 2 janvier 1980, date effective 
de reprise de service de lint~ress~ sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 novembre 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident.de la R~publique, Chef 
de l'~tat, Pr~sident du Conseil des Ministres 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN -GOMA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministre de la Culture, des Arts 
et des Sports, charg~ de la 

Recherche Scientifique 
J.B.TAT--LOUTARD. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 
of)o 

DECRET N" 80480 du 8 novembre 1980, portant 
nomination ~ titre exceptionnel et posthume dans 
l'ordre du M~rite Congolais. 

LE PRESIDENT DU CC. DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
GRAND MAITRE DE. L'ORDRE NATIONAL 

Sur proposition 'du Ministre de la D~fense 
Nationale ; 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 de la R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 59-54 du 25 f~vrier 1959, portant 
cr~ation de I'Ordre du M~rite Congolais ; 

Vu le d~cret 59-226 du 31 octobre 1959, 
fixant les insignes de T'Ordre du M~rite Congolais : 

Vu le d~cret 227 du 31 octobre 1959, fixant 
le montant des droits de Chancellerie ; 

Vu le d~cret 228 du 31 octobre, portant cr~a 
tion du conseil de Ordre du M~rite Congolais ; 

Vu le d~cret 59-239 du 27 novembre 1959, 
relatif ~ la remise des insignes de IOrdre du M~rite 
Congolais ; 

DECRETE. 

Art. 1er. -Est nomm~ ~ titre posthume dans 
'Ordre du M~rite Congolais : 

Au grade d'officier : 
Lieutenant REINADO LESCAI CHIVAS, assistant 
technique cubain en R~publique Populaire du 
Congo. 

Art. 2. -Il ne sera pas fait application des 
dispositions du d~cret 59-227, du 31 octobre 1959, 
en ce qui concerne le r~glement des droits de Chan 
cellerie. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret sera publi~ au 
Journal Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 8 novembre 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO.- 

@Co 

DECRET N 80481 du 8 norembre 1980, portant 
nomination de M. NAASZ (Michel), commer~ant, 
en qualit~ de Consul honoraire de la R~publique 
Populaire du Congo ~ Ilambourg (RFA). 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

J. 
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Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu le d~cret 61-143/FP du 27 juin 1961, por 

tant statut commun des cadres du personnel 
diplomatique et consulaire de la R~publique ; 

Vu le d~cret 79658 du 1er d~cembre 1979, 
portant restructuration des ambassades de la R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement ; 

Vu le d~ecret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979 
portant modification de la composition des Mem 
bres du Conseil des Ministres; 

DECRETE. 

Art. 1er. M. NAASZ (Michel), commer~ant de 
nationalit~ allemande, est nomm~ Consul Honorai 
re du Congo ~ Hambourg (R.FA.). 

Art. 2. -Le Ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration, le Ministre des Finances 
sont charg~s chacun en ce qui le concerne de 
l'ex~cution du pr~sent d~cret qui abroge toutes 
dispositions contraires, et prend effet ~ compter 
de la date de sa signature. 
Fait ~ Brazzaville, le 8 novembre 1980 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO.- 

ouJo- 

DECRET N· 80483 du II novembre 1980, portant 
nomination de M. OKOMBI (Romain), en qualit~ 
de repr~sentant permanent de PUJSC aupr~s du 
mouvement panafricain de la jeunesse ~ Alger. 

LE PRESIDENT DU CC. DU PCT, PRESIDENT 
DE LA. REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

stat~t g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 61-143/FP du 27 juin 1961, por 
tant statut commun des cadres du personnel diplo 
matique et consulaire de la R~publique; . 

Vu le d~cret 75-214 du 2 mai 1975, fixant le 
r~gime des r~mun~rations applicables aux agents 
diplomatiques consulaires et assimil~s en poste ~ l~tranger et aux ambassadeurs itin~rants ; 

Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, portant 
r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-130/FP du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires 
des cadres de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-355 du 29 juin 1979, portant 
. abrogation des dispositions du d~cret 65-259 du 
28 septembre 1965, fixant les modalit~s de prise 
en charge par le Gouvernement des frais de scola 
rit~ des enfants des diplomates en poste ~ l'~tran 
ger ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 31 d~cembre 1979, 
modifiant le Conseil des Ministres ; . 

Vu la note de service N' 033/CC--UJSC/M.J/ 
CAB du 6 octobre 1980 du Ministre de la Jeunesse; 

Vu lacte N"079/SCC-UJSC du 7 octobre 1980, 
du secr~tariat du Comit~ Central de PUJSC; 

DECRETE. 

Art. 1er. -M. OKOMBI (Romain), moniteur 
sup~rieur de. 2~me ~chelon d'~ducation physique 
et sportive ~ Brazzaville, est nomm~ repr~sentant 
permanent de l'Union de l Jeunesse Socialiste 
Congolaise (UJSC) aupr~s du Mouvement Pana 
fricam de la Jeunesse a Alger, en remplacement 
de" M. ETOKABEKA (Patrick Albert), appel~ ~ 
d'autres fonctions. 

Art. 2. -- Lint~ress~ b~n~ficiera du traitement 
et indemnit~s allou~s aux conseillers d'ambassades 
de la R~publique Populaire du Congo ~ l'~tranger. 
Zone I annexe du d~cret 75-214 du 2 mai 1975 
susvis~. 

·Art.3.- Le'pr~sent d~cret prend effet ~ 
compter de la date de sa signature, sera publi~ au 
Journal Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 11 novembre 1980 

Colonel Denis SASSOU--NGUESO. 

of6)o 

DECRET N 80484 du 11novembre 1980, portant 
nomination de Mme DAMBENDZET (Jeanne), 
professeur certifi~e, d~l~gu~e de URFC aupr~s 
de la F~d~ration D~mocratique Internationale 
des Femmes, en qualit~ de repr~sentante perma 
nente de eette organisation aupr~s de !'UNESCO 
Paris. · 

LE PRESIDENT DU C.C. DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 61-143/FP du 27 juin 1961, por 
tant statut cominun des cadres du personnel diplo 
matique et consulaire de la R~publique; 

Vu le d~cret 75-214 du 2 mai 1975, fixant le 
r~gime des r~mun~rations applicables aux agents 
diplomatiques consulaires et assimil~s en poste ~ l~tranger et aux ambassadeurs itin~rants ; 

Vu le d~cret 64-165 du 22 mai 1964, fixant le 
statut commun des cadres de l'enseignement ; 
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Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, portant 
r~glement sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-130/FP du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires 
des cadres de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-355 du 29 juin 1979, portant 
abrogation des dispositions du d~cret 65-259 du 
28 septembre 1965, fixant les modalit~s de prise 
en charge par le Gouvernement des frais de scola 
rit~ des enfants des diplomates en poste ~ l'~tran 
ger; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-706 du 31 d~cembre 1979, 
modifiant le Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

DECRETE. 

Art. 1er. -Mme DAMBENDZET (Jeanne), 
professeur certifi~e de 3~me ~chelon de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement), 
pr~c~demment repr~sentante de I'Union R~volu 
tionnaire des Femmes du Congo (URFC) aupr~s 
de la F~d~ration D~mocratique Internationale des 
Femmes, est nommee representante permanente 
de la F~d~ration D~mocratique Internationale 
des Femmes aupr~s de P'UNESCO ~ Paris. 

Art.2. -L'int~ress~e b~n~ficiera du traitement 
et indemnit~s allou~s aux conseillers d'ambassades 
de la R~publique Populaire du Congo ~ l'~tranger. 
Zone I annexe du d~cret 75-214 du 2 mai 1975 
susvis~. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret sera publi~ au 
J oumal Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 11 novembre 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

0(o 

DECRET N- 80494 du 13 novembre 1980, rati 
-fiant la charte des transports maritimes en Afri 
que de TOuest et du Centre. 

LE PRESIDENT DU CC. DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu Fordonnance 29-77 du 22 juin 1977, auto 

risant le Pr~sident du Comit~ Militaire du Parti, 
Pr~sident de la R~publique, Chef de l'Etat, ~ 
ratifier la charte des transports maritimes en 
Afrique de l'Ouest et du Centre. 

DECRET E 

Art. 1er. -Est ratifi~e la charte des transports 
maritimes cn Afrique de FOuest et du Ccntre. 

Art. 2. -Le texte de ladite charte sera annex~ 
au pr~sent d~cret. 

Art. 3.-Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ 
compter .de la date de signature sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 13 novembre 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

o(o-- 

DECRET N" 80459 du 5 novembre 1980, portant 
inscription au tableau d'avancement et nomina 
tion des officiers de Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU CC, DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
MINISTRE DE LA DEFENSE NATIONALE. 

Sur proposition du comit~ de d~fense : 
Vu la constitution du 8 juillet 1979. 
Vu la Joi 17-61 du 16 janvier 1961, portant 

organisation et recrutement des forces arm~es de 
la R~publique; 

Vu l'ordonnance 1-69 du 6 f~vrier 1969, 
rnodifiant la loi 11-66 du 22 juin 1966. portant 
cr~ation de l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu l'ordonnance 2-72 du 19 janvier 1972, 
portant int~gration des services de s~curit~ au 
sein de l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu Fordonnance 31-70 du 18 aot 1970, 
portant statut g~n~ral des cadres de l'Arm~e 
Populire Nationale; 

Vu le d~cret 70-357 du 25 novembre 1970. 
portant ava~cement dans Arm~e; 

Vu le d~cret 74-355 du 28 septembre 1974, 
portant cr~ation du comit~ de d~fense ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres : 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification de la composition du Conseil 
des Ministres ; 

DECRETE: 

Art. 1er. --Sont inscrits au tableau d'avance 
ment au titre de lann~e 1980 et nomm~s pour 
compter du 1er septembre 1980. 

Avancement ~cole 
Pour le grade de sous-lieutenant 

Arm~e de terre 
Les commissaires de police : 

NGAMPIKA (Gr~bert) Z.AB/DGSP 
-ABARAKA (Francis) ZAB/DGSP 

Art. 2..-- Le Ministre de la D~fensc Nationale 
et le Ministre des Finances sont charges, chacun 
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en ce qui le concerne, de lex~cution du pr~sent 
d~cret qui sera publi~ au Journal Offciel. 

Fait ~ Brazzaville. le 5 novembre 1980 

Colonel Denis SASSOU NGUESSO. 
Par le Pr~sident du CC du PCT, Pr~sident de 

la R~publique, Chef de I'Etat, Pr~sident 
du Conseil des Ministres, 

Ministre de la D~fense Nationiale 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN GOMA. 

Pour le Ministre des Finances en mission 
P.O. le Ministre du Plan 

P. MOUSSA. 

-0()o 

Acte en abr~g~ 

Personnel 

Nomination 

Par arr~t~ N' 9367 du 6 novembre 1980, le 
sous-lieutenant EKOUALE (Marcel), pr~c~dem 
ment en service au centre r~gional de s~curit~ 
publique de la L~koumou ~ Sibiti, est nomm~ 
chef dudit centre en remplacement du lieutenant 
AKAMABI-AMIENE (Jean Fid~le), appel~ ~ 
d'autres fonctions. 

Lint~ress~ percevra ~ ce titre les indemnit~s 
pr~vues par les textes en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de lint~ress~. 

-------000------- 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d 'avancemen t 

Par arr~t~ N 9386 du 6 novembre 1980, est 
inscrit au tableau d'avancement au titre de lann~e 
1980 et nomm~ pour compter du 1er octobre 1980 

Avancement ~cole 
Pour le grade d'aspirant 

Le sergent : 
-OKOUYA--MIERE (F~lix) 

Le Pr~sident de la commission permanente ~ 
P'Arm~e, chef d'~tat Major G~n~ral de I'Arm~e 
Populaire Nationale, est charg~ de l'ex~cution du 
present arrete. 

LIBERATION 

Par arr~t~ N 9376 du 6 novembre 1980, le 
second-maftre YOUMBI (Pierre Anselme), en 
service ~ la base navale N' 1 ~ Pointe-Noire, est 
lib~r~ de l'arm~e active ~ compter du 15 septembre 
1980 pour : 

«DESERTION» 
Le Pr~sident de la commission permanente ~ 

l'Arm~e, chef ·d'~tat Major G~n~ral de I'Arm~e 
Populaire Nationle, est charg~ de lex~cution du 
present arrete. 

-.0tJo 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

DECRET N' 80452/ETR/SG/DAAP/DP du 5 
novembre 1980, portant nomination d'un mem 
bre de cabinet de l'attach~ militaire, naval et de 
lair pr~s lambassade de la R~publique Populaire 
du Congo en R~publique D~mocratique Alle 
mande. 

LE PRESIDENT DU CC. DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, PRES1 
DENT DU CONSEIL DES MINISTRES, MINIS 

TRE DE LA DEFENSE NATIONALE 

Vu la constitution du 8 j~illet 1979, 
Vu l'ordonnance 646·du 14 f~vrier 1964, 

portant loi organique sur les·conditions de nomi 
nation aux emplois civils et militaires ; 

Vu l'ordonnance 31-70 du 18 ao~t 1970, 
portant statut g~n~ral des cadres de I'Arm~e 
Populaire Nationale ; 

Vu le d~cret 75-214 du 2 mai 1975, fixant le 
r~gime de r~mun~ration applicable aux agents 
diplomatiques, consulaires, et assimil~s en poste ~ i'~tranger et aux ambassadeurs itin~rants; 

Vu le d~cret. 77-43/ETR/SG/DAAP/DP du 11 
janvier 1977, fixant la dur~e des affectations des 
agents congolais dans les postes diplomatiques 
ou consulaires ; 

Vu le d~cret:77-155 du 14 mars 1977, portant 
composition· et fonctionnement du cabinet mili 
taire dans les missions diplomatiques ~ l~tranger ; 

Vu le d~cret 78-148 du. 1er mars 1978, fixant 
les attributions et portant r~organisation des struc 
tures du Minist~re des Aff aires Etrang~res et de la 
Coop~ration; 

Vu. le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, port~ant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination· des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition des Membres du Con 
seil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79658 du 1er d~cembrc 1979, 
portant restructuration des ambassades de la R~pu 
blique Populaire du Congo; 
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DECRET E 

Art. 1er. Le lieutenant EKEON (Edouard), 
est nomm~ deuxi~me attach~ militaire, naval ou 
de lair au cabinet militaire, pr~s ambassade du 
Congo en R~publique D~mocratique Allemande. 

Art. 2. --L'int~ress~ b~n~ficiera des avantages 
pr~vus par le d~cret 75-214 du 2 mai 1975, comic 
secr~taire d'ambassade. 

Art. 3. -Le Ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration, le Ministre de la D~fense 
Nationalc, le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, Le Ministrc des Finances sont 
charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cu 
tion du pr~sent d~cret qui prcndra effet ~ compter 
de la date de prise de service de l'int~ress~ au 
cabinet militaire, sera enregistr~ et publi~ au 
Journal Officiel de la R~publique Populaire du 
Congo. 

Fait ~ Brazzaville, le 5 novembre 1980 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 
Pr~sident du C.C. du PCT, Pr~sident de 

la R~publique, Chef de I'Etat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration, 

Pierre NZ~. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

O6O- 

DECRET N' 80455/ETR--SG/DAAP/DP, portant 
nomination de M. NKOUKA (D~sir~), en qualit~ 
de premier attach~ ~ lambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Paris. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~rier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de 
la R~publique ; 

Vu le d~cret 61-143/FP du 27 juin 1961, 
portant statut commun des cadres du personnel 
diplomatique et consulaire de la R~publique :; 

Vu le d~cret 75-214 du 2 mai 1975, fxant le 
r~gime de r~num~rations applicables aux agents 
diplomatiques, consulaires et assimil~s en poste ~ 
l'~tranger et aux ambassadeurs itin~rants; 

Vu le d~cret 77-13/ETR-SG/DAAP/ du 11 
janvier 1977, fixant la dur~e des affectations 

des agents congolais dans les postes diplomatiques 
ou consulaires : 

Vu le d~cret 79-658 du 1er d~ecmire 1979. 
portant restructuration des ambassadcs de l K~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 79-154 du + aril 1979. portant 
nomination du Premier Ministre, Chef dn Gou 
vernement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres : 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification de la composition des Mem 
bres du Conseil des Ministres; 

DECRETE. 
\ 

Art. 1er, -M. NKOUKA (D~sir~), attach~ des 
SAF de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorice A, 
hi~rarchie H en service au Minist~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration, est nomm~_pre 
mier atcach~ ~ l'ambassadc de la R~publique 
Populaire du Congo ~Paris. 

Art. 2. - Le Ministre des Affaires Etrang~rcs 
et de la Coop~ration, le Ministre du Travail et 
de la Justice, Garde des Sceaux, Le Ministre des 
Finances, sont charg~s, chacun en ce qui le con 
cerne, de l'ex~cution du pr~sent d~cret qui prend 
effet ~ compter de la date de prise de service ~ 
lambassale de la R~publique Populaire du Congo 
~ Paris, sera publi~ au Jourial Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le,5 novembre 1980 

Colonel Denis SASSOUNGUESSO 
Pr~sident du CC. du PCT, Pr~sident de la R~pu 

blique, Chef de T~tat, Pr~sident du 
- Conseil des Ministres. 

Le Ministre des Affaires Etrang~res et 
et de la Coop~ration en mission 

Frarcois Xavier KATA\LI. 

Le Ministre du Travail et de la Justice. 
Garde des Sceux, 

Victor TAMB.A-TAMB.A. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

-0Co- 

\ 
DECRE T N' 80456/ETR -SG/DAAP/DP, portant 

nomin ation de M. ADOUMA-BOLO (Jean). en 
qualit~' de troisi~me secr~taire, charge du proto 
cole ~ l'ambassade de la R~publique Populaire 
du Con go ~ Paris. 

LE PRESIDENT DU CC. DU PCT, PRESIDENT 
Dr LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 
RES3ID ENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu le d~cret 61-143/FP du 27 juin 1961, 

port t statut\ commun des cadres du personnel 
diplor natique et consulaire de la R~publique : 
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Vu lordonnance 646 du 14 f~vrier 1964, 
portant loi organique sur les conditions de nomi 
nation aux emplois civils et militaires ; 

Vu Fordonnance 31-70 du 18 aot 1970. 
portant statut g~n~ral des cadres de !Arm~e 
Populaire Nationale ; 

Vu le d~cret 75-214 du 2 mai 1975, fixant le 
r~gime de r~num~rations applicables aux agents 
diplomatiques, consulaires et assimil~s en poste ~ 
l'~tranger et aux ambassadeurs itin~rants ; 

Vu le d~cret 77-13/ETR-SG/DAAP/ du 11 
janvier 1977, fixant la dur~e des affectations 
des agents congolais dans les postes diplomatiques 
ou consulaires; 

Vu le d~cret 77-433 du 27 ao~t 1977, portant 
nomination de M. ADOUMA-BOLO (Jean), en 
qualit~ de secr~taire d'ambassade ~ l'ambassade 
de la R~publique Populaire du Congo ~. Paris ; 

Vu le d~cret 79658 du 1er d~cembre 1979, 
portant restructuration des ambassades de la R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979 portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification de la composition des Memi 
bres du Conseil'des Ministres;- 

D£CRETE. 

Art. 1er. -M. ADOUMA-BOLO (Jean), 
comptable contractuel de la R.N.T.P., est nomm~ 
troisi~me secr~taire, charg~ du protocole ~ l'am 
bassade de la R~publique Populaire du Congo ~ 
Paris. 

Art. 2. Le Ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration, le Ministre du Travail et 
de la· Justice, Garde des Sceaux, Le Ministre des 
Finances, sont charg~s, chacun en ce qui le con 
cerne, de lex~cution du pr~sent d~cret qui prend 
effet ~ compter de la date de prise de service de 
lint~ress~ ~ Paris, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 5 novembre 1980 
Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

Pr~sident du C.C, du PCT, Pr~sident de la R~pu 
blique, Chef de l'Etat, Pr~sident du 

Conseil des Ministres, 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN GOMA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration 

\ 
Pierre NZ~. 

---o(o 

DECRET N" 80457/ETR-SG/DAAP/DP, portant 
nomination de M. NIANG A (Pascal) en qualit~ de 
premier secr~taire, charge~ des affaires consulaires ~ lambassade de la R~publique Populaire du 
Congo ~ Paris. 

LE PRESIDENT DU CC. DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8iuillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~rier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la 
R~publique ; 

Vu le d~cret 61-143/FP du 27 iuin 1961, 
portant statut commun des cadres du personnel 
diplomatique et consulaire de la R~publique ; 

Vu le d~cret 75-214 du 2 mai 1975, fixant le 
r~gime de r~num~rations applicables aux agents 
diplomatiques, consulaires et assimil~s en poste ~ 
l'~tranger et aux ambassadeurs itin~rants ; 

Vu le d~cret 77-13/ETR-SG/DAAP/ du 11 
janvier 1977, fixant la dur~e des affectations 
des agents congolais dans les postes diplomatiques 
ou consulaires ; 

Vu le d~cret 79658 du 1er d~cembre 1979, 
portant restructuration des ambassades de la R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification de la composition des Mem 
bres du Conseil des Ministres; 

D£CRETE. 

Art. 1er. - M. NIANGA (Pascal), officier de 
PAPN, est nomm~ premier secr~taire, charg~ des 
affaires consulaires ~ ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo a Paris. 

Art. 2. -Le Ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration, le Ministre du Travail et 
de la Justice, Garde des Sceaux, Le Ministre des 
Finances, sont charg~s, chacun en ce qui le con 
cerne, de lex~cution du pr~sent d~cret qui prend 
effet ~ compter de la date de prise de service de 
Pint~ress~ ~ l'ambassade de la R~publique Popu 
laire du Congo ~ Paris, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 5 novembre 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Pr~sident du C.C. du PCT, Pr~sident de la R~pu 

blique, Chef de l'~tat, Pr~sident du 
Conseil des Ministres, 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 
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Le Ministre des Finances 
Henri LOPES.- " 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 
Pr~sidcnt du CC du PCT, Pr~sident de la R~pu 

blique, Chef de T~tat, Pr~sidcnt du 
Conseil des Ministres, 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre du Travail et de la justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration 

Pierre NZ£. 

-0Go-- 

DECRET N 80-550/ETR--SG/DAAP/DP, portant 
inscription au tableau davancement de anne 
1980 des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
A, hi~r archie I du personnel diplomatique et 
consulaire et dressant la liste des fonetionnaires 
de ces m~mes cadres aran~ant ~ lanciennet 
~ 3 ans. 

LE PREMIER MINISTRE 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979· 
Vu la loi 1562 du 3 f~vreir 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires : 
_Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, portant 

r~glement sur la solde des fonctionnaires : 
Vu le d~cret 61-143/FP du 27 juin 1961, 

portant statut commun des cadres du personnel 
diplomatique et consulaire de la R~publiquc: 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
na1res; 

Vu le d~cret 65-170/BE du 25 juin 1965, 
r~glementant l'avancement des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~crct 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement ; 

Vu le d~cret 79-155 du + vril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres : 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979. 
portant modification de la composition des Mcm 
bres du Conseil des Minrstres ; 

Vu les procsverbaux de la commission admi 
nistative paritiecp_date_du 16 juin_1980 : 

Vu le t~cret 80-035 du 29 janvier 1980, abro 

Le Ministre des Affaires Etrang~res 
ct de la Coop~ration 

Pierre NZE. 

---oOo--- 

DECRETE. 

Art. 1cr. - M. MBAYA (Michel), officier de 
'Arm~e Populaire Nationale (APN), en service ~ Brazzaville, est nomm~ troisi~me attach~ ~ 
lambassade de la R~publique Populaire du Congo 
~ Paris. 

Art. 2. Le Ministre des Affaires Etrang~res 
et de l~ Coop~ration, le Ministre du Travail et 
de la Justice, Garde des Sceaux, Le Ministre des 
Finances, sont charg~s, chacun en ce qui le con 
cerne, de l'ex~cution du pr~sent d~cret qui prendra 
effet ~ compter de la date de prise de service de 
l'int~ress~ ~ Paris, sera publi~ au Journal officicl... 

Fait ~ Brazzaville, le 5 novembre 1980 

DECRET N' 80458/ETR-SG/DAAP/DP, portant 
nomination de M. MBAYA (Michel), en qualit~ de 
troisi~me attach~ ~ lambassade de la R~publique 
Populaire du Congo ~ Paris. 

LE PRESIDENT DU CC, DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu le d~cret 61-143/FP du 27 juin 1961, 

portant statut commun des cadres du personnel 
diplomatique et consulaire de la R~publique ; 

Vu l'ordonnance 64-6 du 14 f~vrier 1964 
portant loi organjque sur les conditions de nomi 
nation aux emplois civils et militaires: 

Vu l'ordonnance 31-70 du 18 aot 1970 
portant statut g~n~ral des cadres de Arm~e 
Populaire Nationale ; 

'Vu le d~cret 75-214 du 2 mai 1975 fixant le 
r~gime de r~num~rations applicables aux agents 
diplomatiques, consulaires et assimil~s en poste ~ 
l'~tranger et aux ambassadeurs itin~rants : 

Vu le d~cret 77-13/ETR-SG/DAAP/ du 11 
janvier 1977, fixant la dur~e des affectations 
des agents congolais dans les postes diplomatiques 
ou consulaires;" 

Vu le d~cret 79658 du 1er d~cembr 1979 
portant restructuration des ambassades de la R~pu 
blique Populaire du Congo; ' 

Vu le d~cret 79-154 du_4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres · 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification de la composition des Mem 
bres du Conseil des Ministres ; 
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geant le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de l'~tat 
pour l'ann~e 1979. 

DECRETE A 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Affectation 

Art. ler. - Sont inscrits au tableau d'avance 
ment au titre de lann~e 1980;les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I du person 
nel diplomatique et consulaire dont les noms 
suivent : 

1/ -Conseillers des affaires ~trang~res 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

BOUNKOULOU (Benjamin) Ambaco Brazza 
Alger. 

- BAKALA (Adrien) MAEC B/ville 
- GUINDO -YAYOS (Th~odore) Air-Afrique 

Abidjan. 

2/ -- Secr~taires des affaires ~trang~res 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. KOUNKOU (David) MAEC B/ville 
MAHOUNGOU (Louis) MAEC B/ville 

MIle. MBOUNDZI (Marie) MAEC B/ville. 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans , 
MM. TZIKABAKA-LUPEY (Franck Gaston) 

Pr~sidence de lg~ R~publique Brazzaville 
KITOKO-MAFOUTA (Georges) SGAT B/ville 

A 30mois 
M. GUITO (Georges) MAEC Brazzaville. 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MOUNZIKA--NTSIKA (Pierre Juste) QUA 

Addis-Ab~ba. 
MOUYABI (Andr~ Georges) SGAT Brazzaville 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. ADOUKI (Martin) ACP Bruxelles 

BABELA (Alphonse) AmbacoBrazza Moscou. 

Art. 2. -Avancera en cons~quence ~ lancien 
net~ ~ 3 ans. 

Secr~taires des affaires ~trang~res 
Pour le 5~me ~chelon 

M. TCHICAYA (F~lix Antonio) MAEC - B/ville. 
Art. 3. Le pr~sent d~cret sera pubi~ au 

Journal Officiel. 
Brazzaville, le 13 d~cembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration, 

Pierre NZ E. 
Le Ministre du Travail et de la Justice, 

Garde des Sceaux, 
Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES.- 

06o--- 

Par arr~t& N' 9294 du 3 novembre 1980, M. 
MAMBAMA (Thomas), chauffeur contractuel de 
8~me ~chelon, de la cat~gorie G, ~chelle 17, en 
service ~ la radio t~l~vision congolaise (RTC), 
est affect~ ~ lambassade de la R~publique Popu 
laire du Congo ~ Paris, pour y servir en qualit~ 
de chauffeur. 

L'int~ress~ b~n~ficiera des avantages pr~vus 
par le d~cret 75220 du 3 mai 1975. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de lint~ress~ ~ l'ambassade 
de la R~publique Populaire du Congo ~ Paris. 

Par arr~t~ N' 9348 du 5 novembre 1980, M. 
OGNELET (Jean Claude), chauffeur m~canicien 
de 2~me ~chelon du cadre des chauffeurs (Person 
nels .des services), en service au Minist~re des 
Affaires Etrang~res et de la Coop~ration, est affec 
t~ ~ l'ambassade de la R~publique Populaire du 
Congo ~ Paris, pour y servir en qualit~ de chauffeur 

L'int~ress~ b~n~ficiera des avantages 
pr~vus par le d~cret 75-220 du 3 mai 1975. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de 
la date de prise de service de l'int~ress~ ~ lambas 
sade de la R~publique Populaire du Congo ~ Paris. 

Par arr~t~ N 9347 du 5 novembre 1980, le 
caporal AMBARA (Simon), de l'Arm~e Populaire 
Nationale, en service ~ la Pr~sidence de la R~pu 
blique, est affect~ ~ lambassade de la R~publique 
Populaire du Congo ~ Paris, pour y servir en qualit~ 
de huissier, en remplacement de M. KOUBEMBA 

(Ga~tan), appel~ ~ d'autres fonctions. 

Lint~ress~ b~n~ficiera des avantages pr~vus par 
le d~cret 75-220 du 30 mai 1975. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service ~ lambassade de la R~pu 
blique Populaire du Congo ~ Paris. 

Par arr~t~ N'9346 du 5 novembre 1980, Melle 
KOUABOUROU (Ad~le), dactylographe contrac 
tuelle, en service au Minist~re de l'Education Natio 
nale, est affect~e ~ l'ambassade de la R~publique 
Populaire du Congo a Paris, pour y servir en 
qualit~ de secr~taire-dactylographe. 

L'int~ress~e b~n~ficiera des avantages pr~vus 
par le d~cret 75-220 du 3 mai 1975. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise dc service de lint~ress~e ~ lambas 
sade de la R~publique Populaire du Congo ~ Paris. 

-------000------- 
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MINISTERE DE L'INFORMATION ET 
DES POSTES ET T~L~COMMUNICATIONS 

PROMOTION 

Par arret N" 9402 du 7 novembre 1980, sont 
promus ~ 30 mois aux ~chelons ci-apr~s au titre 
de l'ann~c 1977, les fonctionnaires des cadres 
des cat~gories A II et B I des services de l'infor 
mation dont les noms suivent : 

1/-- Cat~gorie A II -- Attach~ 
Au 2~me ~chelon 

- KOUNKOU (Laurent) pour compter du 19 
Janvier 1978. 

2/-- Cat~gorie B -Hi~rachie I 
Assistants principaux 

Au 2~me ~chelon 
Pour compter du 21 janvier 1978 

- OSSENGUET (Louis de Gonzagne) 
Au 3~me ~chelon 

Pour compter du_ 19 janvier 1978 
-- NZUZA (Jacques) 
- ONDONGO (Georges) 

Adjoints techniques 
Au 2~me ~chelon 

Pour compter du 21 janvier 1978 
- ENDOMBE (Sim~on) 
- BALLA (Pierre) 

En application des dispositions du d~cret 
80-035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne 
produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

DIVERS 

C O N VEN T I O N N 082 
********** 

Entre, le Ministre des Finances dune part et le 
Ministre des Postes et T~l~communications agissant 
en sa qualit~ du Pr~sident du Comit~ de Direction 
de F'Office National des Postes et T~l~communi 

cations dune part. 

k k k k # k k 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 
Art. 1er. Les relations particuli~res qui lient 

l'~tat et P'Office National des Postes et T~l~com 
munications sont d~finies dans les articles suivants. 

Art. 2. Les services administratifs concern~s 
par la pr~sente convention sont ceux qui figurent 
au budget de l'Etat. La liste de ees services est 
sujette ~ variation en fonction des modifications 
qui peuvent affecter en cours d'ann~e la structure 
des administrations de !'Etat. 

Leurs d~penses concernant !utilisation des 

services des postes et tl~communications ferort 
l'objet soit dun cr~dit unique inscrit sur une ligne 
des charges communes du Minist~re des Finan:s 
au budget de I'Erat, soit dun credit particulicr ~ chaque minist~re au cas o~ la gestion de certaincs 
charges communes seront concentr~es. Ccs dota 
tions seront calcul~es sur la base de la consomm 
tion annuelle moyenne des services concern~s. 

Art. 3. L'Etat utilise les installations t~l~ 
phoniques et t~lex reli~es au r~seau g~n~ral, confor 
m~ment aux stipulations des contrats d'abonnc 
ment pass~s avec Office National des Postcs ct 
T~l~communications. 

Toutefois, 'Etat b~n~ficiera dun tarif pr~f~ 
rentiel dont les taux et les modalit~s d'applica 
tion scront fix~s d'accord parties. 

Art. 4. Le cr~dit budg~taire doit ~tre propose 
chaque ann~e par le directeur du budget en accord 
avec le directeur g~n~ral de [Office National des 
Postes et T~l~communications conform~ment ~ 
l'article 2. 

Art. 5. --En d~but dann~e ce cr~dit qui donne 
lieu ~ l'~tablissement d'un ordre g~n~ral de paye 
ment est vers~ ~ un compte sp~cial ouvert au 
centre des ch~ques postaux au nom du tr~sorier 
payeur g~n~ral. 

Art. 6. -Les factures bimestriclles des d~penses 
t~l~phoniques et t~lex concernant les services de 
]'~tat, d~crites sur un relev~ nominatif sont domici 
li~es au compte pr~vu ~ l'article 5 apr~s certifica 
tion par le service consommateur. 

Art. 7, -En mati~re d'affranchissement des 
correspondances postales et t~l~graphiques d~po 
s~es en compte, le montant des redevances arr~t~ 
mensuellement est r~gl~ dans les m~mes conditions 
que cidessus. 

Art. 8. -Continueront ~ fonctionner ~ Brazza 
ville, Pointe-Noire et Loubomo, trois bureaux du 
courrier officiel o~ tous les services ~margeant au 
budget de I'~tat devront d~poser leurs objets de 
correspondance ; ces objets de correspondance 
seront affranchis ~ aide dune ou de plusieurs 
machines ~ affranchir de guichet. 

Art. 9. -Le montant des taxes postales enre 
gistr~es par les compteurs des machines est encaiss~ 
chaque mois par I'Office National des Postes et 
T~l~communications conform~ment ~ la r~gleen 
tation concernant les machines ~ affranchir. 

Art. 10. Les correspondances postales dans 
les localit~s autres que Brazzaville, Pointe-Noire 
et Loubomo seront d~pos~es par les services exp~ 
diteurs accompagn~es de r~quisitions (bons d'af 
franchissement) ; les correspondances t~l~graphi 
ques sont d~pos~es accompagn~es de tickets  
t~l~grammes appos~s sur les minutes. 

Art. 11. --Les bons d'affranchissement d~pos~s 
dans les bureaux autres que Brazzaville, Pointe 
Noire et Loubomo sont centralis~s chaque mois 
par le directeur g~n~ral de FOffice National des 
Postes et T~l~communications qui en assure le 
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contr~le et les adresse ~ la direction du budget 
pour mandatement. 

Art. 12. Il sera cr~e une commission mixte 
d'examiner l'application de la convention et de 
proposer des am~liorations ~ventuelles. 

Art. 13. Cette commission sera compos~e 
de huit membres dont : 

3 repr~sentants de la direction de }Office 
National de PTT, 

1 repr~sentant de la tr~sorerie paierie g~n~rale, 
1 repr~sentant du seer~tariat g~n~ral aux 

Finances, 
1 repr~sentant de la direction du budget, 
1 repr~sentant du contr~le financier. 

Art. 14. - Sur convocation du Ministre des 
Postes et T~l~communications cette commission 
se r~unira chaque fois que cela est rendu n~cessaire 
pour examiner la situation des cr~dits et prendre 
toutes mesures visant soit ~ demander des cr~dits 
suppl~mentaires, soit ~ r~duire la consommation 
des services. 

Elle sera, en outre, charg~e de veiller au recou 
vrement des sommes d~es ~ Office National des 
Postes et T~l~communications au titre des exer 
cices ant~rieurs. 

Art. 15. -Cette convention qu prendra effet 
~ la date du 1er janvier 1981 pour ~tre revis~e ~ 
la demande de l'une ou lautre des parties sous 
pr~avis de six mois. 

Fait a Brazzaville, le 6 novembre 1980. 

Florent NTSIBA.  
Le Ministre des Postes et T~l~communications 
Pr~sident du Comit~ de Direction de I'ONPT 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES.- 

Ou)o 

MINISTERE DES FINANCES 

RETRAITES 

. 
Par arr~t~ N 9665 du 5 novembre 1980, les 

fonctionnaires des douanes dont les noms suivent, 
re~oivent les affectations ci-apr~s : 

Services centraux 
- Informatique et statistiques ..... M. NGUEMPIO 

(G~rard). administrateur des SAF de 1er ~chelon, 
en remplacement de M. MALONGA (Michel), 
appel~ ~ d'autres fonctions. 

- Personnel administratif et financier..... M. 
GAMBOMI (Antoine), inspecteur des douanes 
de 2~me ~chelon, en remplacement de M. 
MOPENZO'SUAKA MA BOSALU, appel~ ~ 
d'autres fonctions. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter 
des dates de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ N' 9374 du 6 novembre 1980, est 
conc~d~e sur la caisse de retraites de la R~publique 
Populaire du Congo, la pension au militaire ci 
apr~s : 

N' du titre : 10.843 N'KONDANI (Daniel), 
adjudant-chef de l'Arm~e Populaire Nationale, 
indice de liquidation : 906, nature de la pension : 
anciennet~, montant de la pension : 282.572 frs, 
date de mise en paiement : le 1er octobre 1980. 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pen 
sion : 3 n~s les : 19 mai 1969, le 4 d~cembre 1974, 
9 juin 1980. 

Par arr~t~ N" 9393 du 6 novembre 1980, est 
conc~d~e au titre de la caisse de retraites de la 
R~publique Populaire du Congo, la pension au 
fonctionnaire ou ~ l'agent de lEtat ci-apr~s : 

N du titre : 4.412 - KINANGA (Joseph), institu 
teur adjoint de 1er ~chelon, cat~gorie C1 des 
services sociaux (Enseignement), indice de liquida 
tion : 440, pourcentage de pension : 57 %, nature 
de la pension : anciennet~, montant annuel et date 
demise en paiement : 150.480, le ler janvier 1981 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pen- 

sion : Fr~d~ric n~ le 4 d~cembre 1963 Berthe n~e 
10 novembre 1965, Timoth~e n~ le 4 avril 1968, 
Sophie n~e le 24 aot 1970, Rapha~l n~ le 8 
novembre 1972. 
Observations : b~n~ficie d'une majoration de 30 % 
de pension pour famille nombreuse soit 45.144 
francs l'an pour compter du ler janvier 1981. 

DIVERS 

Par arr~t~ N? 9295 du 3 novembre 1980, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1980 aupr~s de lambas 
sade de la R~publique Populaire du Congo ~ Berlin, 
une caisse d'avance de 2.164.200 francs destin~e ~ couvrir les d~penses relatives au fonctionnement 
de l'ambassade. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1980, section 231-02, chapitre 
20, art. 01, parag. 12, montant...... 2.164.200 

Cette caisse d 'avance non renouvelable sera 
r~int~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es 
par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Mme OLASSA (Marie Yvonne) est nomm~e 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N' 9297 du 3 novembre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s du Minis 
t~re de l'Information et des P.T.T, une caisse 
d'avance de 1.563.400 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ la visite des diff~rents 
sites organis~es par l'A.CI. 

Section 280-01, chapitre 20, article 02, para 
graphe 52, montant : . . . . . . . . . . . . . 1.563.400 

M. NDALA (Honor~), en service ~ I'A.C.I 
(Agence Congolaise d'Information). est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 
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Par arr~t N' 9299 du 3 novembre 1980. il est 
institu~ au titre de Fann~e 1980 aupr~s de l'ambas 
sade de la R~publiquc Populaire du Congo ~ 
Kinshasa, une caisse d'avance de 3.800.000 francs 
destin~c ~ couvrir les d~penses relatives au fonc 
tionnement de l'ambassade. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1980. Section 231-02, chapitre 
20, art. 01, parag. 12, montant : . . . . . 3 .800.000 

Cette caisse d 'avance non renouvelable sera 
r~int~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es 
par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

M. NGOULOUBI (Fr~d~ric), est nomm~ r~gis 
seur de la caisse d 'avance. 

Par arr~t~ N 9296 du 3 novembre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de lambas 
sade de la R~publique Populaire du Congo ~ Berlin, 
une caisse d'avance de 4.400.000 francs destin~e 
~ couvrir les d~penses de son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice '1980. Section 231-03, chap. 
20, art. 12, parag. 01, montant........ 500.000 
Sect. 231-03, chap. 20, art. 12, paragraphe 02, 
montant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400.000 
Section 231-03, chapitre 20, art. 12, paragraphe 10 
montant : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800.000 
Section 231-03, chapitre 20, article 12, paragraphe 
11,montant : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400.000 
Section 23103, chapitre 20, article 12, paragraphe 
20, montant : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600.000 
Section 231-03, chapitre 20, article 12, paragraphe 
21, montant : 600.000 
Section 231-03, chapitre 20, article 12, paragraphe 
25, montant : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600.000 
Section 23103, chapitre 20, article 12, paragraphe 
71, montant : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 00.000 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera 
r~int~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es 
par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Mme OLLASSA (Marie Yvonne), en service a 
l'ambassade, est nomm~e r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

Par arr~t~ N' 9370 du 6 novembre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la 
paierie du Congo ~ Paris, une caisse d'avance de 
10.000.000 de francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes des frais d'hospitalisation des sta 
giaires congolais, des ~vacu~s sanitaires et h~ber 
gements. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1980. Section 280-01, chapitre 
20, art. 02, parag. 62, montant .... ,. 10.000.000 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera 
r~int~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es 
par son r~gisseur ~ la direction du budget 

M. BOUKANZI-SAMBI, payeur du Congo 

en France (Paris), est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

Par arret&'N' 9371 du 6 novembre 1980, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la 
paierie du Congo a Paris, une caisse d'avance de 
60.000.000 de francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses relatives au paiement des factures de transport 
de la soci~t~ G, FERON. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1980. Section 280-01, chapitre 
20, article 02, parag. 27, montant.... 60.000.000 

Cette caisse d'avance non rcnouvelable sera 
r~int~gr~e sur pr~scntation des factures apport~es 
par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

M. BOUNKAZI-SAMBI, payeur du Congo ~ 
Paris, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N' 9372 du 6 novembre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de I'am 
bassade de la R~publique Populaire du Congo ~ 
Alger, une caisse d'avance de 13.722.229 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes aux 
arri~r~s de l'ambassade. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1980. Section 280-01, chapitre 
20, article 02, parag. 81, montant.... 13.722.229 
Frais de correspondance 1978-1979. . 1.325.354 
(T~lex T~l~phone T~l~gramme) 
Loyer professionnel :reliquat 1979.... 6.900.000 
Entretien des immeubles 1978-1979... 3.166.875 
Equipement r~sidence (achat mobilicr) 
1977 2.000.000 
Entretien h~tel de fonction : 
Reliquat 1977 et 1978 .............. 330.000 

13.722.229 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera 
r~int~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es 
par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

\ 

M. BOUNKAZI-SAMBI, payeur du Congo ~ 
Paris, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par art& N' 9373 du 6 novembre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s du service 
d'entretien du patrimoine immobilier de l'~tat 
(SEPIE), une caisse d'avance de 475.149 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ la r~fec 
tion du bureau du directeur de l'~cole de la poste. 

Le montant de la pr~sent caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire du 
Congo, exercice 1980. Section 280-01, chapitre 20, 
art. 01, parag. 13, montant . . . . . . . . . . . 4 75.149 

Cette caisse d 'avance non renouvelable sera 
r~int~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es 
par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

M. KODILA (Antoine), est nomm~ r~gisseur de 
la caisse d'avance. 
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, 

Cette caisse d 'avance non renouvelable sera 
r~int~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es 
par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

M. MALONGA (Raphael), premier secr~taire 
d'ambassade est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

DECRET N' 80447/MT/DGTFP/DFP/22021/2, 
portant int~gration et nomination de M. KISSIE- 
KIAOUA (Dieudonn~), ·dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I, des services techniques 
(Techniques industrielles). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

' 

' Par arr~t~ 9729 du 14 novembre 1980,il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de l'ambas 
sade de la R~publique Populaire du Congo ~ 
New-York, une caisse d'avance de 1.500.000 francs 
destin~~ ~ couvrir les d~penses relatives au trans 
port des effets de M. BIKOUTHA (S~bastien), 
ancien diplomate ~ New-York. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1980. Section 280-01, chapitre 
20, art. 02, parag. 23,montant....... 1.500.000 

Vu la constitution du· 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 60-90 fixant le statut commun 

des cadres de la cat~gorie A des services techniques; 
Vu le decret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 

fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 
des cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; . 

0 
------oOo----- 

MINISTERE DU TRAVAIL ET 
DE LA JUSTICE 

institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de l'ambas 
sade de la R~publique Populaire du Congo ~ Bonn, 
une caisse d'avance de 9.768.170 francs destin~e ~ couvrir les d~penses relatives au fonctionnement 
de l 'ambassade. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1980. Section 231-02, chapitre 
20, art. 01, parag. 12, montant ... , ... 9.768.170 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera 
r~int~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es 
par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

M. BOURGES (Henri), est nomm~ r~gisseur 
de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N' 9387 du 8 novembre 1980, pour 
Fann~e 1981 les taux des commissions ~ pr~lever 
sur les transferts de fonds ~ destination de l'~tran 
ger sont maintenus ~ 

1)--0,75 % sur toutes les op~rations de devises 
ou de cr~dit de comptes ~rangers en francs (sauf 
celles se rapportant au transfert des traitements 
et des bourses scolaires des fonctionnaires et ~tu 
diants congolais en poste diplomatique o~ pour 
suivant des ~tudes ~ I~tranger, ainsi que celles 
relatives aux r~glements effectu~s pour le compte 
des collectivit~s publiques, des entreprises d'~tat 
et des organismes cit~s ~ l'article 2 de l'arr~t~ 
N' 0886/MT/BRFE du 28 f~vrier 1973, modifi~ 
par l'arr~t& N' 0510/MF/BRFE du 31 janvier 1977, 
ainsi que les entreprises priv~es ayanit b~n~fici~ 
dune exon~ration accord~e par le Ministre des 
Finances ~ titre individuel) ; 

2)- 0,50 % sur les devises achet~es par les 
bureaux d'achats de diamant par le d~bit de leurs 
comptes ~trangers en francs. < 

Le minimum ~ percevoir sur c haque op~ration 
est fix~ ~ 75 francs CFA. 

Le montant de ces diverses commissions sera 
vers~ par les interm~diaires agr~~s au cr~dit du 
compte du Bureau des Relations Financi~res 
Ext~rieures ouvert au tr~sor. 

Le directeur du bureau des Relations Finan 
ci~res Ext~rieures est charg~ de lex~cution du 
pr~sent arr~t~ qui prend effet ~ compter du 1er 
janvier 1981. 

Par arr~t~ N' 9430 du 6 novembre 1980, en 
application de l'article 14 du d~cret 67-151 du 30 
juin 1967, le taux de la taxe statistique destin~e 
au fonctionnement du bureau des relations finan 
ci~res ext~rieures est maintenu ~ 2 % (deux pour 
mille) pour lexercice 1981. 

Cette taxe per~ue sur toutes les importations 
et exportations sera vers~e au compte du Bureau 
des Relations Financi~res Ext~rieures ouvert au 
tr~sor par les bureaux centraux des douanes de la 
R~publique Populaire du Congo. 

Font exception ~ l'article pr~c~dent les produits 
alimentaires. 

Le directeur des douanes congolaises est charg~ 
de lex~cution du pr~sent arr~t~ qui prend effet ~ compter du 1er janvier 1981. 

Par arr~t~ N 9431 du 8 novembre 1980, 

Au lieu de : 
Art. 4. -(Ancien) M. BOURGES (Henri), 

attach~ financier, est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

Lire : 
Art. 4. (Nouveau) M. BOUKAZI-SAMBI, 

payeur du Congo ~ Paris, est nomm~ r~gisseur de 
la ca1sse. 
Le reste sans changement. 

Par arr~t~ N' 9730 du 14 novembre 1980, il est 
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Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatf ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorieA 1; 

Vu le d~cret 63-81/FP--BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~es 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires notammen t en ses articles 7 
et 8; 

Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclas 
sements; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
verncment; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu la lettre 3846/MEN-DOC du 25 aot'.lt 1980, 
du directeur de l'orientation et de la coop~ration 
transmettant le dossier de l'int~ress~ ; 

Vu le protocole d'accord du 5 aot 1970, 
sign~ entre la R~publique Populaire du Congo et 
l'U.R.S.S.; 

DECRETE • 

Art. 1er. -En application des dispositions 
combin~es du d~cret 60-90 du 3 mars 1960 et du 
protocole d'accord du 5 ao~t 1970 susvis~s, 
M. KISSIEKIAOUA (Dieudonne), titulaire du 
dipl~me de linstitut technique des p~ches d'As 
trakhan (URSS), (sp~cialit~ machines et installa 
tions de refrig~ration et compression), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des 
services techniques (Techniques industrielles) et 
nomm~ au grade ding~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -Lint~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre de l'Industrie et du Tourisme. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service 
de l'int~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 3 novembre 1980 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l'Industrie et du Tourisme, 
Jean I TAD I. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

P. le Ministre des Finances en mission 
Le Ministre du Plan, 

P.MOUSSA 

-0Co-- 

DECRET A' 80448/MT/DGTFP/DFP/21021/6, 
portant int~gration et nomination de M SAMBA 
(Christophe), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services techniques (Elevage). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu Tarr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 60-90, fixant le statut commun 

des cadres de la cat~gorie A des services techniques; 
Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 

fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 
des cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 iuillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962. 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A 1 : 

Vu le d~cret 63-81/FP--BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~es 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires notamment en ses articles z 
et8; 

Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclas 
sements ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le 'd~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 aril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres : 

Vu la lettre N' 230/MEN DOC du 12 janvier 
1980, du directeur de l'orientation et de la coop~ 
ration transmettant le dossier de candidature cons 
titu~ par l'int~ress~: 

Vi le d~cret 79706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

DECRETE • 

Art. 1er. En application des dispositions 
du d~cret 60-90 du 3 mars susvis~, M SAMBA 
(Christophe), titulaire du diplpme de docteur en 

m~d~cine v~t~rinaire, obtenu ~ l'universit~ de 
m~decine v~t~rinaire de Budapest (Hongrie), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I, des services techniques (Elevage) et nomm~ 
au grade dinspeeteur v~t~rinaire stagiaire, indice 
710, 

Art. 2. -Lint~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre de la Culture, des .Ats et des Sports, 
charg~ de la Recherche Scientifjque. 
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Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service 
de lint~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 3 novembre 1980 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de la Culture, Arts et des Sports, 
Charg~ de la Recherche Scientifique 

J.B.TATI--LOUTARD. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

P. le Ministre des Finances en mission 
Le Ministre du Plan, 

P.M OU SSA.- 

op(o 

DECRET N' 80449/MTJ/DGTFP/DFP/21021/27, 
portant int~gration et nomination de M ONDO 
NGO (B~not), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services techniques (Hydrologie). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEFDUGOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 6090 fixant le statut commun 

des cadres de la cat~gorie A des services techniques; 
Vu le d~cret 62-i30/MF du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vi le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 

fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 
des cadres; . 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A 1; 

Vu le d~cret 63-81/FP--BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~es 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires notamment en ses articles 7 
et 8. 

Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux _nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclas 
sements ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre. 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou- 

vernement ; 
Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 

nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 
Vu la lettre N 230/MEN-DOC du 12 janvier 

1980, du directeur de l'orientation et de la coop~ 
ration transmettant le dossier de candidature cons 
titu~ par lint~ress~; 

Vu le d~cret 79706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres; 

Vu le Protocole d'accord du 5 ao~t 1970, sign~ 
entre la R~publique Populaire du Congo et T'URSS; 

Vu la lettre N 2424/MEN-DOC du 14 juillet 
1980, du Directeur de Orientation et de la Co 
op~ration, transmettant le dossier de lint~ress~ ; 

DECRETE. 

Art. 1er. -En application des dispositions 
combin~es du d~cret. 60-90 du 3 mars 1960 et du 
Protocole d'accord du 5 aot 1970, susvis~s, M. 
ONDONGO (B~not), titulaire du Diplme d'Ing~ 
nieur. hydrologue, obtenu ~ 'Institut d'Hydro 
m~t~orologie d'Orl~ans (URSS), est int~gr~ dans 
le~s cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des servi 
ces techniques (Hydrologie), et nomm~ au grade 
d'Ing~nieur Stagiaire, Indice 710. 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de la Culture des Arts et des Sports, char 
g~ de la Recherche Scientifique. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
lint~ress~, ser a publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 3 novembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de la Culture des Arts 
et des Sports, 

charg~ de la Recherche Scientifique 
J.-B.TATI-LOUTARD. 

P/ Le Ministre des Finances en mission 
Le Ministre du Plan 
P. MOUSSA 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA -T AMBA.- 

o[Jo 

DECRET N' 80-451/MTJ/DGTFP/DFP, portant 
int~gration et nomination de M. MALEK4 
(Jean-Luc), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des services administratifs et Financiers' 
(Contributions Directes). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; ' 



I er novembre 1980 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 1103 

Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionn~ires . 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962. fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gorics 
des cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires: 

Vu Je d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A 1; 

Vu le d~cret 63-81/FP-B~ du 26 mars 1963 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~es 
des ·stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires notamment en ses articles 7 
et 8; 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements ; 

__Vu le d~cret N 71-247 du 26 juillct 1971, mo 
difiant le tableau hi~rarchique des cadres de la 
categone A des SAF en ce qui concerne les Contri 
butions directes, F'Enregistrement et le Tr~sor, a 
brogeant et rempla~ant les dispositions des articles 
7, 9, 10, 13, 15, 16, 21 et 22 du d~cret N 62426 
du 29 d~cembre 1962; 

Vu le d~cret N' 74-229 du 10 juin 1974. por 
tant attribution de certains avantages aux Ec~no 
mistes, Statisticiens et les Dipl~mes de_ grandes 
~coles et instituts de l'enseignement sup~rieur de 
commerce ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; . 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le.dossier de lint~ress~ ; 

DECRETE :. 

Art. 1er. En application des dispositions 
combin~es des d~crets ' 71-247 et 74-229 des 
26 juillet 1971 et 10 juin 1974 susyis~s, M. MALE 
KAT (Jean-Luc), titulaire du Dipl~me de I'Ecole 
Nationale des Imp~ts et du Doctorat troisi~me 
cycle en Monnaie et Financement, obtenus en 
France, est_ int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I, des Services administratifs et Finan 
ciers (Contributions Directes) et nomm~ au grade 
d'Inspecteur de 4~me ~chelon, Stagiaire - Indice 
1110. 

Art. 2. - L'int~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre des Finances. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
compter du 22 avril 1980, date effective de prise 

de service de l'int~ress~. 

Brazzaville, le 4 novembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministrc, 

Chef du Gouvernemcnt, 

Le Ministre du Travail et de la Justice 
Victor TAMBA-TAMBA 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES 

--ofO 

DECRET N' 80461/MTJ/DGTFP/DFP/2103-5, 
portant reclassement et nomination de Mme. 
TCHICAYA n~e KIBIADI (Rose). Institutrice 
Principale de 4~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979. 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958. fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires : 
Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962. fixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires : 
Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 

fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 
des cadres; ' 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A 1 : 

Vu le d~cret N 64-165/FP-BE du 22 mai 1964, 
fixant le statut commun des cadres de !Enscigne 
ment ; 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~rier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre. Chef du Gou 
vernement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministrcs ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu l'arr&t~ N' 1O70/MTJ-DGT-DCGPCE-15 4, 
portant reclassement et nomination de certains 
instituteurs ; 

Vu le rectificatif N 3951/MEN-DP.A.-SP-P+ 
~r Tarr&t~ N 1OOOO3/MEN-DGE-DA.AW du _20 
d~cembre 1977, port.ant promotion des fonct»on 
naires des cadres des services sociau (Fnscrgne 



ment) ; 
Vu la lettre N' 0073 du 28 d~cembre 1978, 

transmettant le dossier de lint~ress~ : 

DECRETE. 

Art. 1er. -En application des dispositions de 
l'article 38 du d~cret N 64-165 du 22 mai 1964 
susvis~ Mme. TCHICAYA n~e KIBIADI (Rose), 
institutrice principale de +~me ~chelon, indice 
940 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie IH 
des services sociaux (Enseignement), en service 
~ Pointe-Noire, titulaire du Certificat d'aptitude ~ l'inspection de IEnseignement primaire 
(CAIEP), d~livr~ par F'Universit~ (Marien) 
NGOUABI ~ Brazzaville, est reclass~e ~ la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I et nomm~e lnspectrice d'En 
seignement primaire, 3~me ~chelon, indice 1010 
ACC ·Nant. 

Art. 2.Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant du point de vue de la solde que de lancien 
net~ ~ compter de la date effective de reprise de 
service de lint~ress~e ~ lissue de son stage sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 5 novembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre 

Chef du Gouvernement, 

Le Ministre de l'Education Nationale 
Antoine NDINGA-OBA 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES, 

Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sceaux, 

Victor T AMBA -T AMBA 

---Ou)o 

DECRET N? 80462/MTJDGTFPDFP.22022/15, 
retirant les dispositions de l'arr~t~ N 1259/ 
MTJ.SGFPT.DFP du 30 mars 1979, portant 
int~gration et nomination de M. BISSEYOU 
(Lambert), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des SAF (Administration g~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; 
· Vul'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62426 du 29 d~cembre 1962, 
fixant le statut commun des cadres de la cat~go 
rie A 1 des services administratifs et financiers 
SAF. 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 

des cadres ; 
Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 

fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres 
cr~~es par_la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962 
'relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cat~goriesA 1; 

Vu le d~cret 6381/FP -BE du 26 mars 1963 
fixant les conditions dans lesquelles sont effec 
tu~s des stages probatoires que doivent subir les 
fonctionnaires stagiaires notamment en ses articles 
7et8; 

Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitution de carri~re et reclas 
sements ; 

Vu le d~cret 74470du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires · 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret 79- 155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 74-229 du 10 juin 1974, portant 
attribution de certains avantages aux ~conomistes, 
statisticiens et les dipl~mes de grandes ~coles et 
instituts de l'enseignement sup~rieure de commerce 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979 
modifiant la composition du Conseil des Ministres : 

Vu la demande de l'int~ress~; ' 
Vu l'arr~t& N' 1259/MTJ.SGFPT.DFP du 30 

mars 1979, portant int~gration et nomination 
de M. BISSEYOU (Lambert) ; 

DECRETE. 

. Art. 1er. -Sont et demeurent retir~es les dispo 
sitions de l'arr&t& N' 1259/MTJ.SGFPT.DFP du 
30 mars 1979, portant int~gration et nomination 
de M. BISSEYOU (Lambert), titulaire du diplome 
universitaire de technologie, obtenu ~ luniversit~ 
de Dakar (S~n~gal), est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des services administra 
tifs et financiers SAF (Administration g~n~rale) 
et nomm~ au grade d'attach~ stagiaire, indice 580. 

Art. 2. En application des dispositions com 
bin~es des d~crets 62-426 et 74-229 des 29 d~ccm 
bre 1962 et 10 juin 1974 susyis~s, M. BISSEYOU 
(Lambert), titulaire du dipl~me d'~tudes sup~ 
neures de commerce et d 'administration des entre 
prises, obtenu ~ l'universit~ de Dakar (S~n~gab), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des services administratifs et financiers 
SAF (Administration g~n~rale) et nomm~ au grade 
d'administrateur de 2~me ~chelon stagiaire, indice 
890. 

Art. 3.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant du point de vue de la so!de que de l'anciennet~ ~ compter de la date effective de prise de service 
de l'int~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 5 novembre 1980. 
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Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Commerce, 
J. £LENGA-NGAPORO. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Victor TAMBA -TAMBA. 

P/le Ministre des Finances en mission 
Le Ministre du Plan 
Pierre MOUSSA. 

-06o 

DECRET N' 80463/MTJDGTFP.DFP.22021/8 
portant int~gration et nomination de M. BITEMO 
(Francois Bernard), dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des services techniques (Travaux 
Publics). 

LE PREMIER MINISTRE 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu larret~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie 1 des services techniques ; 

Vu le.d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 
des cadres; . 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres 
cr~~es par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cat~gories A 1 ; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effec 
tu~s des stages probatoires que doivent subir les 
fonctionnaires stagiaires notamment en ses articles 
7ct8; 

Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitution de carri~re et reclas 
sements; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu la lettre 4333/MEN-DOC du 1er d~cem 
bre 1979, du directeur de l'orientation et de la 
coop~ration, transmettant le dossier de candidature 

constitu~ par lint~ress~ : 

D ECRET E 

Art. 1er. -Fn application des dispositions du 
d~cret 60-90 du 3 mars 1960 susvis~, M. BITE~MO 
(Francois Bernard), titulaire du dipl~me ding~ 
nieur du g~nie civil, obtenu, ~ l'universjt~ de 
Budapest (Hongrie), sp~cialit~ : g~nie civil de 
circulation, est int~gr~ dans les cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie I, des services techniques (Travaux 
Publics) et nomm~ au grade ding~nieur stagiaire, 
indice 710. 

Art. 2. - L'int~ress~ est mis ~ la diposition du 
Ministre des Travaux Publics et de la Construction, 
charg~ de I'Environnement. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service 
de l'int~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 5 novembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre des Travaux Publics et 
de la Construction, charg~ de 

]'Environnement, 
Capitaine Benot MOUNDELE NGOLLO 

Le Ministre du Travail et de la Justice. 
Victor TAMBA -TAMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

-0(o 

DECRET N' 80464/MTJDGTFP.DFP 21021/8, 
portant int~gration et nomination de M. MO.MBO 
MABIKA (Jean), dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des services techniques (Techni 
ques industrielles). 

LE PREMIER MINISTRE. 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr@t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie 1 des services techniques; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 
des cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juiltet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres 
er~~es par la loi 1562 du 3 f~vrier 162. portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
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Le Ministre des Finances 
Henri LOPES.- 

o(o 

Art. 1er. En application des dispositions 
combin~es du d~cret 60-90 du 3 mars 1960 et 
du protocole d'accord du 5 aot 1970 susvis~s, 
M. ELION (Cl~menv), titulaire du dipl~me de 
docteur v~t~rinaire, obtenu ~ lacad~mie agricole 
de P'Ukraine (URSS) est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techni 
ques (Elevage) et nomm~ au grade d'inspecteur 
v~t~rinaire stagiaire, indice 710. 

Art. 2.-L'int~ress~ est mis ~ la diposition du 
Ministre de l'Economie Rurale. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service 

Vu la constitution du 8 juillct 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
. Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie 1 des services techniques ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la . hi~rarchisation des diverses cat~gories 
des cadres ; 

Vu led~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et ·hi~rarchies des cadres 
cr~~es par la loi- 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu. le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des. cat~goriesA 1; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effec 
tu~s des stages probatoires que doivent subir les 
fonctionnaires stagiaires notamment en ses articles 
7et8; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions.du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 f~vrier 1979, modi 
fiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le protocole d'accord du 5 aot 1970, 
sign~ entre la R~publique Populaire du Congo et 
P'URSS; 

Vu la lettre N'940/DAAF du 7 ao~t 1980, du 
directeur des Affaires Ademnistratives et Financi~ 
res transmiettant le dossier constitu~ par l'int~ress~; 

DECRETE. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

DECRET N' 80465/MTJDGTFP.DFP.22022/8, 
portant int~gration et nomination de M. ELION 
(Cl~ment), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des serices techniques (Elevage). 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cat~gories A 1; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effec 
tu~s des stages probatoires que doivent subir les 
fonctionnaires stagiaires notamment en ses articles 
7 et 8 ; 

Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations 
int~grations, reconstitution de carri~re et reclas 
sements ; . 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempl~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires; ».  

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef .du Gouver 

.I .e" nement; 
Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 

nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 
Vu le d~cret 79-706 du 30 f~vrier 1979 modi 

fiant la composition du Conseil des Ministres ; 
Vu la lettre N' 2046/MEN DOC du 17 juin 

1980, du directeur de l'orientation et de la coop~ 
ration, transmettant le dossier de candidature 
constitu~ par lint~ress~ ; 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service 
de l'int~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 5 novembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l'Industrie et du Tourisme 
Jean IT AD I. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

DECRETE: 

Art. 1er. -En application des dispositions du 
d~cret 60-90 du 3 mars 1960 susvis~, M. MOMBO 
MABIKA (Jean), titulaire du_ dipl~me ding~ 
nieur en chimie, obtenu ~ l'institut sup~rieur 
polytechnique «Jos~ Antonio Echeverria» Havane 
(Cuba), est int~gr~ dans les cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie I, des services techniques (Techni 
ques industrielles), et nomm~ au grade ding~nieur 
stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la diposition du 
Ministre de l'Industrie et du Tourisme. 
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de lint~ress~, sera publi~ au Journal Officicel. 

Brazzaville, le 5 novembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN GOMA  
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l'Economie Rurale, 
Marius MOUAMBENGA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Victor TAMBA-TAMBA. 

P/Le Ministre des Finances en mission 
Le Ministre du Plan, 
Pierre MOUSSA. 

--o()o 

DECRET N' 80466/MTJ.DGTFP.DFP.2103/9, 
portant reclassement et nomination de M. 
NGUEMPIO (G~rard), v~rificateur des douanes. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEFDUGOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr&t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret_59-23/FP du_ 30 janvier 1959, 

fixant les modalit~s dint~gration tans les cat~ 
gories B, C, D et E des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres 
cr~~es par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962 portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62426 du 29 d~cembre 1962, 
fixant le statut des cadres de la eat~gorie A des 
services administratifs et financiers_SAF; 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements ; 

Vu le d~cret 73-143/FP du 24 avril 1973, fixant 
les modalit~s de changement de sp~cialit~ applica 
bles aux fonctionnaires de la R~publique Popu 
laire du Congo ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires de la R~publi 
que Pop:lire du Congo. 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril' 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres_; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 f~vrier 1979, modi 
fiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret 79-148 du 30 mars 1979 portant 

suspension des avancements des agents de !'~tat 
pour lann~e 1979, 

Vu l'arr&t~ N' 0327/MTJDGT DCCPCE du 24 
janvier 1977, portant int~gration, reclassement ct 
nomination dans les cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie II des douanes en ce qui concerne M. 
NGUEMPIO (G~rard), secr~taire d'administration ; 

Vu l'attestation N' 4023/DGTFP/DFP du 16 
octobre 1979, autorisant M. NGUEMPIO (G~rard) 
~ suivre un stage ; 

Vu la lettre N' 426 du 5 septembre 1980, du 
secr~taire G~n~ral aux Finances, transmettant le 
dossier de l'int~ress~ ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 
des cadres; 

Vu le d~cret 62-195 du 5 f~vrier 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I ; 

D£CRETE. 

Art. 1er, En application des dispositions 
combin~es des d~crets 62426 et 73-143 des 
29 d~cembre 1962 et 24 avril 1973 susvis~s, M. 
NGUEMPIO (G~rard), v~rificateur des douanes 
de 1er ~chelon, indice 530 des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie II, en service ~ la direction 
des douanes ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me 
universitaire de technologie D U T., option infor 
matique et du dipl~me d'analyste concepteur, 
obtenus en France, est int~gr~ dans les cadres des 
services administratifs et financiers (SAF) (Admi 
nistration g~n~rale), reclass~ ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie I et nomm~ administrateur de 1er 
~chelon, indice 790, ACC :n~ant. 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant du point de vue de la solde que de I'anciennet~ 
pour compter de la date effective de reprise de 
service de l'int~ress~ ~ lissue de son stage, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 5 novembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA  
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la Justice. 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

P. Le Ministre des Finances en mission 
Le Ministre du Plan, 
Pierre MOUSSA. 

-of'g-- 

DECRET N' 80468/MTJ.DGTFP.DFP/21022/02, 
portant int~gration et nomination de M. BAE 
NI(Andr~), dans les cadres de la ct~gorie A, hi~ 
rarchie I des services administratifs et financiers  

SAF-(Administration g~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 
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Vu la constitution du 8 juillet 1979. 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu Tarr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; vu le d~cret 62-130/MF du 9.mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fon~tionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres - 5 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet. 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres 
cr~~es par_la loi 1562 du 3 f~vrier 1962 portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cat~goriesA1; 

Vu le d~cret 62426 du 29 d~cembre 1962, 
fixant le statut des cadres de la cat~gorie A des 
services administratifs et financiers SAF; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 d~cembre 
1963 fixant les conditions dans lesquelles sont 
effectu~s des stages probatoires que doivent subir 
les fonctionnaires stagiaires, notamment-en ses 
articles'7 et8;  

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et r eclasscments, notamment en son article 1er 
paragraphe 2 ; , . 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; . 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres_; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 f~vrier 1979, modi 
fiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu la lettre N' 078/MP-CAB du 5 f~vrier 1979, 
du Ministre du Plan transmettant le dossier de l'in 
t~ress~; 

DECRETE :. 

Art. 1er. En application des dispositions 
du d~cret 62426 du 29 d~cembre 1962 sus 
vis~, M. BAYENI (Andr~), titulaire du Doctofat 
de 3~me Cycle en Analyse R~gionale et_ Am~nage 
ment du Territoire, obtenu ~ l'Universit~ de Paris I 
(FRANCE), est int~gr~ dans les cadres de la cat~go 
rie A. hi~rarchie I des services administratifs et 
financiers - SAF - (Administration g~n~rale) et 
nomm~ au grade d'Administrateur de 2~me ~che 
lon, stagiaire, indice 890. 

Art. 2. - L'int~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre du Plan. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
lint~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 6 novembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 

Par le Premier Ministre 
Chef du Gouvernement, 

Le Ministre du Plan, 
Pierre MOUSSA 

P/ Le Ministre des Finances, et P.O. 
Le Ministre du Plan, 
Pierre MOUSSA. 

Le Ministre du Travail.et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA- TAMBA 

·0()o-. 

DECRET N' 80469/MTJ/DGTFPIDFP/21021/27, 
portant int~gration et nomination de M. NGO 
TIENI (Jean Louis), dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie. I des services administratifs et 
financiers SAF (Administration g~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRES, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 jillet 1979 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu lair&t~-2087/EP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 62426 du 29 d~cembre 1962, 

fixant le statut des cadres de la cat~gorie A des 
services administr~tifs et.financiers (SAF); 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant _la hi~rarchisation des diverses cat~gories 
des cadres ; . 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cat~goriesA 1; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 
7et8. 

Vu le d~cret 67-50/FP--BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements ; · 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et remplacant les dispositions du d~cret 
62-196 du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; . 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition des Membres du Conseil 
des Ministres; 
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Vu la lettre 1252/MEN.DOC du 8 avril 1980 
du directeur de l'orientation et de la coop~ration, 
transmettant le dossier de l'int~ress~; ' 

Vu le d~cret 74-229 du 10 juin 1974, portant 
attribution de certains avantages aux ~conomistes 
statisticiens et dipl~m~s des grandes ~coles et 
instituts de commerce; 

DECRETE. 

Art. 1er. -En application des dispositions com 
bin~es des d~crets 62426 du 19 d~cembre 1962 
et 74470 du 10 juin 1974 susvis~s, M. NGOTIENY 
(Jean Louis), titulaire de la maftrise en ~conomie 
obtenue ~ l'~cole centrale de planification et 
statistique (Pologno), est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services adminis 
tratifs et financiers (Administration g~n~rale) 
et nomm~ au grade d'administrateur de 2~me 
~chelon stagiaire, indice 890. 

Art.2. - Lint~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre du Plan. 

Art. 3. --Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service 
de l'int~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 6 novembre 1980 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA--TAMBA. 

P. Le Ministre des Finances et P.O. 
Le Ministre du Plan 

P.M OUSSA. 

-o()o 

RECTIFICATIF N' 80470/MT /DGTFP/DFP/ 
21024 au d~cret 75-168/MTJSI.DGT.DCGPCE du 
2 avril 1975, portant int~gration et nomination 
de M. NGOULOU (F~lix), dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services administra 
tifs et financiers SAF (Administration g~n~rale). 

Au lieu de: 
Art. 1er. En application des dispositions du 

d~cret 62426 du 29 d~cembre 1962 susvis~, M. 
NGOULOU (F~lix), titulaire du dipl~me d'~tudes 
sup~rieures commerciales d~livr~ par I'~cole sup~ 
rieure de commerce et d'administration des entre 
prises de Marseille (France) et du doctorat de 
sp~cialit~, d~livr~ par l'universit~ des sciences 
sociales de Grenoble (France), est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des SAF 
(Administration g~n~rale), et nomm~ adminis 
trateur de 2~me ~chelon stagiaire, indice 890. 

Lire: 
Art. 1er. -En application des dispositions 

combin~es de l'arr~t~ 62426 du 29 d~cembre 
1962 et du d~cret 74-229 du 10 juin 1974 susvis~s, 
M, NGOULOU (F~lix), titulaire du diplome 

d'~tudes sup~ricures commerciales, d~livr~ par 
l'~cole sup~rieure de commerce et d'administra 
tion des entrepriscs dc Marseille (France) et du 
doctorat de sp~cialit~, d~livr~ par l'universit~ 
des sciences sociales de Grenoble (France), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A. hi~rar 
chie I des SAF (Administration g~n~rale), et 
nomm~ administrateur de 4~me ~chelon stagiaire, 
indice 1110. ° 
Le reste sans changement. 

o(o 

DECRET N' 80471/MTJ/DGTFP/DFP/22021 
portant int~gration et nomination de M. 
LABARRE (Nicolas Pascal Valentin). dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services techniques (Travaux Publics). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I, des services techniques ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 
des cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cat~gories A 1; 

Vu le d~cret 63-8/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 
7et8; 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise deffet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements : 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196 du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nonnation des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition des Membres du Conseil 
des Ministres ; 

Vu la lettre 3384/MEN.DOC du 12 aot 1980, 
du directeur de l'orientation et de la coop~ration, 
constitu~ par lint~ress~ ; 
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Vu le protocole d'accord du 5 ao~t 1970, 
sign~ entre la R~publique Populaire du Congo et 
TURSS. 

DECRETE 

Art. 1er. En application des dispositions com- 
bin~es du d~cret 60-90 du 3 mars 1960, et du 
protocole d'accord du 5 ao~t 1970 susvis~s, M. 
LABARRE (Nicolas Pascal Valentin), titulaire du 
dipl~me de l'institut de g~nie civil dOdessa 
(URSS), sp~cialit~ : alimentation en eaux et 
r~seaux d'~gouts, est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques 
(Travaux Publics), et nomm~ au grade ding~nieur 
stagiaire, in dice 710. 

Art. 2. --Lint~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre des Mines et de l'Energie. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet a compter de la date effective de prise de service 
de l'int~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 6 novembre l 980 

Colonel Louis SYLVAIN GOMA. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA.- 

Le Ministre des Mines et de l'Energie, 
Rodolphe A D A D A. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES.- 

-0(o 

DECRET N' 80472/MTJ/DGTFPI/DFP/22022/15, 
portant int~gration et nomination de M. 
MIKAMONA (Norbert), dans /es cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services adminis 
tratifs et financiers SAF (Administration 
g~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRES, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

· Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu Tarr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 62426 du 29 d~cembre 1962, 

fixant le statut commun des cadres de la cat~gorie 
A des services administratifs et financiers (SAF); 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 
des cadres : 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 

par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillct 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cat~gories A 1 : 

Vu le d~cret 63-8/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 
7et8; ° 

Vu le d~cret 67-50/FP BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196 du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 74-229 du 10 juin 1974, portant 
attribution de certains avantages aux ~conomistes, 
statisticiens et les dipl~mes de grandes ~coles et 
instituts de lenseignement sup~rieur de commerce; 

Vu le protocolc d'accord du 5 ao~t 1970, sign~ 
entre la R~publique Populaire du Congo et 
'URSS ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition des Membres du Conseil 
des Ministres; 

Vu la lettre 3091/MEN.DOC du 3 0 juillet 1980 
du directeur de orientation et de la coop~ration, 
transmettant le dossier de candidature constitu~ 
par lint~ress~ ; 

DECRETE. 

Art. 1er. En application des dispositions com- 
bin~es des d~crets 62426 et 74-229 des 29 d~cem 
bre 1962, et 1 0 juin 1974, et du protocole d'ac 
cord du 5 aot 1970 susvis~s, M. MIKAMONA 
(Norbert), titulaire du dipl~me d'~conomiste 
(sp~cialit~ : ~conomie du commerce), obtenu ~ 
l'institut d'~conomie nationale de Plekhanov 
(URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des services administratifs et 
financiers SAF (Administration g~n~rale), et nom 
m~ au grade d'administrateur de 2~me ~chelon 
stagiaire, indice 890. 

Art. 2. - Lint~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre des Mines et de l'Energie. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service 
de lint~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 6 novembre 1 980 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 
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Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sccaux 

$ 

Victor TAMBA -TAMBA 

Le Ministre des Mines et de l'Energic, 
Rodolphe A D AD A. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES. 

---o(op--- 

DECRET N' 80-473/MTJ/DGTFP/DFP/22023/6 
portant int~gration et nomination de M 

SAHOUKA (Edouard), dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques 
(industrie). 

LE PREMIER MINISTRE 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 . 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'art~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960. fixant 

statut commun des cadres de la cat~gorie A 1 
des services techniques ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 
des cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cat~gories A 1; 

Vu le d~cret 63-8/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 
7et8; 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196 du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu la lettre 3753/MEN.DOC du 31 ao~t 1979, 
du directeur de l'orientation et de la coop~ration 
transmettant le dossier constitu~ par lint~ress~ ; 

Vu le d~cret 79706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition des Membres du Conseil 
des Ministrcs; 

D£CRETE. 

Art. 1er. En application des dispositions 
du d~cret 60-90 da 3 mrs 1960 susis~, M. 
SAHOUKA (Edouard), titulaire du dipl~me d'in 
g~nieur en technologie des constructions des 
machines, obtenu ~ linstiturt polytechnique 
CLUJ NAPOCA (Roumanie), est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques (Industrie) et nomm~ au grade d'in 
g~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -Lint~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre de l'Industrie et du Tourisme. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service 
de lint~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 6 novembre 1980 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Tr~ail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA  

Le Ministre de l'Industrie et du Tourisme. 
+5? Jean IT AD1> 

P/Le Ministre des Finances, en mission 
Le Ministre du Plan, 
Pierre MOUSSA-' 

-of)o 

DECRET N' 80474/MT/DGTFP/DFP2 1025. 
portant int~gration et nomination de M. 
TATY _POATY (Fran~ois). dans ies cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques 
(E levage). ·. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 • 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires·; 
Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 

fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 
des cadres; '' 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juiller 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 iuillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cat~ories A 1: 

Vu le d~cret 63-8/FP -BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires aue doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 
7et8; ' 
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Vu le d~cret 6;-50/FP -BE du 24 f~rier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions. int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements : 

Vu le d~cret 74-470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et remplacant les dispositions _du d~cret 
62-196 du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu la lettre N 1292/DAAF--SAP du 19 novem 
bre 1979, du directeur des affaires administratives 
et financi~res transmettant le dossier de lint~ress~ ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition des Membres du Conseil 
des Ministres; 

DECRETE. 

Art. 1er. - En application des dispositions 
du d~cret 60-90 du 3. mars 1960 susvis~, M. 
TATY--POATY (Francois), titulaire du dipl~me 
de docteur en m~decine v~t~rinaire, obtenu ~ lins 
titut agronomique «N Balcescu», est int~gr~ dans 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques (Elevage), et nomm~ au grade de 
v~t~rinaire inspecteur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre de l'Economie Rurale. 

Art.'3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service 
de lint~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 6 novembre 1980 

Colonel Louis SYLVAIN GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA--TAMBA. 

Le Ministre de l'Economie Rurale, 
Marius MOUAMBENGA. 

P/Le Ministre des Finances, en mission 
Le Ministre du Plan, 
Pierre M O U S SA. 

-0Co 

DECRET N 80476/MTJ/DGTFP/DFP 21023 du 
11 novembre 1980, portant int~gration et nomi 
nation de M. TSEKAKELE (Fid~le), dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques (Agriculture) 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A 1 des 
services t~chniques ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cr~t 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 
des cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cat~gories A 1; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 
7 et8; 

Vu le d~cret 67-50/FP--BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glement~ires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196 du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des membres du conseil des 
ministres ; 

Vu le protocole d'accord du 5 ao~t 1979, sign~ 
entre la R~publique Populaire du Congo et I'URSS; 

Vu la lettre. 1978/MEN.DOC du 12 juin 1980, 
du directeur de l'orientation et de la coop~ration 
transmettant .le dossier de candidature constitu~ 
par lint~ress~ ; -: 

DECRETE. 

Art. er. -- En application des dispositions 
combin~es du d~cret 60-90 du 3 mars 1960 et le 
protocole d'accord du 5 ao~t 1970 susvis~s, M. 
TSEKAKELE (Fid~le), titulaire du dipl~me d'in 
g~nieur agronome, obtenu ~ linstitut d'agronomie 
de Tachkent (URSS), est int~gr~ dans cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques 
(Agriculture), et nomm~ au grade ding~nieur 
agronome stagiaire, indice 710. 

Art. 2. Lint~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre de l '£conomie Ruralc. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
a compter de la date effective de prise de service 
de lint~ress~, sera publi~ au Journal Offciel. 
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Brazzaville, le 6 novembre 1980 

Colonel Louis SYLVAIN -GOMA. 
Par le Premier Ministre 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre de l'Economie Rurale 
' Marius MOUAMBENGA.- 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES.- 

-of)o 

.· ' 
• DECRET N80482/MT J/DGTFP/DFP/21021/20 

portant int~gration et nomination de M. 
DIAMESSO (philippe), dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques 
(Elevage). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonetionnaires; 
_Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

reglement sur la solde des fonctionnaires . 
Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A 1 des 
services techniques ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gorics 
des cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cat~gories A 1; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 
7 ct 8 ; 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196 du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conscil des Ministres : 

Vu le d~cret 79706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition des Membres du Conscil 
des Ministres_; 

Vu la lettre 1352/DAAF du 29 janvier 1979, du 
Directeur des Affaires Administratives et Financi 
res, transmettant le dossier de candidature cons 
titu~ par lint~ress~ , 

D£CRETE. 

Art. 1er. -En application des dispositions du 
d~cret 60-90, du 3 mars 1960, susvis~, M. DIA 
MESSO (Philippe), titulaire du dipl~me de docteur 
en m~decine y~t~rinaire, obtenu ~ l'Institut agrono 
mique Balcescu de Bucarest (Roumanie), est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services techniques (Elevage) et nomm~ au gra 
de de v~t~rinaire inspecteur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. =L'int~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre de l'Economie Rurale. 

Art. 3, --Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service 
de l'int~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le novembre 1980 
Colonel Louis SYLVAIN -GOMA 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre de l'Economie Rurale, 
Marius MOUAMBENGA. 

P/Le Ministre des Finances, en mission 
Le Ministre du Plan 
Pierre MOUSSA. 

o6o 

DECRET N' 80485/MT/DGTFP/SCALM-29 du 
12 novembre 1980, portant d~tachement de M 
OKABE (Saturnin). inspecteur principal des 
douanes aupr~s de U'UDEAC Bangui (R~gula 
risation). \ 
LE PRESIDENT�U CC DU PCT, PRESIDENT 

DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO, 
CHEF DE L'ETAT, PRESIDENT DU CONSEIL 

DES �\NISTRES 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 • 
Vu la loi 1562 du ' f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; ' 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958. fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnair~s : 
Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires_. 
Vu le d~eret 62-197/F du 5 juillet 1962, 

fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres er~ees 
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par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 59-178 du 21 aot 1959, portant 
statut commun des cadres des personnels des doua 
nes ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979¢ 
port~nt modification des membres du conseil des 
ministres : ' 

Vu la lettre 1139 du cabinet du Ministre des 
Finances du 28 septembre 1979 ci-joint copie t~l~ 
gramme N 61199/MF-CAB du 4juin 1979 et de la 
d~cision N 2/P/1979, 

DECRETE 

Art. 1er. -M. OKABE (Saturnin), inspecteur 
principal des Douanes de 2~me ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I, pr~c~demment 
Ministre de l'Industrie ~ Brazzaville, est plac~ en 
position· de d~tachement aupr~s de P'UDEAC ~ 
Bangui pour une longue dur~e. 

Art. 2. -- La r~mun~ration de lint~ress~ sera 
prise en charge par le budget autonome de 
l'UDEAC qui est, en outre, redevable envers le 
tr~sor de I'Etat Congolais de la contribution de 
ses droits ~ pension.. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service 
de l'int~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 12 novembre 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 
Par le Pr~sident du CC du PCT, Pr~sident 

de la R~publique Populaire du Congo, 
Pr~sident du CM., Chef de I'Etat, 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA--TAMBA. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES. 

----oOo---- 

RECTIFICATIF N' 80-486/MTJ-DGTFP-DFP. 
du d~cret N 77-730/MT-DGT-DCGPCE. du 24 
d~cembre 1977, portant r~vision de la situation 
administrative de M. GAMPOMI (Antoine). 

Au lieu de: 
Art. 1 er. (Ancien) : La situation administrative de 
M. GAMPOMI (Antoine), attach~ de 2~me ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II, des 

Douanes en service ~ Brazzaville est r~vis~e selon 
le tableau ci-apres : 

ANCIENNE SITUATION 
Cat~gorie A - hi~rarchie II des Douanes 

- Titulaire du dipl~me de sortie de l'Ecole nationa 
le des Douanes de Neuilly (FRANCE) est int~gr~ 
et nomm~ Attach~ stagiaire, indice 530 pour 
compter du 12 juillet 1972 date effective de prise 
de service. 
- Titularis~ et nomm~ Attach~ de 1er ~chelon, 
indice 570 pour compter du 12 juillet 1973. 
- Promu Attach~ de 2~me ~chelon, indice 650 
pour compter du 12 juillet 1975. 

NOUVELLE SITUATION 
.Cat~gorie B - hi~rarchie II des Douanes 

Titulaire du Baccalaur~at du Second degr~ et 
admis ~ l'examen de pr~selection d'entr~e ~ 
l'~cole nationale des Douanes de Neuilly (France) 
est int~gr~ et nomm~ v~rificateur stagiaire, indi 
ce 470 pour compter du 12 octobre 1970. • 

Titularis~ et nomm~ v~rificateur de 1er ~chelon, 
indice 470 pour compter du 12 octobre 1971. 

Cat~gorie A - hi~rarchie I des Douanes 
Titulaire du dipl~me de sortie de l'~cole nationa 

le des Douanes, de Neuilly (France) est reclass~ et 
nomm~ inspecteur de 1er ~chelon, indice 740 
pour compter du 12 juillet 1972. 
- Promu inspecteur de 2~me ~chelon, indice 840 
pour compter du 12 juillet 1974. 

Art. 2. - (Ancien) : Le pr~sent d~cret qui prendra 
effet du point de vue de lanciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es et du point de vue de 
la solde ~ compter de la date de sa signature, sera 
publi~ au Journal officicl. 

Lire : 
Art. ler - (Nouveau) : La situation administrative 
de M. GAMBOMI (Antoine), attach~ de 3~me ~che 
lon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II, des 
Douanes en service ~ Brazzaville est r~vis~e selon 
le tableau ci-apr~s : 

ANCIENNE SITUATION 
Cat~gorie A, hi~rarchie II des Douanes 

-- Titulaire du Dipl~me de sortie de l'~cole natio 
nale des Douanes de Neuilly (France), est int~gr~ 
et nomm~ provisoirement attach~ stagiaire, indi 
ce 530pourcompterdu 12 juillet 1972 date effec 
tive de prise de service. 
- Titularis~ et nomm~ attach~ de 1er ~chelon, indi 
ce 570 pour compter du 12 juillet 1974. 
- Promu attach~ de 2~me ~chelon, indice 650 pour 
compter du 12 juillet 1975. 

- Promu attach~ de 3~me ~chelon, Indice 750 
pour compter du 12 juillet 1977. 

NOUVELLE SITUATION 
Cat~gorie B - hi~rarchie II 

Titulaire du Baccalaur~at de l'Enseignement du 
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Second degr~ et admis ~ l'examen de pr~selection 
dentr~e ~ l'~cole nationale des Douanes de Neuilly (France) est int~gr~ et nomm~ V~rificateur stagiai 
re, indice 420 pour compter du 12 octobre 1970. 
- Titularis~ et nomm~ V~rificateur de 1er ~che 
lon, .indice 470 pour compter du 12 octobre 
1971. 

Cat~gorie A -hi~rarchie I 
- Titulaire du Dipl~me de sortie de l~cole natio 
nale des Douanes de Neuilly (France) est reclass~ 
et nomm~ inspecteur de 1er ~chelon, indice 740 

. pour compter du 12 juillet 1972. · 
- Promu inspecteur de 2~me ~chelon, indice 840 
pour compter du 12 juillet 1974. 
- Promu inspecteur de 3~me ~chielon, indice 1010 
pour compter 'du 12 juillet 1976. 

Art.2. --(Nouveau) : Le pr~sent d~cret qui pren dra effet tant du point de vue de la sold~ que de 
lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es, sera publi~ au Journal officiel. 

-of)o 

DECRET N' 80-487/MTJDGTFP.DFP/2103/4, 
accordant une bonification d'~chelon ~ M. 
EBARRA (Jean), m~decin de 5~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 59-23 du 30 janvier 1959, fixant 

les modalit~s d'int~gration des fonctionnaires dans 
les cadres de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc-' 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A ; 

Vu le d~cret 6544 du 12 f~vrier 1965, abro 
geant et rempla~ant le d~cret 63-376 du 22 
novembre 1965, fixant le statut commun des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I de la Sant~ 

.Publique; . 
Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 

mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reclassements, reconstitutions de car 
ri~re, notamment en son article 1er ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant les dispositions du d~cret 62-196/FP du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avri! 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres : 

Vu le d~cret 76-330/MSAS du 1er octobre 
1976, portant promotion au titre de l'ann~c 1975 
des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des seryices sociaux (Sant~ publique) : 

Vu la lettre N 04590/SGSP/SP 1201-l du 
15 septembre 1979, du secr~taire g~n~ral ~ la 
sant~ publique transmettant le dossier de l'int~ress~ 

DECRETE. 

Art. 1er, -- En application des dispositions de 
l'article 5 du d~cret 6544 du 12 f~vrier 1965 
susvis~, M. ~BARRA (Jean), m~decin de 5~me 
~chelon, indice 1240 des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services sociaux (Sant~ publique), 
en service ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me de 
sant~ publique, d~livr~ par luniversit~ rationale 
du B~nin, b~n~ficie d'une bonification d'un ~che 
lon, est nomm~ au 6~me ~chelon de son grade, 
indice 1400. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
du point de vue de l'anciennet~ ~ compter de la 
date de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue 
de son stage et du point de vue de la solde ~ 
compter de la date de sa signature, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Brazzaville, le 13 novembre 1980 

Colonel Louis SYLVAIN GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de la Sant~ et des 
Affaires Sociales, 
Pierre Damien 

BOUSSOUKOU--BOUMBA 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA -TAMBA. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES. 

-olo 

DECRET N 80488/MTJ.DGTFP.DFP/21022/16, 
portant int~gration et nomination de M. KOU 
BEMB A (Azarias), dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des services administratifs et 
financiers SAF (Contributions Directes et Enre 
gistrement). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979. 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fix.nt le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
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Vu le d~cret 71-247 du 26 juillet 1971, modi 
fiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~ 
gorie A des SAF en ce qui ::::oncerne les Contribu 
tions Directes, 'Enregistrement et le Tr~sor, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 
7, 9, 10, 13, 15, 16, 21 et 22 du d~cret 62426 
du 29 d~cembre 1962; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires_;: 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres: 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A ; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 
7et8; 

Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reclassements, reconstitutions de car 
ri~re, notamment en son article 1er; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant les dispositions du d~cret 62-196/FP du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 74-229 du 10 juin 1974, portant 
attribution de certains avantages aux ~conomistes, 
statisticiens et les dipl~mes des grandes ~coles et 
instituts d'enseignement sup~rieur de commerce ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu la lettre 0200/DI du 11 f~vrier 1980, du 
directeur des imp~ts, conservateur des hypoth~ 
ques et de la propri~t~ fonci~re, transmettant le 
dossier de lint~ress~ ; 

Vu la lettre 107/SGF du 26 f~vrier 1980 du 
secr~taire g~n~ral aux finances ; 

., . .. .,, � 
DECRETE 

Art. ler. En application des dispositions 
combin~es des d~crets 71-247 du 26 juin 1971 et 
74-229 du 10 juin 1974 susvis~s, M. KOUBEMBA 
(Azarias), titulaire du dipl~me de l'~cole nationale 

-des-imp~ts et du doctorat de 3~me cycle.«sp~ciali 
t~ ~conomie mon~taire et financi~re», obtenu ~ 
'Universit~ de Clermont (France), est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers SAF (contributions di 
rectes.et enregistrement), et nomm~ au grade d'ins 
pecteur des imp~ts de 4~me ~chelon stagiaire, 
mdice 1110. 

Art. 2. - L'int~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre des Finances. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service 
de lint~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 13 novembre 1980 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le_Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA -TAMBA. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES. 

- 
p()o 

DECRET N' 80489/MTJ.DGTFP.DFP/21025 
portant int~gration et nomination de M. 
MATALA DE MAZZA (Romuald Paul R~my). 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
du personnel consulaire et diplomatique. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu Tarr&t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 61-143 du 27 juin 1961, portant 

statut commun des cadres du personnel consulaire 
et diplomatique ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vi le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 
7et8; 

Vu le protocole d'accord du 5 ao~t 1970, sign~ 
entre la R~publique Populaire du Congo et P'URSS, 

Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reclassements, reconstitutions de car 
ri~re, notamment en son article ler ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant les dispositions du d~cret 62-196/FP du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvcr 
nement ; 
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Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres : 

Vu la lettre 953/MEN.DOC du 15 mars 1980. 
du directeur de orientation et de la coop~ration, 
transmettant le dossier de lint~ress~ ; 

Vu. le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres ; · 

DECRETE. 

Art. 1er. - En application des dispositions 
combin~es du d~cret 61-143 du 27 juin 1961 
susvis~, M. MATALA DE MAZZA (Romuald 
Paul R~my), titulaire du dipl~me d'Etudes Sup~ 
rieures (DES) de droit international, obtenu ~ l'universit~ d'~tat F. Y. Chevtchenko de Kiev 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I du personnel consulaire et diplomatique, 
et nomm~ au grade de secr~taire des affaires 
~trang~res stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre des Affaires Etrang~res et de la Coop~ 
ration. 

Art. 3. --Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service 
de l'int~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 13 novembre 1980 

Colonel Louis SYLVAIN GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre des Affaires Etrang~res, 
Pierre NZ E 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES. 

-06o- 

DECRET N' 80490/MTJ/DGTFP/DFP/21022/28 
du 13 novembre 1980, portant int~gration et 
nomination de M. YANDOMA (Cl~ment), dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I du 
personnel consulaire et diplomatique. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu Tarr&t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 61-143 dn 27 juin 1961, portant 

statut commun des cadres du personnel consulaire 
et diplomatique; . . 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillct 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut gene 
ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A ; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BF du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 
7 et 8 ; . 

Vu le protocole d'accord du 5 aot 1970, sign~ 
entre la R~publique Populaire du Congo et P'URSS; 

Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, intgra 
tions, reclassements, reconstitutions de carri~re, 
notamment en son article ler ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant les dispositions du d~cret 62-196/FP du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu la lettre 987/MEN DOC du 19 mars 1980, 
du directeur de l'orientation et de la coop~ration, 
transmettant le dossier de lint~ress~ ; 

Vu le d~cret 79706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

D£CRETE 

Art. 1er. -En application des dispositions 
combin~es du d~cret 6l-143/FP du 27 juin 1961 
et du protocoled'accord du 5 aot 1970 susvis~s, 
M. YNDOMA (Cl~ment), titulaire du dipl~me 
d'Etudes Sup~rieures (DES) de droit international 
obtenu ~ luniversit~ FP. Chevtchenko de Kiev, 
(URSS) est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I du, personnel consulaire _et diplo 
matique, et nomm~ au grade de secr~taire des 
affaires ~trang~res stagiaire, indice 710. 

. Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre des Affaires Etrang~res et de la Coop~ 
ration. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service 
de lint~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 13 novembre 1980 ·, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

\ 

Le Ministre des Affaires Etang~res, 
Pierre NZ E 

\ 
\ 
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Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA -TA1MB.A. 
Le Ministre des Finances, 

Henri LOPES. 

0Co- 

DECRET N 80491/MTJDGTFP.DFP/21021. 
portant int~gration et nomination de M. 
MOUANGOU (Jean Fulgence). dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques (Elerage). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8juillet 1979 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant 

le statut commun des cadres de la cat~gorie A 1 
des services techniques ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vi le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A ; 

Vu le d~cret 63-81/FP--BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 
7 et8; 

Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~gra 
tions, reclassements, reconstitutions de carriere, 
notamment en son article ler ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant les dispositions du d~cret 62-196/FP du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu la lettre 349/DAAF --SAF du 24 mars 1980, 
du directeur des affaires administratives et finan 
ci~res transmettant le dossier de lint~ress~ ; 

DECRETE. 

Art. 1er. En application des dispositions 
du d~cret 60-90 du 3 mars 1960 susvis~, M. 
MOUANGOU (Jean Fulgence),titulaire du dipi~ 

me de doctorat de 3~me cycle, sp~cialit~ «Agro 
nomie option zootchnie, obtenu luniversit~ 
des sciences et techniques du Languedoc de Mont 
pellier (France), est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques 
(Elevage), et nomm~ au grade ding~nieur zootech 
nicien de 2~me ~chelon stagiaire, indice 940. 

Art. 2. Lint~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre de I'Economie Rurale. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service 
de lint~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 13 novembre 1980 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l'Economie Rurale, 
Marius MOUAMBENGA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES. 

-o[)o 

DECRET N' 80492/MTJ.DGTFP .DFP/22023/8, 
portant int~gration et nomination de M. 
EKIAMA (Pierre), dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services techniques 
(Eaux et For~ts). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; ' 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

rglement sur la solde des fonctionnaires : 
Vu le d~cret 6090 du 3 mars 1960, fixant 

le statut commun des cadres de la cat~gorie A 1 
des services techniques ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962 fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962 fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi 1562 du 3 f~vrier 1962. portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires • ' 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A : 

Vu le d~cret 63-81/FP -B~ du 26 mars 1963 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tonnares stagares, notamment en ses articles 
7ct8: 

Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mcntant la prise d'effet du point de vue des actes 
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r@glementaires relatifs aux nominations, int~gra 
tions, reclassements, reconstitutions de carri~re, 
notamment en son article 1er; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant les dispositions du d~cret 62-196/FP du 
5juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu la lettre N 1062/DAAF du ler octobre 
1979, du directeurs des affaires administratives 
et financi~res transmcttant le dossier constitu~ 
par lint~ress~ ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

DECRETE. 

Art. ler. - En application des dispositions 
du d~cret 60-90 du 3 mars 1960 susvis~, M. 
EKIAMA (Pierre), titulaire du diplme d'ing~ 
nieur (sp~cialit~ sylviculture et exploitation fores 
ti~res), obtenu en Roumanie, est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des servi 
ces techniques (Eaux et For~ts), et nomm~ au 
grade ding~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre de l'Economie Rurale. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet a compter de la date effective de prise de service 
de l'int~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 13 novembre 1980 

Colonel Louis SYLVAIN -GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre de l'Economie Rurale, 
Marius MOUAMBENGA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBATAMBA. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES.- 

-o(o 

DECRET N' 80493/MTJ.DGTFP.DFP/21021/15, 
portant int~gration et nomination de M. 
MA KABA NSAFU KONDET (Francois), dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des ser 
vices sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Va la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des tonctionnaires ; 

Vu Parr&t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillct 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi 1562 du 3 f~vricr 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A ; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 
7et8; 

Vu le d~cret 67-50/FP.BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~ 
grations. reclasscments reconstitutions de carri~re, 
notamment en son article 1er ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant les dispositions du d~cret 62-196/FP du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu l~ d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979. 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu la lettre N' 0612/MEN.DPAA du 22 f~vrier 
1980. du Directeur du Personnel et des Affaires 
Administratives du Minist~re de !Education Natio 
nale transmettant le dossier de candidature consti 
tu~ par lint~ress~ ; 

DECRETE. 

Art. 1er. -En application des dispositions 
du d~cret 64-165 du 22 juin 1964, susvis~, M. 
MAKABA NSAFU KONDET (Francois), titulaire 
de la licence en sciences (option : chimie organi 
que), obtenue ~ 'Universit~ Nationale du Zaire, est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des services sociaux (Enseignement), et nomm~ 
au grade de Professeur de lyc~e stagiaire, indice 
710. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre del'Education Nationale. 

' Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service 
de l'int~ress~, sera \publi~ au Journal Officiel. 

\ 

Brazzaville, le 13 novembre 1980 
\ 

Colonel Louis SYLVAIN -GOMA 
I 

Par le Premier Ministre. 
Chef du Gouvernement, 
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Le Ministre de l'Education Nationale 
Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Vietor TAMBA TAMBA. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES. 

-Oto-. 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

Par arr~t~ N' 9339 du 5 novembre 1980, sont 
inscrits au tableau d'avancement au titre de I'ann~e 
1979, les fonctionnaires des cadres des cat~gories 
C et D des SAF (Travail et administration g~n~rale) 
dont les noms suivent : 

CATEGORIE C -- Hi~rarchie I 
Travail 

Contr~leur 
Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 

M. DOUNIAMA (Jean Baptiste) 
Administration g~n~rale 

Agents sp~ciaux 
Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 

M. NGOMA (Gr~goire) . 
A 30 mo1s 

MM. SITOU (St~phane) 
GOLENDO-DA--MAYE 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
M. DIAKABASSA (Boniface) 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MIKEMBO (Aloise) 

SECRETAIRES D'ADMINISTRATION 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. LOUAZA (Sylvestre) 
BAVOUTOUKILA (Jean Louis Robert) 
NGUEMBO--MABIALA (Bernard) 

Mlle KODIA (Gabrielle) 
. A 30 mois 

MM. DIABOUA (Isidore) 
OKOUO (Jean Pierre) 
MASSAMBA (Philippe) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
M. OPANDE (Gilbert) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. BAB~KOLO (Fulgence) 

KALA (Joseph) . 
A 30 mo1s 

M. MITSINGOU LALISSINI (Henri) 
Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. OWOBI--DA -ANDELY 
YAKAMAMBOU (Alphonse) 

A 30 mois 
M. KIKOUNGA (Antoine) 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
Mme SINALD n~e ECKOMBAND (C~line) 

CATEGORIE C Hi~rarchie II 
Administration g~n~rale , 

gents sp~ciaux 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

MM MANZIEDI (Maurice) 
BABAKILA (Adolphe) 

Mme MASSAMBA n~e BIBOUSSI (Ad~le) 
A 30 mois 

MM. IPOMBI (Gaston) 
MONGO (Maurice) 

Mme MPANDZOU n~e MAYOUMA (Albertine) 
. Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. BAKOUA (Fernand) 
BILECKOT (Jean Pierre) 
BINDICKOU BIZAULT (Joseph) 
MATOURIDI (Louis) 
NKAZI-KIBAKI (Gr~goire) 
BAKANGOULOUMIO (Aaron) 
KIBINZA (Francois Xavier) 
KIHANI (Jonathan) 

Mme GOMA n~e MABOUMI (Charlotte) 
A 30 mois 

M. GOUALA (Joachim) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. TOMADIATOUNGA (Jean Bruno) 

LOKO--MOKE (Jean) 
NKOUKA (Athanase) 
NGOUNDA (Yves) 
YINGA (Philippe) 
SAFOU (Jules) 
ANVOYA (Jean) 
MANIONGHO (Gabriel) 
NDOLO (Andr~) 
NKOUKA (Maurice) 
SAMBA (Casimir) 
ZOBA--MOUMBELO (Honor~) 

Mme NKOUAHATA n~e MAKIMA (Christine) 
A 30 mois 

MM. OBANGUE (Gaston) 
POATY-KOUPOUELE (Jean) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. LOUZOLO (Fid~le) 

KOUKA (Auguste) 
NDOMBE SABILA MILEBO 

A 30 mois 
MM. KIBINDA (Alexandre) 

MAMBAHOU (Germain) 
Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. BIANTOUARI (Gilbert) 
MADZOU ANGOULOU (Edmond) 

A 30 mois 
M. BONGALI (Dominique) 
Mme MBEMBA n~e NKONDANI (C~cile) 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MOUNKALA (Hyacinthe) 

SECRETAIRES D'ADMINISTRATION 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MAHOUNGOU (Pierre) 

MOUDIONGUI (Francois) 
SAMBA (Alphonse) 
NGANGA (Joseph) 
NGOLE (Albert) 
NGUENONJ (Louis) 
NZIENDOLO (Victor) 
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Mme MPASSI n~e SABOUKOULOU (St~phanie) 
PANDI n~e MBOMBI-MBOKO (J~lienne) 
MILANDOU n~e MOUND~DE (Henriette) 
OUABARI n~e NDAZI (Marie H~l~ne) 
OUAMBA n~e LOUKOUNOU (Simone) 
MA VOUNGOU n~e NIONGUENA (Eug. Elis.) 
POHA n~e BIBINDA (Jeanne Rachelle) 
NZABA n~e BANTSIMBA (Francoise) 
MAKOUZOU n~e LEMBA (Christine) 
NKOUNKOU n~e GOMA (Ginette Eug~nie) 
ENGONGONDZO n~e MPEMBE GONDO (A.) 
MVILA n~e SOLA (St~phanie Florence) 

MIles BALA (Marie Jos~e) 
ONT ALA (Claire) 
ATSONO (Henriette) 
EBOULONDZI --YIAMAYELEWE (Bernad.) 
EWOSSA (Th~r~se) 
LELO TCHIMAMBOU (Jenaide) 
LOUSSONGADIO (Anne) 

·MBOKO (Julienne) 
PEYA (Th~r~se Gabrielle) 
TANG VAN-SAO (Justine Maxime) 
YOUNGUI (V~ronique) 
APENDI (Antoinette) 
BIVOUDA (Caroline) 
ESSALE (Marie Louise) 
ITOUA (Margu~rite) 
SENGA--MI~KOUTIMASINGUI (Justine) 
LOUTAYA (Germaine) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
Mmes ZOULA n~e EBAKA (Alphonsine) 

NGOULOU n~e MELIA NELSON (Louise) 
Mlles NSANGOA (Augustine) 

MFOULOU (Georgine) 
ND ZOUMBA (Madeleine) 
BIKINDOU (Madeleine) 

MM. BAWAMBY (Benjamin) 
NGOYI (Francois) 
ETOU OVOU (Antoine) 
IBINDA (Adolphe) 
INGA UTA--MAGOMBAULT 
MOULONGHO (Michel) 
NKOUA (Jonas) 
NTOUNTA-MALONGA 
MALHOULA (Charles) 
MOTOLY (D~sir~) 
NGANGA (Firmin) · 
ACKABO (David) 
EYOKA-INJOMBOLO (Ren~) 
GANGA (Lucien) 
IBBA (Joseph) 
KIANGUEBENE (Albert) 
KONANGA (Jean Pierre) 
LIYALLIT (Charles) 
MOYIPELE (Philippe) 
NVOULA (Joachim) 
QUAMBA (Laurent) 
SAMBA (Fid~le) 

A 30 mois 
Mmes ZAHOUD n~e MOUTOULA (Dophine) 

YANGAT n~e BITOTOLO KOUMBA (Sim.) 
MIles ZALA (Ang~liqye) • 

LOUHOUNOU (Fa~siie) 
MM. ESSOUSSA (Lo) 7> 

MABIALA (Gabri) 
KOUATOUKA (Nestor.. 
MALONGA (Raymond, 

• a' 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
Mmes AKANATI n~e IKAMBA (Francoise) 

KIBELOLO n~e NKOUSSOU (Philom~ne) 
MIles MPOLO (Jacqueline) 

DIMI (Marie) 
MBOUSSI TSIOMO (Cl~mence) 
BISSANGOUX (Ginette Claudine) 

MM. ASSA (Benofb) 
IGNAMOUT (Armand) 
NGALESSAMI (Lambert) 
KIGNOUMBA (Louis Antoine) 
NGAKOSSO (M~dard) 
A YESSA (Paul) 
BATOUMENI (Gabriel) 
GOLO (Michel) 
GOMA (Jean) 
MIA BOULA (Isidore) 
NGOMA (Anatole) 
NGOLO (Andr~) 
NKAYA (Maurice) 
FOFOLO (Alphonse) 
GOYAUD (Antoine) 
INVILI (Jean Marie) 
KIBA 
KOUNANOUSSOU (Etienne) 
MBON (Louis) 
MI~RE (Pascal) 
TSOUARI (Arthur) 

A 30 m01s 
Mlle GANDZQUNOU (Alphonsine) 
MM. KOUNKOU (Samuel) 

MOUNDINGA (Jean Blaise) 
MP ASSI (Albert) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
Mme SERENGANGOU n~e BIAHOUA (M.O) 
MIles MOUTINOU (Julienne) 

FOUANAMIO (Monique) 
DIANZINGA (Jeannette) 
MIA KALOUKA (Bernadette) 
NZAMBIANGANA (Dieudonn~ Josphine) 
SEHOSSOLO (Marie Benofte) 

MM. AKY LONGONGO (Justin) 
TADI (Antoine) 
BABELA (Auguste) 
DIANDAHA (Gabriel) 
MAMPOUYA (Bernard) 
OGNIAMY ( Gaston) 
0BONGO--ANGA (Francheb) 
MATALA (L~on) 

A 30 mois 
MM. MAHOUNGOU (Gilbert) 

BAZOLO (Firmin) 
KOUBEMBA (Louis) 

MIles OYIRA (Marie Jeanne) 
NZOUZZI BOUMBOU (Josphine) 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
MIle MITSIENO (Jeanne) 
MM. NSIBOU (Jean Paul) 

SIANARD (Jean) 
A 30 mois 

M. MIKOLO (Jean Baptiste) 
Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 

M'BA YIDIKILA (Simon) 
Mmes ZATONGA n~e DISSALE (Julienne) 

MAMBOU n~e BAGHAMBOULA (Martine) 
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A 30 mois 
M. GOMA (Emmanuel) 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. NAKAVOUA (Pascal) 

KOUCKA (Martyr-Pothin) 
KOULOUFOUA (Emile) 

Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 
M. KINZONZI (Thomas) 

CATEGORIE D -- Hi~rarchie I 
Administration g~n~rale 

Aides-comptables qualifi~s 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

M. YOUNGUILA (F~lix) 
A 30 mois 

MM. LOKO (Albert) 
INGAMA (Jerome) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. TATY (Alphonse) 

NTOUNTA (Eug~ne) 
Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 

M. MBENZA (Vincent) 
\ 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
M. NKOUNKOU (Gr~goire) 

DACTYLOGRAPHES QUALIFIES 
, ·,. [. 

Pour le 3~mhe ~chelon ~ 30 mois 
M. SAMBA (Martin) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. PASSY (Paul) 

MAKELA (Jean Bernard) 
Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 

'MM. KISSANA (Joseph) 
DEMBHY--KOUMBA (Jean Flaubert) 
LOUHOUNOU (Pierre) 

A 30mois 
MM. SAMBA (L~vy) 

GOMA (Alexandre) 
Pour le 6~me ~chelon ~.2 ans 

MM. MAY ASSI (Charles) 
TANTOUH (Antoine) 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
M. GOMA (Georges) 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
M. YOCO-YOCO (Yves) 

COMMIS PRINCIPAUX 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

M. NDINGA (Paul) 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. LOUZOLO (Emmanuel) 
BATARISSA (Raphael) 
BOUNTSANA (Maurice) 
MASSENGO (Edouard) 
BOUKOUNGOU (Jean) 
DOMBI--LOUBELO (Joachim) 
MALANDA (F~lix) 

Au 10~me ~chelon 
MM. BAYOULAT (Gabriel) pour 

8 a00t 1979. 
BOUANGA (Fran~ois) pour 
1er janvier 1979. 

+ 

NDIAYE (Oumar) pour compter du 14 octo 
bre 1979. 

En application des dispositions du d~cret 
80035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne 
produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
vue de Fanciennet~ pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t~ N 9702 du 14 novembre 1980, 
M. KOUTOUPOT (Bertin), capitaine contractuel 
de 8~me ~chelon, cat~gorie B, ~chelle 4, indice 
1080 depuis le 1er janvier 1978, en service au 
bureau central des douanes ~ Brazzaville, qui 
remplit la condition d'anciennet~ exig~e par 
T'article 9 de la convention collective du 1er 
septembre 1960, est avanc~ au 9~me ~chelon de 
sa cat~gorie, indice 1150 pour compter du 1er 
mai 1980. 

En application des dispositions du d~cret 
80035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne 
produit aucun effet financier. 

Le_ pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter de la date 
ci-dessus indiqu~e. 

PROMOTION 
' ------ 

Par arr~t~ N' 9340 du 5 novembre 1980, sont 
promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 
1979 les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
C et D des services administratifs et financiers 
(Travail et administration g~n~rale) dont les noms 
suivent : 

CATEGORIE C Hi~rarchie I 
Travail 

Controleur 

. Au 5~me ~chelon 
M. DOUNIAMA (Jean Baptiste) pour compter du 
11 septembre 1979. 

ADMINISTRATION GENERALE 
- Agents sp~ciaux 

Au 5~me ~chelon 
Pour compter du 29 juillet 1979 

M. NGOMA (Gr~goire) 
Au 6~me ~chelon 

Pour compter du 30 juin 1979 
M. DIAKABASSA (Boniface) 

Au 8me ~chelon 
Pour compter du 18 octobre 1979 

M. MIKEMBO (Aloise) 

SECRETAIRES D'ADMINISTRATION 
. Au 2~me ~chelon 

Pour compter dd 14 novembre 1979 
MM. LOUAZA (Sylvestre) 

BAVOUTOUKILA (Louis Robert) 
NGUEMBO MABIALA (Bernard) 

MIle. KODIA (Gabrielle) 
compter du 

comptc: du 



ler novembre 1980 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 1123 

Au 3~me ~chelon 
Pour compter du 28 juin 1979 

M. OPANDE (Gilbert) 
Au 5~me ~chelon 

MM. BAKEKOLO (Fulgence) pour compter du 
23 juillet 1979 
KALA (Joseph) pour compter du 7 octobre 
1979 
MALANA (Jean Robert) pour compter du 
4 octobre 1979. 

Au 7~me ~chelon 
MM. OWOBI--DA-ANDELY pour compter du 

31 mars 1979 
YAKAMAMBOU (Alphonse) pour compter 
du 11 octobre 1979. . 

Au 8~me ~chelon 
Mme SINALD n~e ECKOMBAND (C~line) pour 
compter du 11 octobre 1979. 

CATEGORIE C -- Hi~rarchie II 
ADMINISTRATION GENERALE 

Agents sp~ciaux 
MM, MANZIEDI (Maurice) pour compter du 

3 novembre 1979 
BABAKILA (Adolphe) pour compter du 
1 er janvier 1979 

Mme M~SSAMBA n~e BIBOUSSI (Ad~le) pour 
compter du 20 janvier 1979. 

Au 3~me ~chelon 
Pour compter du 22 septembre 1979 

MM. BAKOUA (Fernand) 
BILECKOT (Jean Pierre) 
BAKANGOULOUMIO (Aaron) 
KIHANI (Jonathan) 

Pour compter du 22 mars 1979 
MM. BINDICKOU--BIZAULT (Joseph) 

MATOURIDI (Louis) 
NKAZI KIBAKI (Gr~goire) 
KIBINZA (Fran~ois Xavier) 

Mme GOMA n~e MABOUMI (Charlotte) pour 
compter du 20 juillet 1979. 

Au 4~me ~chelon 
Pour compter du 2 mai 1979 

MM. TOMADIATOUNGA (Jean Bruno) 
ANVOY A' (Jean) 

M. LOKO MOK~ (Jean) pour compter du 12 
septembre 1979. 
M. NKOUKA (Athanase) pour compter du 10 
mai 1979. 
M. NGOUNDA (Yves) pour compter du 8 septem 
bre 1979. 
Mme NKOUAHATA n~e MAKIMA (Christine) 
pour compter du 3 ao~t 1979. 
M. YINGA (Philippe) pour compter du 2 no- 
vembre 1979. 
M. SAFOU (Jules) pour compter du 28 septem· 
bre 1979. 
M. MANIONGHO (Gabriel) pour compter du 
3 juin 1979. 
M. NDOLO (Andr~) pour compter du 2 novem 
bre 1979. 
M. NKOUKA (Maurice) pour compter du 19 ao~t 
1979. 
M. SAMBA (Casimir) pour compter du 22 mars 
1979. 

M. ZOBA-MOUMB~LO (Honor~) pour comprer 
du 1er janvier 1979. 

Au 5~me ~chelon 
MM. LOUZOLO (Fid~le) pour compter du 8 

mars 1979. 
KOUKA (Auguste) pour compter du 11 
janvier 1979. 
NDOMBE SABILA MIL~BO pour compter 
du 21 juillet 1979. 

Au 6~me ~chelon 
MM. BTANTOUARI (Gilbert) pour compter du 

5 d~cembre 1979 
MADZOU ANGOULOU (Edmond) pour 
compter du 14 avril 1979. 

Mme MBEMBA n~e NKONDANI (C~cile) pour 
compter du 18 aot 1979. 

Au 7~me ~chelon 

Pour compter du 1er janvier 1979 
M. MOUNKALA (Hyacinthe) 

SECRETAIRES D'ADMINISTRATION 
Au 2~me ~chelon 

Pour compter du 1er janvier 1979 
M. MAHOUNGOU (Pierre) 

MOUDIONGUI (Francois) 
NGUENONI (Louis) 

Pour cornpter du 6 juillet 1979 
Mlle BABA (Marie Jos~e) 
Mme MPASSI n~e SABOUKOULOU (St~phanie) 
pour compter du 20 septembre 1979. 

Pour compter du 25 octobre 1979 
Mme PANDI n~e MBOMBI--MBOKO (Julienne) 
Mlle. ONTALA (Claire) 
M. NGANGA (Joseph) 

Pour compter du 16 d~cembre 1979 
MIle ATSONO (Henriette) 
Mme MILANDOU n~e MOUND~LE (Henriette) 
MIle EBOULONDZI YIANAYELEWE (Berna 
dette) pour compter du 13 novembre 1979. 
Mlle: EWOSSA (Th~r~se) pour compter du 30 
janvier 1979. 
Mlle: LELO TCHIMAMBOU (Jenaide) pour 
compter du 12 septembre 1979. 

Pour compter du 4 octobre 1979 
MIles LOUSSONGADIO (Anne) 

MB OHO (Julienne) 
NGOL~ (Albert) 

Mme OUAMBA n~e LOUKOUNOU (Simone) 
MIe YOUNGUI (V~ronique) 

M. NZIENDOLO (Victor) pour compter du 4 mars 
1979. 
Mme OUABARI n~e NDAZI (Marie H~l~ne) pour 
compter du 29 d~cembre 1979. 
Mlle PEYA (Th~r~se Gabrielle) pour compter 
du 26 d~cembre 1979. 
Mlle: TANG--VAN-SAO (Justine Maxime) pour 
compter du 30 d~cembre 1979, 
Mme POHA n~e BIBINDA (Jeanne Rachelle) 
pour compter du 23 octobre 1979. 

Pour compter du 8 juillet 1979 
Mme NZABA n~e BANTSIMBA (Francoise) 
MIle. ESSALE (Marie Louise) 
Mlle. LOUTAYA (Germaine) pour compter du 
7 juillet 1979. 
M. SAMBA (Alphonse) pour compter du 16 
juillet 1979. 
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Au 3~me ~chelon 
M. BAAMBY (Benjamin) pour compter du 
9juin 1979. 

Pour compter du 22 mars 1979 
MM. NGOYI (Francois) 

IBINDA (Alphonse) 
MOULONGHO (Michel) 
NTOUNTA--MALONGA 
MALHOULA (Charles) 
MOTOLY (D~sir~) 

MIle. NDZOUMBA (Madeleine) 
M. MOYIPELE (Philippe) 

Pour compter du 21 aot 1979 
Mme ZOULA n~e £BAKA (Alphonsine) 
MIle. NSANGOA (Augustine) 
M. ~TOU-OVOU (Antoine) pour compter du 
30 novembre 1979. 

Pour compter du 22septembre 1979 
MM. INGAUTA-MAGOMBAULT 

ACKABO (David) 
IBBA (Joseph) 
KIANGUEBENE (Albert) 
KONANGA (Jean Pierre) 
OUAMBA (Laurent) 
MABIALA (Gabriel) 
MALONGA (Raymond) 

M. NKOUA (Jonas) pour compter du 22 avril 1979 
Mlle· FOULOU (Georgine) pour compter du 4 
avril 1979. 
M. NGANGA (Firmin) pour compter du 29 janvier 
1979. 
Mlle BIKINDOU (Madeline) pour compter du 
28 d~cembre 1979. ' 

Pour compter du 1er janvier 1979 
MM. EYOKA--INJOMBOLO (Ren~) 

LIYALLIT (Charles) 
MVOULA (Joachim) 
SAMBA (Fid~le) 

M. GANGA (Lucien) pour compter du 18 ao~t 
1979. 
Mme NGOULOU n~e MELIA NELSON (Louise) 
pour compter du 29 d~cembre 1979. 
M. ESSOUSSA (L~on) pour compter du 16 ao~t 
1979. 
Mlle ZALA (Ang~lique) pour compter du 2 
ao0t 1979. 

Au 4me ~chelon 
Pour compter du 2 novembre 1979 

MM. ASSA (Benoit) 
NGAKOSSO (M~dard) 
GOMA (Jean) 
FOFOLO (Alphonse) 
GOY AUD (Antoine) 
INVILI (Jean Marie) , 

Pour compter du 22 septembre 1979 
MM. IGNAMOUT (Armand) 

MIER~ (Pascal) 
Mme AKANATI n~e IKAMBA (Francoise) 
M. NGALESSAMI (Norbert) pour compter du 
1er d~cembre 1979. 

Pour compter du 2 mai 1979 
MM. KIGNOUMBA (Louis Antoine) 

NKAYA (Maurice) 
KIBA 

Pour compter du 22 novembre 1979 
M. BATOUMENI (Gabriel) 
Mlle BISSANGOUX (Ginette Claudine) 

M. GOLO (Michel) pour compter du 3 juin 1979. 
Pour compter du 1er janvier 1979 

MM. MIABOULA (Isidore) 
KOUANOUSSOU (Etienne) 

Mlle MPOLO (Jacqueline) pour compter du 
31 mars 1979. 
M. NGOMA (Anatole) pour compter du 12 juillet 
1979. 
Mlle DIMI (Marie) pour compter du 9 nov. 1979. 
Mlle MBOUSSI TSIOMO (Cl~mence) pour comp 
ter du 20 septembre 1979. 
M. NGOLO (Andr~) pour compter du 14 septem 
bre 1979. 
Mme KIBELOLO n~e NKOUSSOU (Philom~ne) 
pour compter du 8 novembre 1979. 
M. MBON (Louis) pour compter du 3 novembre 
1979. 
M. TSOUARI (Arthur) pour compter du 2 avril 
1979. 
M. MPASSI (Albert) pour compter du 25 juillet 
1979. 

Au 5~me ~chelon 
Pour compter du 3 d~cembre 1979 

MM AKYLONGONGO (Justin) 
T ADI (Antoine) 
MAMPOUYA (Bernard) 

Mlle MOUTINOU (Julienne) pour compter du 
.9 d~cembre 1979. 
M. BABELA (Auguste) pour compter du 10 jan 
vier 1979. 
M. DIANDAHA (Gabriel) pour compter du 16 
septembre 1979. 
Mlle FOUANAMIO (Monique) pour compter 
du 9 mars 1979. 
M. OGNIAMY (Gaston) pour compter du 30 
avril 1979. 

Pour compter du 21 juillet 1979 
Mme SERENGANGOU n~e BIAHOUA (M. Claire) 
MIle SEHOSSOLO (Marie Benofte) 
M. OBONGO--ANGA (Francheb) pour compter 
du 16 avril 1979. 
Mlle DIANZINGA (Jeannette) pour compter du 
25 septembre 1979. 
M. MATALA (L~on) pour compter du 24 octobre 
1979. 
Mlle MIAKALOUKA (Bernadette) pour compter 
du 20 mars 1979. 
Mlle NZAMBIANGANA (Dieudonn~e Jos~phine) 
pour compter du 18 octobre 1979. 

Au 6~me ~chelon 
Mlle MITSIENO (Jeanne) pour compter du 
28 mars 1979. 
M. NSIBOU (Jean Paul) pour compter du 1er 
Janvier 1979. 
M. SIANARD (Jean) pour compter du 22 septem bre 1979. 

Au 7~me ~chelon 
M. BAYIDIKILA (Simon) pour compter du 
8 septembre 1979. 
Mme ZATONGA n~e DISSALE (Julienne) pour compter du 7 novembre 1979. 
Mme MAMBOU n~e BAGHAMBOULA (Martine) 
pour compter du 8 novembre 1979. 

Au 8~me ~chelon 
M. NAKAVOUA (Pascal) pour compter du 24 
avril 1979. 
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du 30 

compter du 
Au 9~me ~chelon 
(Dominique) pour 

Au S~me ~chelon 
Mme YAUCAT n~e OKAKA (L~ontine) pour 
compter du 16 novembre i 979. 

Au 8~me ~chelon 
M. BATANTOU (Joseph) pour compter du 30 
juin 1979. 
M. T ANSION (:f:douard) pour compter du 13 
janvier 1979. 

M. MOUELO 
ler mars 1979. 

CATEGORIE D -Hi~rarchie II 
ADMINISTRATION GENERALE 

Aides-comptables 
Au 8me ~chelon 

M. TCHIYOKO (Pascal) pour compter 
juin 1979. 

DACTYLOGRAPHES 

Au 9~me ~chelon 
M. MAKOUNDOU (Pierre) pour compter du 
ler juillet 1979. 

Au 10~me ~chelon 
M. ITOUA (Jean Patrice) pour compter du 6 
ao0t 1979. 
M. MANDOMBI (Germain) pour compter du 
22 octobre 197 9. 

ler janvier 1979. 
M. MALANDA (F~lix) pour compter du 18 
f~vrier 1979. 

Au 4~me ~chelon 
M. MALANDA (Gabriel) pour compter du 23 
janvier 1979. 

. Pour compter du ler janvier 1979 
MM. MPIKA (Jean Marie) 

OVABI--BABA (Charles) 
M. ZOBA (Andr~) pour compter du 21 septembre 
1979. 

Au 5~me ~chelon 
M. MALANDA (Lazare) pour compter du 1er 
janvier 1979 
M. MONDJO (Armand Corneille) pour compter 
du 5 avril 1979. 
M. BIANGANA (David) pour compter du 23 mars 
1979. 

Pour compter du 1er juillet 1979 
MM. BIKOUNKOU (Samucl) 

NKOUNKOU (Simon) 
Au 6~me ~chelon 

M. GOMA (Rogobert) pour compter du 1er jan 
vier 1979. 
M. MOUALOU (Gabriel) pour compter du 22 
mars 1979. 

Au 7~me ~chelon 
M. MENGUf: (Marcel) pour compter du ler juillet 
1979. 
M. MALONGA (Jean Frizet) pour compter du 1er 
oct're 1979. 
M. NKODIA (Jacques) pour compter du 13 mars 
1979. 
M. MIFOUNDOU (Simon) pour compter du 21 
janvier 197 9. 

Au 8~me ~chelon 
Pour compter du 21 novembre 1979 

M. LEMBO (Richard) 

Au 5~me ~chelon 
Pour compter du 22 mars 1979 

M MBENZA (Vincent) 
Au 7me ~chelon 

Pour compter du ler janvier 1979 
M. NKOUNKOU (Gr~goire) 

DACTYLOGRAPHES QUALIFIES 
Au 3~me ~chelon 

Pour compter du 18 a00t 1979 
M. SAMBA (Martin) 

Au 4~me ~chelon 
Pour compter du ler janvier 1979 

M. PASSY (Paul) 
- Pour compter du 17 d~cembre 1979 

M. MAKELA (Jean Bernard) 
Au 5~me ~chelon 

Pour compter du 5 octobre 1979 
MM. KISSANA (Joseph) 

DEMBHY--KOUMBA (Jean Flaubert) 
Pour compter du 1er juillet 1979 

MM. LOUHOUNOU (Pierre) 
SAMBA (L~vy) 

Au 6~me ~chelon 
Pour compter du ler janvier 1979 

MM. MAYASSI (Charles) 
TANTOUH (Antoine) 

Au 7~me ~chelon 
Pour compter du 6 mai 1979 

M. GOMA (Georges) 
Au 8~me ~chelon 

Pour compter du 8 d~cembre 1979 
M. YOCO--YOCO (Yves) 

COMMIS PRINCIPAUX 
Au 2~me ~chelon 

Pour compter du ler janvier 1979 
M. NDINGA (Paul) 

Au 3~me ~chelon 
M. LOUZOLO (f:mmanuel) pour compter du 
ler mai 1979. 

Pour compter du 22 septembre 1979 
MM. BATARISSA (Raphacb) 

BOUKOUNGOU (Jean) . 
· DOMBI-LOUBELO (Joachim) 

M. BOUNTSANA (Maurice) pour compter du 
22 mars 1979. d M. MASSEMBO (Edouard) pour compter !u 

Pour compter du 1er janvier 1979 
MM. KOUCKA (Martyr Pothin) 

KOULOUFOUA (Emile) 
Au 9~me ~chelon 

M. KINZONZJ (Thomas) pour compter du ler 
janvier 1979. 

CATEGORIE D - Hi~rarchie II 
ADMINISTRATION GEN~RALE 

Aides comptables qualifi~s 
Au 3~me ~chelon 

M. YOUNGUILA (F~lix) pour compter du 1er 
f~vrier 1979. 
M. LOKO (Albert) pour compter du 22 septem 
bre 1979. 

Au 4~me ~chelon 
M. TATY (Alphonse) pour compter du 22 mars 79 
M. NTOUNTA (Eug~ne) pour compter du 1er 
janvier 1979. 
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M BIPFOUMA (Andr~) pour compter du 14 
f~vrier 1979. 
M. BOUITI (Auguste) pour compter du 7 no 
vembre 1979. 

Au 10~me ~chelon 
M. MOUNTOU (Jean Paul) pour compter du 
1er janvier 1979. 
M. VOUVOUNGUI (Vincent) pour compter du 
1er mars 1979. 

COMMIS 
Au 3~me ~chelon 

Pour compter du 18 f~rier 1979 
M. MIYOUNA (Etienne) 

Au 6~me ~chelon 
Pour compter du 1er juillet 1979 

M. ONDONGO (Epiphane) 
Au 7~me ~chelon 

Pour compter du 3 novembre 1979 
M. NGUEMBO (Valentin) 

Au 8~me ~chelon 
Pour compter du 1er juillet 1979 

M. KOUMBA (Raymond) 
M. BIONGUET (Honor~) pour compter du 1er 
ao~t 1979. 

·. Au 9~me ~chelon 
Pour compter du 1er juin 1979 

M. IKOLO (Jean Bernard) 
M. WAGULO (Jules) pour compter du 1er 
juillet 1979. . 

. A 30mo1s 
MM. BOUMBA (Jonas) 

MOKASSA--MY ETTE (Gaspard) 
Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. MALANDA (Gabriel) 
MPIKA (Jean Marie) 
OYABI-BABA (Charles) 
ZOBA (Andr~) . 

A 30 mo1s 
M. AMONA (Jean F~lix) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MALANDA (Lazare) 

MANDJO (Armand Corneille) 
BIANGANA (David) 

A 30 rnois 
MM. BIKOUNKOU (Samuel) 

NKOUNKOU (Simon) 
Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. GOMA (Rigobert) 
MOUALOU (Gabriel) 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MENGUE (Marcel) 

MALONGA (Jean Fnzet) 
NKODIA (Jacques) 
MIFOUNDOU(Simon) 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
M. LEMBO (Richard) 

CATEGORIE D -- Hi~rarchie II 
ADMINISTRATION GEN~RALE 

Aides comptables 
Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 

M. TCHIYOKO (Pascal) 
Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 

M. MAKOUNDOU (Pierre) 
Pour le 10~me ~chelon a 2 ans 

MM. ITOUA (Jean Patrice)  
MANDOMBI (Germain) 

 
DACTYLOGRAPHES 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
Mme YAUCAT n~e OKAKA (L~ontine) 

pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. BATANTOU (Joseph) 

TANSION (Edouard) 
- Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. MOUELO (Dominique) 
BIPFOUMA (Andr~) 

A 30 mois 
MM. BAKABADIO (Abrahan) 

MA KABA (L~on) 
BOUITI (Auguste) 

Pour le 10~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MOUNTOU (Jean Paul) 

VOUVOUNGUI (Vincent) 
A 30 mois 

Mme K OUKA (Ang~le) 

COMMIS 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

M. MIYOUNA (Etienne) 
Pour le 4~me ~chelon ~ 30 mois 

M. NGAMOUSSOU (Pierre) 
Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 

M. ONDONGO (Epiphane) 
. A 30mois 

M. ONOUKA (Maurice Jean) 
Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 

M, NGUEMBO (Valentin) 
A 30mois 

M. MOUYENGO (Jean) 
> Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 

M. KOUMBA (Raymond) ~ 30 mois 
M. BIONGUET (Honor~) 

Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. IKOLO (Jean Bernard) 

WAGUALO (Jules) 
Pour le 0~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. BAYOULAT (Gabriel) 
BOUANGA (Francois) 

A 30 mois 
M. NDIA YE OUMAR 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois ans, 

CATEGORIE C -- Hi~rarchie I 
ADMINISTRATION GENERALE 

Secr~taires d'administration 
. Pour le 5~me ~chelon 

Mlle MOUND~LE (Emilienne) 
M MALLANA (Jean Robert) 

Pour le 9~me ~chelon 
M. MOUAKASSA (Henri) 

CATEGORIE C -Hi~rarchie II 
ADMINISTRATION GENERALE 

Agents sp~ciaux 
Pour le 4~me ~chelon 

M, MOZAOUILA (Maurice) 
Pour le 6~me ~chelon 

M. KISSINGOU (Prosper) 

SECRETAIRES D'ADMINISTRATION 
Pour le 2~me ~chelon 

M. BINIAKOUNOU (Daniel) 
f « 
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Mlles BALEKOLA (Germaine) 
DELEMONI (Ang~le) 
KOUAKOUA (Emilienne) 
MONGANGOU (H~le~ne) 

Pour le 3~me ~chelon 
Mlles MONDOGO-ENIE (Bernadette) 

BASSOUELA (Albertine) 
EWOLI (Firmine) 

Pour le 4~me ~chelon 
Mme MOU~TOUKOUENDA n~e ABENA MOU 
KIMOU (H~l~ne) 
M. NGOUALA (Alphonse) 
Mlles SITOU (Virgmie Fr.) 

BASSOUEKA (Albertine) 
EWOLI (Firmine) 

Pour le 5~me ~chelon 
Mlle OKONDZA (Augustine) 
Mme TCHICAYA n~e TCHICAILLAT (Jeanne) 

Pour le 7~me ~chelon 
Mlle MABANDZA (Paulette) 

CATEGORIE D -- Hi~rarchie I 
ADMINISTRATION GENERALE 

Dactylographes qualifi~s 
Pour le 5~me ~chelon 

M. FILANKEMBO (Nestor) 

CATEGORIE D Hie~rarchie II 
ADMINISTRATION GENERALE 

Commis 
Pour le 8~me ~chelon 

M. FOUTOU (Pierre) 

Par arr~t~ N" 9649 du 13 novembre. 1980, 
M. POPOSSI-MANZIMBA (Alphonse), magistrat de 
3~me grade, 3~me ~chelon, est promu au 4~me ~ 
chelon de son grade, indice 1050 pour compter du. 
4 f~vrier 1980. 

M. POPOSSI-MANZIMBA ayant cependant r~u 
nit huit ans de service effectif au 3~me grade de 
puis le 4 f~vrier 1970 jusqu'au 4 f~vrier 1980 ac 
c~de au 2~me grade, 1er groupe, 3~me ~chelon, 
indice 1150 pour compter du 4 f~vrier 1980. 

Le pr~sent arr~t~ ne produit aucun effet fi 
nancier jusqu'~ nouvel ordre prendra effet du 
point de vue de lanciennet~ pour compter de la 
date ci-dessus indiqu~e. 

RECTIFICATIF 9782/MTJ-DGTFP-DFP a l'arr~t~ 
N 8749/MJT-SGFPT-DGP du 9 octobre 1978, 
portant promotion sur liste d'aptitude en ce qui 
concerne M. MABIALA (Gabriel), commis 
principal contractuel. 

Au lieu de: 
- MABIALA (Gabriel), anc. qualif. prof. : commis 
contractuei, cat~gorie F, ~chelle 14, 8~me ~chelon, 
indice 320 ; 
nouvelle qualif. prof. : commis principal contrac 
tuel, cat~gorie E, ~chelle 12, 12~me ~chelon, indi 
ce 320. 

Lire: 
MABIALA (Gabriel), anc. qualif. prof. : commis 

contractuel, cat~gorie F, ~chelle 14, 9~me ~chelon, 
indice 330 ; · 

nouvelle qualif. prof. : commis principal contrac 
tuel, cat~gorie E, ~chelle 12, 3me ~chclon. indice 
350. · 
Le reste sans changement. 

TITULARISATION 

Par arr~t~ N" 9562 du 11 novembre 1980, 
MM. _ABIRA (Ghislain) et MBANZO (David 
Wilfrid), ma~tres-adjoints d'Education physique 
et _sportive stagiaires des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services sociaux (Jeunesse et 
Sports), en service au Kouilou sont titularis~s et 
nomm~s au 1er ~chelon de leur grade au titre de 
lann~e 1979 pour compter des ler et 3 octobre 
1979, 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter 
des dates cidessus indiqu~es. 

Par arr~t~ N 9780 du 14 novembre 1980 Les 
fonctionnaires stagiaires des cadres de la cat~gorie 
C des SAF (Administration G~n~rale) dont les 
noms suivent sont titularis~s et nomm~s comme 
suit : 

CATEGORIE C- HIERARCHIE II 
Secr~taire d'Administration 

Au 1er ~chelon -Indice 430 -- ACC :n~ant 
- Mlle. MONGANGOU (H~l~ne) pour compter du 
8 janvier 1977, 

Agents sp~ciaux 
Au 1er ~chelon -Indice 430 --ACC, n~ant 

- Mlle TCHISSAMBOU (Ambroisine) pour comp 
ter du 6 octobrc 197 8 ; 
-Mlle TATHY (Ir~ne Marie Claire) pour compter 
du 6 octobre 1978 ; 

. Secr~taires d'Administration 
Au 1er ~chelon -- Indice 430 --ACC, n~ant 

Mlles . 
- MABONZO-BATADINGUE (Alphonsine) pour 
compter du 1er aot 1978, 
- NGALA (Suzanne) pour compter du 12 d~cem 
bre 1978 ; 
-- BOUKISSA (Colette) pour compter du 9 d~ 
cembre 1978 ; 
KAMA-NGOULOU (Philom~ne) pour compter 
du 12 d~clembre 1978; 
- Mme KOUMBA-BOUCKA n~e MISSONGO 
(Marie) pour compter du 3 octobre 1978 

Au 2~me ~chelon - Indice 460- ACC :n~ant 
- Mlle NDALA (Julienne) pour compter du 8 f~ 
vrier 1979; 

Au 1er ~chelon - Indice 430 -ACC n~ant 
Mlle NZINGA (Clotilde) pour compter du 12 

janvier 1979 ; 
- Mme MABIALA n~e MOUKALA (Victorine) 
pour compter du 17 avril 1979, 
- Mlle. SAMBA (Claire Henriette) pour compter 
du 4 avril 1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendrreffet tant du point de 
vue de la solde que de anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 
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NOMINATION 

Par arr~t~ N 9375 du 6 novembre 1980, en 
application de l'arr~t~ 2157/FP du 26 juin 1958 
et du d~cret 72-348 du 19 octobre 1972. les moni 
trices sociales des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des services sociaux (Service social). titulaires 
du dipl~me d~tat d'assistant social, d~livr~ par 
l'~cole nationale de formation para-m~dicale et 
m~dico-sociale (Jean Joseph) LOUKABOU de la 
R~publique Populaire du Congo, sont reclass~es 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I et 
nomm~es au grade d'assistantes sociales comme 

4 

suIt : 
Au 1er ~chelon, indice 590 --ACC :n~ant 

- KIEGELA n~e SAMBA (Victorine), monitrice 
sociale de 4~me ~chelon. 

BOU~KASSA n~e MALANDA (Monique), 
monitrice sociale de 3~me ~chelon. 

- ISSANGA n~e IBOUANGA (Eveline), monitrice 
sociale de 2~me ~chelon. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter 
des dates effectives de reprise de service des int~ 
ress~es ~ lissue de leur stage. 

---Ou)o- 

RECTIFICATIF N 9310/MTJDGTFPDFP/2103 
larrte N 6251/MIT.DGT.DCGPCE du 16 

aot 1977, portant reclassement et nomination 
de Mademoiselle MABONZOT MALEKA (Va 
lentine), agent technique stagi aire des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(Sant~ publique). 

Au lieu de: 
Art. ler. - (Ancien) -En application des dis 

positions du d~cret 77-152/MJT.DGT.DELD. 
DEAD.44 du 30 mars 1977, Mlle. MABONZOT 
MALE KA (Valentine), agent technique stagiaire, 
indice 410 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
I, des services sociaux (Sant~ Publique) en service 
au service de Sant~ de Brazzaville, titulaire du 
dipl~me d'Enseignement technique m~dical du 
niveau technique secondaire A2 (cycle long), 
d~livr~ par l'Ecole dinfirmi~re de Kisantu en 
R~publique du Zaire le 28 juin 1974, est reclas 
s~e ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~e infir 
mi~re dipl~m~e d'Etat stagiaire indice 530. 

Lire : 
Art. ler. - (Nouveau) En application des dispo 

sitions du d~cret N 77/152/MJT-DGT-DEAD 44 
du 30 mars 1977, Mlle. MABONZOT-MALEKA 
(Valentine), agent technique de ]er ~chelon, indice 
440 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I, des 
services sociaux (Sant~ Publique), en service au 
service de Sant~ de Brazzaville, titulaire du dipl~ 
me dEnseignement technique m~dical et Para 
m~dical du niveau technique secondaire A2 (cy 
cle long), d~livr~ par l'Ecole d'Infirmi~re de Kisan 
tu en R~publique du Zaire le 28 juin 1974, est re 
class~e ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~e 

Infirmi~re dipl~m~e d'Etat 1er ~chelon, indice 
590, ACC :N~ant. 
Le reste sans changement. 

Par arr~t~ N 9420 du 8 novembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N 64-165 du 
22 mai 1964, Mme MAKANY n~e SINGOUMOU 
NOU (Julienne), professeur technique adjointe de 
2~me ~chelon, indice 640 des cadres de 1er cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (Enseigne 
ment technique), titulaire d'unc attestation de 
succ~s au Certificat d'aptitude au Professorat dans 
les Coll~ges d'Enseignement technique (CAP-CET), 
est reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nom 
m~e Professuer technique adjointe de Lyc~e tech 
nique de 1et ~chelon, indice 710 - ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter 
de la date effective de reprise de service de l'int~ 
ress~e ~ l'issue du stage. 

Par arr~t~ N 9421 du 8 novembre 1980, sont 
et demeurent retir~es les dispositions de article 
1er de T'arrt N 3974/MJT-SGFPT-DFP du 10 
mai 1978, portant reclassement et la nomination 
des agents des installations ~lectro-m~caniques des 
Postes et T~l~communications, en ce qui concerne 
M. PENDI (Pierre). 

En application des dispositions du d~cret 
N 59-18 du 24 janvier 1959, M. PENDI (Pierre), 
agent des installations ~lectro-m~caniques 5~me 
~chelon, indice 560, dans les cadres de la cat~go 
rie C, hi~rarchie I des Postes et T~l~communica 
tions (Branche technique), titulaire du dipl~me 
de contrleur de T&l~communications, d~livr~ 
par l'Ecole Multinationale des T~l~communica 
tions ~ Rufisque (S~n~gal), est reclass~~ la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I et nomm~ contr~leur des 
Installations ~lectro-m~caniques 2~me ~chelon, 
indice 590 -ACC :N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~ pour comp 
ter du 25 juillet 1977 date effective de reprise de 
service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

INTEGRATION 

Par arr~t~ N 9318 du 5 novembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N 5945 
du 12 f~vrier 1959, M. NKOUNDJI - BELA 
(Pierre), titulaire du dipl~me de l'Institut de 
Technologie Textile de _Changai (R~publigue 
Populaire de Chine), est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services tech 
niques industrielles) et nomm~ provisoirement 
au grade d'Ing~nicur des Travaux stagiaire, indice 
650. 

La situation de lint~ress~ pourra ~tre r~vis~e 
le cas ~ch~ant en fonction de l'~quivalence qui 
sera attribu~e ~ son dipl~me. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minis 
tre de l'Industrie et du Tourisme. 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ N" 9319 du 5 novembre 1980. en 
application des dispositions combin~es de l'arre 
t~ N 2166/Fl du 26 juin 1958 et du protocolc 
d'accord du 5 aot 1970, M. BOUYA (Stanislas), 
titulaire du diplme de m~d~cine v~t~rinaire 
obtenu au Technicum de M~d~cine V~t~rinaire et 
Zootechnie d'Armavir, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie I, hi~rarchie I des services techni 
ques (Elevage) et nomm~ au grade de contr~leur 
d 'Elev age stagiaire, in dice 5 3 0. · 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de l'Economie Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ comptrer de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N' 9320 du 5 novembre 1980, en 
application des dispositions de l'arr~t~ N 216/FP 
du 26 juin 1958,M. MADZOU (Francois), titulaire 
du dipl~me du Brevet d'Etudes Professionnelles 
(B.E.P.) option : Engins Lourds, est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des servi 
ces techniques (Trav~aux publics) et nomm~ au gra 
de_d'Agent technique d 2~me ~chelon stagiaire, 
indice 470. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de l 'Economie R urale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t& N' 9321 du 5 novembre 1980, en 
application des dispositions combin~es de l'arr~t~ 
N 2160/FP du 26 juin 1958 et du Protocole d'ac 
cord du 5 ao~t 1970, M. SAMBA (Smoth 
Narcisse), titulaire du dipl~me du Technicum 
d'Architecture et de B~timents de Minsk (URSS), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des services Techniques (Travaux publics) 
et nomm~ au grade d'Adjoint Technique stagiaire 
indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Travaux Publics et de la Construction, charg~ 
de l'Environnement. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N' 9322 du 5 novembre 1980, en 
application des dispositions de l'arr~t~ N 2153/FP 
du 26 juin 1958. M. NGOMBE (Martin), titulaire 
du dip/~me de fin de cycle de formation (sp~cia 
lit~ : Imp~ts), obtenu au Centre de formation ad 
ministrative d'Alg~rie, est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I, des services administra 
tifs et financiers (Contributions directes) et nomm~ 
au grade de Contr~leur principal de .contributions 
dircctes stagiaire, indice 530.  

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministrc 
des Finances. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de 'int~ress~. 

Par arr~t~ N" 9323 du 5 novembre 1980, en 
application des dispositions combin~es de l'arr~ 
t~ N 2160 du 26 juin 1958 et du Protocolc d'ac 
cord du 5 aot 1970, M. N'GOMA (Sylvain Ful 
bert), titulaire du dipl~me de Technicum du 
Froid industriel, (machines et installations frigo 
rifiques) de Leningrad (URSS), est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des ser 
vices techniques (Techniques industrielles), et 
nomm~ au grade d'Adjoint technique, stagiaire, 
indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
du Commerce. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N 9324 du 5 novembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N 62426 
du 29 d~cembre 1962, M. BOTA-NGOUALA (E 
douard), titulaire de la Licence ~s-Sciences ~cono 
miques, obtenue ~ I'Universit~ (Marien) NGOUABI 
de Brazzaville, est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des services administratifs et 
financiers SAE (Administration g~n~rale) et nom 
m~ au grade d'Attach~ stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
du Plan. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t N 9525 du 5 novembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N 2160 du 
26 juin 1958,M. TCHIKAYA (Jean Auguste), titu 
laire du Baccalaur~at de I'Enseignement du second 
degr~ s~rie F1 session de juin 1977, ayant accom 
pli deux ann~es de stage pratique ~ TORSTOM, 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I des services techniques (G~nie Rurale) 
et nomm~ au grade d'Adjoint technique stagiaire, 
indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de la Culture des Arts et des Sports, charg~ de la 
Recherche Scientifique. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr€t~ N 9327 du 5 novembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N 62426 
du 29 d~cembre 1962, les candidats dont les noms 
suivent; titulaires de la Licence ~s-Sciences Econo 
miques (option _: Planification du Financement), 
obtcnue ~ ['Universit~ (Marien) NGOUABI de 
Brazzaville, sont int~gr~s dans les cadres de la 
cat~gorie A. hi~rarchie II des services adminis 
tratifs et financiers SAF (Administration g~n~rale) 
et nomm~s au grade d'Attach~ stagiaire, indice 
580: .\ 
- MITCHA (Corneille) 
-LEMBA (igob~rt) 
- Mlle KISSANTSOKI (Monique) \ . 

\ 
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Mlle NKOU KOU-BATCHI (V~roniqe). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
tre du Plan. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 
7 janvier 1980. date effective de prise de service 
des int~ress~s. 

Par arr~t~ N· 9341 du 5 novembre 1980. en 
application des dispositions combin~es de l'arr~ 
t~ N° 2160 du 26 juin 1958 et du Protocole d'ac 
cord sign~ entre TURSS et la R~publique Populai 
re du Congo en date du 5 ao~t 1970, Mlle BOU 
KONO (Jeanne). titulaire du dipl~me de Zootech 
nicien, obtenu au Technicum de M~decine v~t~ri 
naire et Zootechnie dArmavir (URSS), est int~ 
gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services techniques (Elevage) et nomm~e au 
grade de Controleur stagiaire, indice 530. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre 
de T'Economie Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ N"° 9342 du 5 novembre 1980, en 
application des dispositions combin~es de l'arr~ 
t~ N 8160 du 26 juin 1958 et du Protocole d'ac 
cord du 5 juin 1970 sign~ entre la R~publique 
Populaire di Congo et T'URSS, M. G~MBU 
BAN (Jules), titulaire du dipl~me de Technolo 
gue de tissage, obtenu au Technicum de Textile 
d'Ivanovo (URSS), est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I, des services techni 
ques (Industrie) et nomm~ au grade d'Adjoint 
Technique stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de l'Industrie et du Tourisme. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ N 9351 du 5 novembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N 61-125 
du 5 juillet 1961, les ~l~ves dont_les noms suivent, 
titulaires du dipl~me d'Etat d'Infirmier d~livr~ par 
I 'Ecole Jean-Joseph LOUK.AB OU, sont Integres 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services sociaux (Sant~ publique), et nomm~s 
au grade d'Infirmier dipl~m~ d'Etat stagiaire, 
Indice 530. 
-- GOMA (Daniel-Thi~rry) 
- KOKO (Ghislain) · 
- NGOYIT-ND0MBA (Basile) 
-- N'ZAMBOU NOWANZI (Gr~goire) 
- POATY (Norbert) 
-TSOUMOU (Norbert) 
- DIANZINGA (Joseph) 
-- BOUNAMIRY (Vincent) 
- MINDOULI 
- MAVOUNGOU-DIBAMBA (Danie)) 
-- MIle MAVOUNGOU-SIMBA (Marie). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
t~re de la Sant~ ct des Affaires sociales. 

' \ 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service des int~ress~s. 

Par arrt~ N° 9412 du 7 novembre 1980, en 
application des dispositions de arr@t& N' 2158/FP 
du 26 juin . 1958, Mme MISSAKILA_n~e MOU 
DIOU (S~bastienne), titulaire du Certificat d'auxi 
liaire de Pu~riculture, d~livr~ par le Ministre de la 
Sant~ Publique et de la S~curit~ Sociale de Paris 
(France), est int~gr~e provisoirement dans les 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (Service social) et nomm~e au grade de 
Monitrice Sociale stagiaire, indice 410. 

La situation de lint~ress~e pourrait ~tre r~vis~e 
apr~s avis de la Commission de niveau de recrute 
ment. 

Lint~ress~ est mise ~ la disposition du Ministre 
de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ N' 9423 du 8 novembre 1980, en 
application des dispositions combin~es du d~cret 
N· 64-165 du 22 juin 19564 et de l'article 3 du 
Rectificatif N 7257/MEN-DPAA du 10 decembre 
1976, M. NZINGA (Patrice), titulaire du Brevet 
d'Etudes moyennes g~n~rales (BEMG) et_ayant 
accompli deux ann~es de stage r~glementaire, est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
I des services sociaux (Enseignement) et nomm~ au 
grade d'Instituteur adjoint stagiaire, indice 410. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de l'Education Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter dc la 
date effective de prise de service de lint~ress~ ~ la 
rentr~e scolaire 1978 - 1979. 

Par arr~t~ N°? 9429 du 8 novembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N" 65-154 
du 3 juin 1965,M. HEMILEMBOLO (Andr~), titu 
laire de la Licence ~s-Sciences de la Sant~ (option 
Laboratoire) obtenue ~ Universit~ (Marien) 
NGOUABI de Brazzaville est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
sociaux (Sant~ publique) et nomm~ au grade 
d Assistant sanitaire, in dice 6 5 0. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de la Sant~ ct des Affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr&t~ N 9432 du 8 novembre 1980, en 
application des dispositions combin~es de l'arr~ 
t~ N" 2160 du 26 juin 1958 et du Protocol d'ac 
cord entre P'URSS et la R~publique Populaire du 
Congo en date du 5 aot 1970, M. DZANGA (Pas 
cab), titulaire du dipl~me du Technicum d'architec 
ture et de Btiments de Rinsk (URSS), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services techniques (Travaux publics) et nomm~ au 
grade d'Adjoint technique stagiaire, indice 530. 



l er novembre 1980 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 1131 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Travaux Publics et de la Construction, charg~ 
de I 'Environnement. ' 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N> 9434 du 9 novembre 1980. en 
application des dispositions de l'arr~t~ N 2160/FP 
du.26 juin 1958, M. BADINGA (Samuel), titulaire 
du Baccalaur~at de l'Enseignement du second degr~ 
s~rie R1 (session de Juin i977), est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
techniques (Agriculture) et nomm~ au grade de 
Conducteur principal stagiaire, indice 530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de l'Economie Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ N' 9435 du 8 novembre 1980, en 
application des dispositions combin~es de l'arr~ 
t~ N 64-165 du 22 juin 1964 et du d~cret N 71 
352 du 27 novembre 1971, M. BAGAMBOULA 
(Raphal), titulaire du Baccalaur~at de I'Enseigne 
ment du second degr~, s~rie D, (session de juin 
1977) et qui n'a pas obtenu le CAF-CEG, est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, 
des services sociaux (Enseignement) et nomm~ au 
grade d 'Instituteur stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de I 'Education Na ti on ale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N" 9436 du 8 novembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N 62-426 
du 29 d~cembre 1962, M. N'GUIMBI (Jean 
Albert), titulaire du dipl~me universitaire de 
Technologie, sp~cialit~ : Techniques de Com 
mercialisation, obtenu ~ PUniversit~ de Reins 
(France) est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des services administra 
tifs et financiers - SAF - (Administration g~n~ 
rale) et nomm~ au grade d'Attach~ stagiaire, 
indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
du Commerce. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de int~ress~. 

Par arr&t~ N" 9437 du 8 novembre 1980, en 
application des dispositions combin~es du d~cret 
N 75-338 et du Protocole d'accord du 5 ao~t 
1970, M. OKILI (Blaise), titulaire du dipl~me 
de P'Ecole sup~rieure Polytechnique des Commu 
nications de Kiev (URSS) est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
de 'Information (Branche technique et nomm~ 
au grade d'Adjoint technique stagiaire, indice 
530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 

de l'Information des Postes et T~l~communica 
tions. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N 9436 du 8 novembre 1980, en 
application des dispositions combin~es de Parr~ 
t~ N 2162/FP du 26 juin 1958 et du d~cret . 71 
352 du 2 novembre 1971, Mlle. KIOUBA-NKOSSO 
(V~ronique), ayant manqu~ son Brevet d'Etudes 
Moyennes techniques, option agricole au CET A 
de Sibiti, est int~gr~ dans les cadres de la cat~go 
rie D, hi~rarchie I des services techniques, (Agri 
culture), et nomm~e au grade d'Agent de culture 
stagiaire, indice 270. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre 
de l'Economie Rurale. ' 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~e.  

Par arr~t~ N 9426 du 8 novembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N 61 
125 du 5 juin 1961, Mlle. DOKOLO (F~licit~), 
titulaire du diplome d 'Etat d 'Infirmier, obtenu ~ 'Ecole Nationale de Formation Para-m~dicale 
et M~dico-sociale Jean-Joseph LOUKABOU, est 
int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des services sociaux (Sant~ publique) et 
nomm~ au grade d'Infirmi~re diplom~e d'Etat 
stagiaire, indice 5 30. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre 
de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ N 9425 du 8 novembre 1980, en 
application des dispositions combin~es de l'arr~t~ 
N 2160/FP du 26 juin 1958 et du Protocoled'ac 
cord du 5 aot 1970, M. MANGOUMBI (Alphon 
se), titulaire du dipl~me de !Ecole d'Agronomie de 
KOKINO (URSS), est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques. 
(Agriculture) et nomm~ au grade de Conducteur 
principal stagiaire, in dice 5 3 0. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de l'Economie Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N' 9424 du 8 novembre 1980, en 
application des dispositions de l'arr~t~ N 2158/FP 
du 26 juin 1958, Mme MOUANDA n~e GANGA 
(Emma Claude), titulaire du dipl~me d'Etat 
section Aide soignante, obtenu en Alg~rie est 
int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
I des services sociaux (Sant~ Publique) et nomm~e 
au grade d'Agent technique stagiaire, indice 410. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minis 
t~re de la Sant~ et des Affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~e. 
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Par arr~t~ N 9433 du 8 novembre 1980, en 
application des dispositions combin~es de !arr~t~ 
N" 2160/FP du 26 juin 1958 et du Protocole d'ac 
cord du 5 aot 1970, M. AYI-ALIALA (Maurice), 
titulaire du dip/me du Technicum de M~decine 
v~t~rinaire et Zootechnie d'Armavir (URSS) est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
I des services techniques (Elevage) et nomm~ au 
grade de Contr~leur d'Elevage stagiaire, indice 
530. ? = 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de l'Economie Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N° 9489 du 10 novembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret No 65-50 
du 16 f~vrier 1965, Mlle. NGALA (Cath~rine), 
dactylographe qualifi~e contractuelle de 1er ~che 
lon de la cat~gorie E, ~chelle 12, indice 300, titu 
laire du dipl~me de secr~taire d'Administration sa 
nitaire et sociale, obtenu a l 'Ecole N ationale de 
Formation Para-m~dicale et M~dico-sociale, Jean 
Joseph LOUKABOU (R~publigue Populaire du 
Congo) est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie I des services -Administratifs de la 
Sant~ publique, et nomm~e au grade de secr~taire 
m~dical stagiaire, indice 390. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~ ~ compter 
de la date effective de reprise de service. 

Par arr~t~ N 9747 du 14 novembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N75-338 du 
19 juillet 1975, M. GA.MBOMI (Marcel), titulaire 
de la Licence ~s-Lettres, (option Journalisme 
session de 1977 - 1978, obtenue ~ P'Universit~ 
(Marien) NGOUABI de Brazzaville, est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des servi 
ces de l'Information et nomm~ au grade d'Atta 
ch~ des services de l'Information stagiaire, indi 
ce 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de F'Information et des Postes et T~l~communi 
cations. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N 9749 du 14 novembre 1980, en 
application des dispositions combin~es de l'arr~t~ 
N" 7460/FP du 26 iuin 1958 et du Protocoled'ac 
cord du 5 aot 1970, M. OKOUYA (Edouard 
Denis), titulaire du dipl~me du Technicum d'Ar 
chitecture et de B~timents de Minsk (URSS) est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
I, des services Techniques (Travaux publics) et 
nomm~ au grade d'Agent technique stagiaire, 
in dice 5 50. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Travaux Publics et des Constructions, charg~ 
de] 'Environnement. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet ~ compter de la 

date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N 9751 du 14 novembre 1980, en 
application des dispositions de l'arr~t~ N" 2160/FP 
du 26 juin 1958, M. KOUANGA (St~phane), titu 
laite du dipl~me de Technicien des Travaux publics 
et de la Construction obtenu en Alg~rie, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services techniques (Travaux publics) et nomm~ au 
grade d 'Adjoint technique stagiaire, indice 5 30. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Travaux publics et de la Construction, charg~ 
de l 'Environnement. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arrt~ N" 9752 du 14 novembre 1980, en 
application des dispositions combin~es ~ l'arr~t~ 
N' 2160 du 26 juin 1958 et du Protocole d'accord 
du 5 aot 1970, M. MADIENGUILA (Alphonse), 
titulaire du dipl~me de Technicien d'Architecture 
et B~timent de Minsk (URSS) est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des services 
techniques (Travaux publics) et nomm~ au grade 
d'Adjoint technique stagiaire, indice 530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Travaux Publics et de la Construction, charg~ 
de l'Environnement. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ N 9753 du 14 novembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N°75-338 du 
19 juillet 1975, M. KIVOUELE (Nicolas), titulaire 
du dipl~me d'Enseignement des Arts et Techniques 
Audiovisuels, obtenu ~ l'Institut National de 
l.Audiovisuel de Bry-Sur-Narme (France), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
II des services de l 'Information (Branche techni 
que) et nomm~ au grade de Contr~leur technique 
stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de l'Information, des Postes et T~l~communica 
tions. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N" 9754 du 14 novembre 1980.en 
application des dispositions combin~es de l'arr~t~ 
N? 2160/FP du 26 juin 1958 et du Protocole d'ac 
cord du 5 aot 1970, M. MOUSSOUAMOU (Jean), 
titulaire du dipl~me de P'Ecole technique de g~nie 
civil et construction industrelle de Rostov Sur-Le 
Don (URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services techniques (Tra 
vaux publics) et nomm~ au grade d'Adjoint tech 
nique stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de la Construction et des Travaux Publics, charg~ 
de I 'Environnement. ' 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet z compter de la 
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date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ N 9755 du 14 novembre 1980. en 
application des dispositions du d~cret N 62426 du 
29 d~cembre 1962, M. SAMBA (Th~ophile), titu 
laire de la Licence ~s-Sciences Economiques 
(option : Financement de l'~conomie, obtenu ~ 
'Universit~ (Marien) NGOUABI de Brazzaville 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des services administratifs et financiers 
(Administration g~n~rale) et nomm~ au grade 
d'Attach~ stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
du Plan. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prises de service de lint~ress~. 

Par arr~tt~ N' 9756 du 14 novembre 1980, en 
application des dispositions combin~es du d~cret 
N 75-338 du 19 juillet 1975 et du Protocole d'ac 
cord du 5 aot 1970, M. NGOTENI (C~lestin), 
titulaire du dipl~me de l'Ecole sup~rieure Polytech 
nique des T~l~communications de Kiev (URSS), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des Postes et T~l~communications (Branche 
technique), et nomm~ au grade de Contr~leur des 
I.EM. stagiaire, indice 530. 

\ 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ N' 9757 du 14 novembre 1980, en 
application des dispositions combin~es du d~cret 
N 59-18 du 24 janvier 1959 et du Protocole d'ac 
cord du 5 aot 1970, M. KABAZOLAKO (Mauri 
ce), titulaire du dipl~me de I'Ecole sup~rieure des 
T~l~communications de Kiev (URSS), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Postes et T~l~communications (Branche techni 
que) et nomm~ au grade de Controleur des Postes 
et T~l~communications stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de l'Information et des Postes et T~l~communica 
tions. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N 9758 du 14 novembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N. 59-18 du 
24 janvier 1959, M. BATOLA (Pierre), titulaire du 
dipl~me de Technicien Moyen en Transmission, 
obtenu ~ l'Institut Polytechnique des T~l~commu 
nications «Osvaldo Herrera» (Cuba), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Postes et T~l~communications (Branche techni 
que) et nomm~ au grade de Controleur des Ins 
tallations Electrom~caniques (IEM) stagiaire, indice 
530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de l'Information et des Postes et T~l~communica 
tions, 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N' 9759 du 14 novembre 1980, en 
application des dispositions combin~es du d~cret 
59-18 du 24 janvier 1959 et du protocole d'accord 
du 5 aot 1970, M. ESSAMI (Claver), n~ le 8 
novembre 1956 ~ Map~m~, titulaire du dipl~me de 
l'~cole sup~rieure polytechnique des t~l~communi 
cations de Kiev (URSS), est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des postes et t~l~ 
communications (Branche technique) et nomm~ 
au grade de contr~leur des IEM stagiaire, indice 
530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de l'Information et des Postes et T~l~communi 
cations. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ N? 9760 du 14 novembre 1980, en 
application des dispositions combin~es de l'arr~t~ 
N 2160/FP du 26 juin 1958 et du protocole d'ac 
cord du 5 aot 1970, M. ELION (Maurice), n~ 
vers 1954 ~ Obilamboma 1, titulaire du dipl~me 
de technicien (option : construction industrielle 
et civile), obtenu ~ l'~cole technique de g~nice 
civil et construction industrielle de Rostov Sur-le 
Don (URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services techniques 
(Travaux publics) et nomm~ au grade d'adjoint 
technique stagiaire, in dice 5 3 0. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Travaux Publics et de la Construction, charg~ 
de l'Environnement. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ N" 9799 du 14 novembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret 62426 du 
29 d~cembre 1962, M. MASSAMBA (Victor), n~ 
le 20 mars 1950 ~ Bitsika (Boko), titulaire de la 
licence ~s-sciences, section sciences de la terre, 
obtenue ~ l'universit~ Marien NGOUABI de 
Brazzaville, est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des services administratifs 
et financiers SAF (Administration g~n~rale) et 
nomm~ au grade d'attach~ stagiaire, indice 580. 

" L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de la Culture, des Arts et des Sports, charg~ de la 
Recherche Scientifique. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N" 9824 du 18 novembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret 65-50 du 
16 f~vrier 1965, les agents contractucls dont les 
noms suivent, titulaires. du dipl~me de secr~taire 
d'administration sanitaire et sociale, obtenu ~ 
l'~cole nationale de formation para-m~dicale et 
m~dicosociale (Jean Joseph) LOUKABOU de 
Brazzaville, sont int~gr~s dans les cadres de la 
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cat~gorie C. hi~rarchie I des services administra 
tifs de la sant~ et nomm~s au grade de seer~taire 
m~dical stagiaire. indice 410. 

Mlle MOTOPENZA (Victorine). dactylographe 
contractuelle de 1er ~chelon. cat~gorie F. 
~chelle 14, indice 210, en service ~ la direc 
tion g~n~rale de la sant~ publique ~ Brazza 
ville. 

Mlle MPIAKA (Sidonie), dactylographe contrac 
tuclle de 2~me ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 
14, indice 220. en service ~ la direction 
g~n~rale de la sant~ publique ~ Brazzaville. 

M. SAMBA (Rapha~)), agent d'hygi~ne contractuel 
de 2~me ~chelon, cat~gorie F, ~chell 15, 
indice 230, en service ~ la direction g~n~rale 
de la sant~ publique ~ Brazzaville. ' 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~, ~ comipter 
des dates effectives de reprise de service des int~ 
ress~s, ~ l'issue de leur stage. 

DETACHEMENT 

Par arr~t~ N 9655 du 13 novembre 1980, M. 
MONGO (David), adjoint technique stagiaire des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des seryices 
techniques Travaux Publics (T.P,), en service ~ 
Brazzaville, est plac~ en position de d~ctachement 
aupr~s de PONPT Office Nationale des Postes et 
T~l~communications ~ Brazzaville pour une longue 
dur~e. 

La r~mun~ration de lint~ress~ sera prise en 
charge par F'Office Nationale des Poste et T~l~ 
communications (ONPT) qui est en outre redeva 
ble envers le tr~sor de TEtat congolais de la con 
tribution de ses droits ~ pension. 

Le pr~sent arr~t~, prendra effet ~ compter de 
la date de prise de service de lint~ress~. 

AFFECTATION 

Par arr~t~ N" 9769 du 14 novembre 1980, M. 
YA YAKA (Jean), sapeur pompier contractuel de 
5~me ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 16, pr~c~dem 
ment en service ~ limprimerie nationale du Congo 
est mis ~ la disposition du Minist~re de I'Int~rieur 
pour servir au Commissariat R~gional de la 
Bouenza. 

Par arr~t~ N 9771du 14 novembre 1980, M. 
PILLI (Ferdinand), agent recenseur contractuel de 
4~me ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 14, pr~c~dem 
ment en service au centre national de la statistique 
et des ~tudes ~conomiques est mis ~ la disposition 
du Minist~re des Finances pour servir ~ la direction 
des douanes et des droits indirects ~ Brazzaville. 

Par arr~t~ N° 9784 du 14 novembre 1980, M. 
OPAMA (Joseph), commis principal contractuel de 
2~me ~chelon, cat~gorie E, ~chelle 12, en service 
~ la direction g~n~rale du travail et de la fonction 
publique est mis ~ la disposition du Minist~re de 

l'Int~rieur et de L'Am~nagement du Territoire. 

RETRAITE 

Par arr~t~ N' 9313 du 5 novembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. 
MBILA (Albert), instituteur de 1er ~chelon, indice 
590 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement), en service ~ Brazzaville Nord. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re, lui seront d~livr~es 
(groupe III) au compte du budget de la R~publi 
que Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa 
famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N" 9354 du 5 novembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. 
GANTSI~ (Gabriel), planton de 7~me ~chelon, 
indice 250 du cadre du personnel de service, en 
service ~ [inspection r~gionale du travail et des 
lois sociales ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvier '1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es 
(V~ groupe) au compte du budget de la R~publi 
que Populaire du, Congo et ~ventuellement ~ sa 
famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N' 9355 du 5 novembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. 
MAMBOU (Gabriel), ouvrier d 'administration de 
8~me ~chelon, indice 330 des cadres de la cat~gorie 
D, hi~rarchie II des services techniques, en service 
~ l'Agence Nationale de lAviation Civile. 

A issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (IV 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N" 9356 du 5 novembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. 
NGOBA (Cl~ment), secr~taire d'administration de 
2~me ~chclon, indice 470 des cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I des SAF, en service au secr~ 
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tariat g~n~ral ~ l'administration judiciaire ~ Brazza 
ville. ' 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
Janvier 1980, l'int~ress~ est, conform~ment aux 
articles + et 5 du d~cret 6029/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passages et de transport de 
bagages par voie routi~re lui scront d~livrcs (III 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arrt~ N' 9405 du 7 novembre 1980, en 
application des dispositions des articles 19 et 37 
de l'ordonnance 10-7; du 4 mai 1971, Scur 
SYLVESTRE---GUADELUPE (R~al Marie) infir 
mi~re diplm~e d'~tat contractuelle de 1er ~chelon 
indice 590, cat~gorie C, ~chelle 8, en service au 
centre m~dical des 3 Martyrs est admise ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er 
juillet 1980. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera 
pay~e d~s que la direction de la fonction publique 
connaftra la date exacte de reprise de service de 
l'int~ress~e ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N 9406 du 7 novembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois 
est accord~ ~ compter du 1er f~vrier 1980 ~ M. 
YOCO--YOCO (Yves), 'dactylographe qualifi~ de 
4~me ~chelon, indice 440 des cadres de la cat~go 
rie D, hi~rarchie I des services administratifs et 
financiers (Administration g~n~rale), en service 
au centre hospitalier de Talangai ~ Brazzaville. 

A Tissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
ao~t 1980, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie fluviale lui seront d~livr~es (IV 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de 'passage. 

Par arr~t~ N' 9407 du 7 novembre 1980, n 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. 
SITA (Paul),. moniteur d'agriculture de 10~me 
~chelon, indice 350 des cadres de la cat~gorie D, 
hi~rarchie II des services techniques (Agriculture), 
en service ~ Brazzaville. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er 
janvier 1981 lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie carrossable lui seront d~livr~es (IV 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Ponuilaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gr~tuit~ de passage. 

Par arr~t~ N 9408 du 7 novembre 1980, un 

cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. 

MBAYA (Joseph), chauffeur de 10me ~chelon, 
indice 280 des cadres de chauffeurs, hi~rarchie B, 
en service ~ la tr~sorerie g~n~rale ~ Brazzaville. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire, le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie carrossable lui seront d~livr~es (IV 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N 9409 du 7 novembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. 
SIANGANY (Aaron), commis principal de 6~me 
~chelon, indice 410 des cadres de la cat~gorie D, 
hi~rarchie I des SAF (Administration g~n~rale), 
en service ~ l'UDEAC ~ Bangui. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voice a~rienne lui seront d~livr~es (IV 
groupe) au compte du Budget de la RR~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N' 9410 du 7 novembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois 
est accord~ ~ compter du 1er ao~t 1980 ~ M. 
MORANGANGA (Eric), planton de 10me ~chelon 
indice 280 des cadres du personnel de service, en 
service au' Bureau des Relations Financi~res et 
Ext~rieures ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
f~vrier 1981, lint~ress~ est, conform~ment ux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du + f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passag e et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (4~me groupe) au compte du budget de la R~pu 
blique Populaire_du Congo et ~ventuellement ~ sa 
famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. . 

Par arr&t~ N" 9413 du 7 novembre 1980, en 
application .des dispositions des articles 13 et 37 
de l'ordonnance 10-71. du 4 mai 1971, M. 
NKOUNKOU (Jean); surveillant d'~metteur con 
tractuel de 6~me ~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 
14, indice 280 en service ~ Brazzaville est admis ~ 
faire valoir ses droits -~ la retraite ~ compter du 
1er juillet 1980. 

' 
Lindemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera 

pay~e d~s que la direction de la fonction publique 
connaftra la date cxacte de reprise de service de 
l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~.· 



1136 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo I er novembre 1980 

Par arr~t~ N 9414 du 7 novembre 1980, en 
application des dispositions des articles 13 et 37 
de lordonnance 10-71 du 4 mai 1971, M. 
NGANGA (Louis), chauffeur m~canicien con 
tractuel de 8~me ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 
16, indice 350; n~ vers 1920 en service au pare 
automobile ~ Brazzaville, est admis ~ faire valoir 
ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er juillet 
1980. 

Lindemnit~ representative de cong~ lui sera 
pay~e d~s que la direction de la fonction publique 
connaftra la date exacte de reprise de service de 
lint~ress~ ~ lissue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N° 9415 du 7 novembre 1980. en 
application des dispositions des articles 13 et 37 de 
lordonnance 10-71 du 4 mai 1971, les agents 
contractuels dont les noms suivent sont admis ~ 
la retraite, conform~ment au tableau cj-apr~s : 

- MABELA (Gaston), n~ le 22 septembre 1925, 
ouvrier prof. de la cat~gorie G, ~chelle 18, 3~me 
~chelon, indice 160, date d'admission ~ la retraite 
1er octobre 1980 -Affectation : centre hospita 
her de Kindamba. 

-- NGOMBE--OYENGUE (Andr~) n~ vers 1924 
ouvrier prof. de la cat~gorie G, ~chelle 18, 6~me 
~chelon, indice 190, date d'admission ~ la retraite 
1er octobre 1980 -- Affectation : S.G.C. PCT. 

Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ leur 
seront pay~es d~s que la direction de la fonction 
publique connaftr les_dates exactes de reprise 
de service des int~ress~s ~ l'issue de leur dernier 
cong~. 

Par arr~t~ N 9416 du 7 novembre 1980, en 
application des dispositions des articles 13 et 37 
de lordonnance 10-71 du 4 mai 1971, les agents 
contractuels dont les noms suivent sont admis ~ faire valoir leur droit ~ la retraite, conform~ 
ment au tableau ci-apres : 

-- MOU~NI (Albert), n~ vers 1925, ouvrier de la 
cat~gorie F, ~chelle 14, 2~me ~chelon, indice 
220, date d'admission ~ la retraite : 1er ao~t 
1980 --Affectation : Loubomo (r~gion du Niari). 

MPOMPA (Abeb), n~ vers 1925, ouvrier de la 
cat~gorie F, ~chelle 14, 7~me ~chelon, indice 
300, date d'admission ~ la retraite : 1er aot 1980 
Affectation : R.T.C 

-- AMVOULI (Dominique), n~ vers 1924, cuisinier 
de la cat~gorie H, ~chelle 19, 9me ~chelon, indice 
170, date d'admission ~ la retraite : 1er aot 1980 
Affectation : ~cole des cadets de la R~volution. 

Les -indemnit~s repr~sentatives de cong~ leur 
seront pay~es d~s que la direction de la fonction 
publique connaftra les dates exactes de reprise 
de service des int~ress~s ~ issue de leur dernier 
cong~. 

Par arr~t~ N 9417 du 7 novembre 1980, en 
application des dispositions des articles 13 et 37 
de lordonnance 10-71 du 4 mai .1971, M. 
MOUANDA (Georges), ouvrier contractuel de 

2~me ~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 14, indice 
220, en service ~ la SEPIE (ex SEBA) ~ Brazza 
ville est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite 
~ compter du 1er juin 1980. 

L 'indemnit~ repr~sentatiye de cong~ luj sera 
pay~e d~s que la direction de la fonctin publique 
connaftra la date exacte de reprise de service de 
l'int~ress~ ~ issue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N' 9565 du,11 novembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois 
est accord~ ~ compter du 1er janvier 1979 ~ M. 
NGASSAKI (Pascal), planton de 7me ~chelon, 
indice 250 des cadres des personnels de service 
(plantons), pr~c~demment en service ~ Makoua. 

A issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er 
juillet 1979, l'int~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Par arr~t~ N° 9695 du 14 novembre 1980, en 
application des dispositions des articles 13 et 37 
de l'ordonnance 10-71 du 4 mai 1971, M. 
NSOUNGA (Joseph), ouvrier contractuel de 4~me 
~chelon, cat~gorie F, ~chelle 14, indice 240, n~ 
vers 1925, en service au g~nie de PA.P.N. ~ Brazza 
ville est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er ao~t 1980. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera 
pay~e d~s que la direction de la fonction publique 
connaftra la date exacte de reprise de service de 
lint~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N" 9696 du 14 novembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. 
BOUANGA (Anselme), instituteur de 1er ~chelon 
indice 590 des cadres de la cat~gorie B I des servi 
ces sociaux (Enseignement) en service ~ l'~cole 
de Mfouati. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es 
(III groupe) au compte du budget de la R~publi 
que Populaire du Congo et ~ventullement ~ sa 
famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

-----oOo----- 

JUSTICE 

DECRET N" 80-495 du 13 novembre 1980, portant 
titularisation de ·M. MABOUANA (Gaston) 
magistrat stagiaire. ' 

LE PRESIDENT DU C.C. DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 , 
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Vu la loi 4261 du 20 juin 1961, portant statut 
de la magistrature; '· 

Vu le d~cret 18361 du 3 aot 1961, portant 
application de la loi 4261 du 20juin 1961 susvis~e 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime de r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu l'ordonnance 63-10 du 6 novembre 1963 
fixant l'organisation judiciaire et la comp~tence 
des juridictions; 

Vu le d~cret 67-50/FP du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomi 
nations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements ; 

Vu le d~cret 75-390 du 26 aot 1975, abro 
geant et rempla~ant les dispositions de l'article 
21 du d~cret 18361 du 3 ao~t 1961, portant 
application de la loi 4261 du 20 juin 1961 relatif 
au statut de la magistrature ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres; 

Vu le proc~s-verbal de la commission d'avance 
ment des magistrats en date du 24 avril 1980; 

DECRETE. 

Art. 1er. --M. MABOUANA (Gaston), magis 
trat stagiaire de 2~me grade, 2~me groupe est 
titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon de son grade 
(indice 830) pour compter du 10 janvier 1978. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant du point de vue de la solde que de lanciennet~ 
pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 13 novembre 1980. 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C. du PCT, 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef de l'~tat, Pr~sident du 

Conseil des Ministres, 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA.- 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

0(o 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Par arr~t& N° 9546 du 11 novembre 1980, sont 
inscrits au tableau d'avancement au titre dc Fann~e 
1978. les fonctionnaires des cadres des cat~gories 
D, du service judiciaire dont les noms suivent : 

HIERARCHIE I 
Commis principaux de Greffes et Parquets 

Pour le 2~me ~chelon --~ 2 ans 
MOUBARY (F~lix) 

Pour le 7~me ~chelon --~ 2 ans 
- MOUELE (Pierre) 

Pour le 9~me ~chelon -~ 2 ans 
M'PEMBA-YOBI (Daniel) 

HIERARCHIE II 
Commis de Greffes et Parquets 
Pour le 9~me ~chelon --~ 2 ans 

-- BIKAMBIDI (Maurice). 

Par arr~t~ N° 9548 du 11 novembre 1980, sont 
inscrits au tableau d'avancement au titre de lann~e 
1979, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
D, hi~rarchie II du service judiciaire dont les noms 
suivent : 

COMMIS 
Pour le 8~me ~chelon --~ 2 ans e 

- Mme ISSAMBO n~e ONDANGA (Francoise) 
Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 

-ND ALLA (Marcel) 

Promotion 
Par arr~t~ N' 9547 du 11 novembre 1980, sont 

promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 
1978. les fonctionnaires des cadres des cat~gores 
D du service judiciaire dont les noms suivent: 

HIERARCHIE I 
Commis principaux des greffes et parquets 

Au 2~me ~chelon 
-MOUBARY (F~lix), p/c du 1er novembre 1978: 

Au 7~me ~chelon 
- MOUELE (Pierre), p/e du 5 d~cembre 1978. 

Au 9~me ~chelon 
-M'PEMBA-YOBI (Daniel) p/ du 1er juillet 1978; 

HIERARCHIE II 
Commis des greffes et parquets 

Au 9~me ~chelon 
BIKAMBIDI (Maurice), p/c du 5 ao~t 1978. 

En application des dispositions du d~cret 
N' 80035 du 29 janvier 1980, cet avancement 
ne produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
l'anciennet~ pour compter des dates cidessus 
indiqu~es. 

-of)o 
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MINISTERE DES TRAV AUX PUBLICS ET DE 
LACONSTRUCTION.CHARGE DE 

L'ENVIRONNEMENT 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Par arr~t~ N° 9520 du 11 novembre 1980. M. 
LOUZOLO (Jean). contre-maire de 1er ~chelon 
des cadres de la cat~gorie C, ·hi~rarchie II des 
services technique (T.P) en service au Garage ad 
ministratif de la L~koumou est inscrit au tableau 
d'avancement au titre de lann~e 1973 pour le 
2~me ~chelon ~ 2 ans. 

Promotion 

Par arr~t~ N' 9521 du 11 novembre 1980,M. 
LOUZOLO (Jean), contre-ma~tre de 1er ~chelon 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
services techniques (TP.), en service au Garage 
administratif de la L~koumou, est promu au 
2~me ~chelon de son grade au titre de lann~e 
1973 pour compter du 2l juillet 1973. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour comp 
ter de la date cidessus indiqu~e. 

---Oto--+= 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

DECRET N" 80446 du 3 novembre 1980, portant 
titularisation et nomination des Maitres-Assis 
tants stagiaires, en service ~ l'Universit~ (Marien) 
NGOUABI. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979. 
Vu la Loi N 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N° 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres; 

Vu Ordonnance N 29-71 du 4 d~cembre 1971, 
portant cr~ation de l'Universit~ de Brazzaville ; 

Vu FOrdonnance N 034-77 du 28 juillet 1977, 
portant changement du nom de 'Universit~ de 
Brazzaville en Universit~ Marien NGOUABI ; 

Vu le d~cret N° 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de l'Universit~ Marien 
NGOUABI; . 

Vu le d~cret N° 75490 du 14 novembre 1975, 
portant fixation des traitements et salaires des 
personnels de F'Universit~ Marien NGOUABI ; 

Vu le d~cret N; 76439 du 16 novembre 1976, 
portant organisation de FUniversit~ Marien 
NGOUABI; 

Vu le d~cret N 62-198/P du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nominsation et ~ la r~vocation des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N' 59-23/FP du 30 janvier 1959, 
fixant les modalit~s d'int~gration des fonction 
naires dans les cadres de la R~publique Populaire 
du Congo; .e •. 

Vu le d~cret N' 2087/FP du 21 juin 1958, fi 
xant le r~glement sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N' 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~ 
glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomi 
nations, int~grations, reconstitutions de la car 
ri~re administrative et reclassements ; 

Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonction 
naires ; 

Vu le d~cret N° 63-81/FP-BE du 26 mars 
· 1963, fixant les conditions dans lesquelles sont 
effectu~s les stages probatoires que doivent subir 
les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8 ; 

Vu les d~crets N" 77-586, 77410, 77-585 des 
16 novembre et 12 ao~t 1977, portant int~gration 
dans le statut de l'Universit~ (Marien) NGOUABI 
des Messieurs : AMBOULOU (Daniel), BINIMBI 
MASSENGO et KOBAWILA (Simon); 

Vu les certificats de prise de service N 2437, 
2498 et 2465 des 8, 12, et 17 octobre 1977 des 
int~ress~s ; 

DECRETE 

Art. 1er. -Les Mattres-Assistants stagiaires 
dont les noms suivent, en service ~ l'Universit~ 
(Marien) NGOUABI, sont titularis~s et nomm~s 
au 1er ~chelon de leur grade, indice 1240 comme 
suit : 
- AMBOULOU (Daniel) pour compter du 1er 
septembre 1979 
- BINIMBI MASSENGO pour compter du 26 
septembre 1979 
-- KOBAWILA (Simon) pour compter du 27 
septembre 1979 
- MATANGA (Dominique) pour compter du 28 
septembre 1979. 

Art. 2.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant du point de vue de la solde que de l'ancien 
net~ pour compter des dates cidessus indiqu~es 
sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le,3 novembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement 

Le Ministre de l'Education Nationale 
Antoine NDINGA-OBA 

P/ Le Ministre des Finances en mission 
Le Ministre du Plan. 

P. MOUSSA 
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Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA - TAMBA 

--0u)o 

DECRET N° 80475 du 6 novembre 1980, portant 
integration et nomination de M. DANDOU 
BIBIMBOU (Abel) dans le statut de l'universit~ 
Marien NGOUABI, en qualit~ dassistant des 
sciences ~conomiques. · 

LE PREMIER MINISTRE 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 . 
Vu le d~cret_29-71 du_4 d~cembre 1971, por 

tant cr~ation de l'universit~ de Brazzaville . 
Vu le d~cret 034-77 du 28 juillet 1977, portant 

changement du nom de l'universit~ de Brazzaville 
en universit~ Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret 75489 du 14 novembre 1975 
portant statut du ·personnel de l'universit~ Marien 
NGOUABI; 

Vu le d~cret 75490 du 14 novembre 1975, 
portant fixation des traitements et salaires des 
personnels de l'universit~ Marien NGOUABI ; 

Vu le d~cret 76439 du 16 novembre 1976, 
portant organisation de l'universit~ Marien 
NGOUABI; 

Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnnaires de la R~publique Populaire 
du Congo_; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires ; 

Vu l'arr~t~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 59-23/FP du 30 janvier 1959, 
fixant les modalit~s dint~gration des fonction 
naires dans les cadres de la R~publique Populaire 
du Congo ; 

Vu Ie d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de la carri~re adminis 
trative et reclassements ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196 du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 62426 du 29 d~cembre 1962, 
fixant le statut des cadres de la cat~gorie A des 
SAF notamment en son article 12; 

Vu le d~cret 75-381/MTS/DCGPCE du 20 ao~t 
1975, portant int~gration reclassement et nomi 
nation dans les cadres des SAF de M. DANDOU-- 

BIBIMBOU (Abel), professeur certifi~; 
Vu le d~cret 76-379/MJT/DGT/DCGPCE du 12 

octobre 1976, portant promotion des adminis 
trateurs des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des SAF en ce qui concerne M. DANDOU- 
BIBIMBOU (Abel) ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le dossier constitu~ par l'int~ress~; 
· · 

DECRETE 

Art. 1er. -En application des dispositions .de 
l'article 12 du d~cret 75489 du 14 novembre 1975 
susvis~, M. DANDOU--BIBIMBOU (Abel), adminis 
trateur des SAF de 7~me ~chelon, indice 1420 
pour compter du 14 octobre' 1976, titulaire du 
diplome d'~tudes sup~rieures des sciences cono 
miques, d~livr~ par l'universit~ de Paris I, Panth~on 
Sorbonne le 26 novembre 1971, est recrut~ ~ 
l'universit~ (Marien) NGOUABI, int~gr~ dans le 
statut du personnel et nomm~ assistant de 7~me 
~chelon, indice 1540. 

Art, 2.- Le pr~sent d~cret qui prend effet 
tant du point de vue de la solde que de l'anciennet~ 
pour compter de la date de sa signature, sera publi~ 
au Journal Officiel. . 

Brazzaville, le 6 novembre 1980 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA  
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES. 

Le Ministre de I'Education Nationale, 
Antoine NDINGA-OBA. 

-oCo- 
. '. ::'. (' 

DECRET N 80478 du 7 novembre 1980, portant 
reclassement de M. TATI(Jean Baptiste), ma~tre 
assistant de litt~rature compare en service ~ 
l'universit~ Marien NGO UABI. 

LE PREMIER MINISTRE, • •., 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

' ' 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu le d~eret 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination d Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement; \ 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu la. loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant starut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 
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Vu lordonnance 2971 du 4 d~cembre 1971, 
portant cr~ation de l'universit~ de Brazzaville : 

Vu Fordonnance 034-77 du 28 juillet 1977. 
portant__changement du nom de liniversit~ de 
Brazzaville en unversit~ Marien NGOUABI 

Vu le d~eret 76-439 du 16 novembre 1976, 
portant organisation de luniversit~ Marien 
NGOUABI. 

Vu le d~cret 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de l'universit~ Marien 
NGOUABI: 

Vu le d~cret 75-490 du 1+ novembre 1975, 
portant fixation des traitements et salaires des 
personnels de luniversit~ Marien NGOUABl : 

Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise deffet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomi 
nations, int~grations, reconstitutions de la carri~re 
administrative et reclassements ; 

Vu larret~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires 

DECRETE. 

Art. 1er. -- M. TATI (Jean Baptiste), ma~tre 
assistant de litt~rature compar~e de 8~me ~chelon, 
indice 2090, est reclass~ et nomm~ professeur 
adjoint de 4~me ~chelon, indice 2190. 

·Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prend effet 
tant du point de vue de la solde que de l'anciennet~ 
pour compter de la date de sa signature, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 7 novembre 1980 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA--TAMBA. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES.- 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA--OBA, 

-Ou)o. 

ADDITIF N' 9444 /MEN.DPAA.SP.P1.S1 ~ larre t~ N4229/MEN.DPAA SP.PI du 13 mai 1980, 
portant admission d~finitive ~ l'examen de CAP 
session de 1978-1979. 

Circonscription scolaire de L~kana 
Num~ro 5 -ONI~RE (Pascal). \ 

\ 
\\ 

- EL0A (Albert) 
PARENT-BOURANG n~e GOMA THETHET I. 

-BIKAKOU (Prosper) 
- SITA n~e TALANSI (Ph~lom~ne) 
DIAGAMBANA (Georgine) 
-DIOULOU n~e MOYO (Genevi~ve) 

MISSAMOU (Abel) 
- DIANGUERI (Bernard) 
- KIABELO (Donatien) 
-- KONDA (Joachim) 
- MIKOUNGOU (Maurice) 
- MOULEDI--KOMBO (Joseph) 
-- MOUND~LE (Marie Louise) 
-- MAMPASSI (Edouard) 
- MABIKA (Gaspard) 
-- MOUKALA (Emmanuel) 

MAMPOUY A (Gaston) 
-- MIA TO URI LA (Colette) 
- MASSOUMOU (Jean Robert) 
- MAMPASSI n~e KIKABOU (Albertine) 
- DIANGANA n~e BAZONGUILA (Marie H~l~ne) 
- MOUDIONGUI (Rosalie Cl~mentine) 
- FOUETOLO (Emmilienne) 
- KAYA n~e NGOUMA-MPORI (Antoinette) 
- LOUKOMBO n~e LOUVANGADIO (Myriam) 
- KOUSSISSA--NKAZIANGANA n~e (Victorine) 

MOUGHANGUI 
- PEMBA (Francine) 
PEL~KA (Gabriel) 
TSOSSOLO n~e TSOUKOULA (Louise) 
- ELONDZA (Barth~l~my) 
- DIBEYISSA (Valentin) 
- MBONGO (Joseph) 
- IKONGA (Jacques Roger) 
- MAKAMBALA (Rigobert) 
-- DEAMBA (Julien) 
- MON~NE (Joseph) 
- SAMBA (Guillaume) 
- GANDA (Laurent) 
- NGUEBE (Martin) 
- MBOU--ONKA 
- ISSANIALA (Samuel) 
- ADINGA (Raoul Francois) 
-- YEMBEYEMBE (Roger) 
- ANDZILA (Jean Pierre) 
ZELE (Samuel Harmeb) 
- MIBANGOUKIDI (Maurice) 
- KANDI-MOUKOURI (Philippe) 
- GOYOU (Isaac) 
- GANGUIA (Victor) 
-- MA WA (Antoinette) 
- MOUNTARI (Gabriel Joseph) 
- MOUKOUNDO (Marcel) 
-- ODZALA EKANI--ASSAH (Michel) 

Par arr~t~ N' 9442 du 8 novembre 1980, sont 
d~finitivement admises aux ~preuves pratiques ct 
orales du Certificat El~mentaire d'Aptitude P~dago 
gique, (option : jardini~re d'enfants) au titre de 
l'ann~e scolaire 1979-1980, les monitrices social~s 
(Jardini~res d'enfants) stagiaires des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchic I dont les noms suivent : 

Pour compter du 3 f~vricr 1975 
--LOEMBET n~e PEMBA (Germaine) 

Pour comptcr du 2 juillet 1976 
BOUBOUTOU n~e DIABASSANA (Germaine) 

ADMISSION 

· Ajouter: 
- MOUSSOUNDA (Henriette) 
-- NGOMBOUMI (L~onie) 
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Pour compter du 5 janvier 1977 
- SAMBA (Antoinette) 
- BADIEDISSA (Albertine) pour compter du 4 

ma1 1977. 
TCHIKAYA (Marie Esther) pour compter du 

9 mai 1977. 
- TOME (Marie Pierrette) pour compter du 

4 novembre 1977. 
Pour compter du 14 novembre 1977 

- BADZOUKOULA n~e NKOUMBA (Odile) 
- KOUSSISSA n~e MOUNDELE (Philom~ne) 
- MIALOUNDAMA (Jacqueline) pour compter 

du 15 novembre 1977. 
- MPASSI n~e MAKANGA (Georgette) pour 

compter du 20 novembre 1977. 
- MADZOUKA (Delphine) pour.compter du 23 

novembre 1977. 
- MAKOUNDOU (Albertine) pour compter du 

21 novembre 1977.. 
· Pour compter du 28 novembre 1977 

- PEMBA (Josphine) 
- KOUYEDISSA (Marie) 

MOUNGUENGUE n~e DIEBATA (Odette) 
pour compter du 5 d~cembre 1977. 

- DIANZINGA (Augustine) pour compter du 
15 d~cembre 1977. 

Pour compter du 2 octobre 1978 
-- TANDOU n~e MOUANDA KOUBETA (Julien.) 
- NGAMBA n~e TELANKE (Rosalie) 
- YENGO (St~phanie) 
- BOUEKASSA (Ad~le) 
- NANITELAMIO (Monique) 

Pour compter du 9 octobre 1978 
- MAYEMBO n~e NKENGUE (Alphonsine) 
- SALABANZI n~e BAHOUMINA (Julienne) 
-- MPEKE (Adolphine) 
- KOUMOU (Jeanne Madeleine) 
- MAVOUNGOU (Parfaite Aim~e) 
- MOMOKOLO (Marie H~l~ne) 
- SAMBA n~e NKOUKA (L~onie) 
- LOUFOUNDOUSSOU n~e MINOU (Colette) 
- BOUKANDOU MAVOUNGOU (Marcelline) 
- MBALAVIELE (Marcelline) 
-- MOUANDA (Pierrette) 
- OKA (Lucienne) 
- MAKELE MFOUKOU n~e MANTALA (Th~r~se) 
-- MAL~KA (Elisabeth) 
- MADI~LA (Alphonsine) 
-- MISSAMOU n~e LEO LOUBACKY (F~licit~) 

KOUMBISSA n~e SIKOUMOUNOU (Jos~phine) 
- BATSIMBA (Madeleine) 
- OUMBA (Dieudonn~) 
-- MOUNDZOU (Agn~s) 
-- NKOUSSOU (V~ronique) 
- ZOBA n~e ZOLA (Albertine) 
-- NGOUENANGOUE (Martine) 
-- SENS~ (Pauline) 
- BOUNZI (Suzanne) pour compter du 17 octobre 

1978. 
Pour compter du 18 octobre 1978 

- KOUKA n~e MALONGA (Pascaline Jos~phine) 
- NGANGA n~e BAZEBIBOUTA (Jacqueline) 
TSOUKOU n~e NGAMBA (Norberte) 
- SAMBA (Ad~le) 
--ND INGA SOMBOKO (Sophie) 

Pour compter du 24 octobre 1978 
-- NZOUMBA BANGA (Esther) 

- BIKAKOURY (Jeanne) 
- MASSOUMOU (Clarisse) pour compter du 27 

· octobre 1978. 
- IKOMBA (Marie Claire) pour compter du 30 

octobre 1978. 
GANGA (Brigitte) pour compter du 3 novembre 

1978. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter 

des dates ci-dessus cit~es. 

RECRUTEMENT -DIVERS 

RECTIFICATIF N' 9441/MEN-DPAA-SP-PI, ~ l'arr~t~ N" 3487/MEN--SGEN--DPAA-PI du 
21 avril 1978, portant recrutement des ~l~ves 
titulaires du Brevet d'Etudes Moyennes G~n~rales 
(B.EM.G.), en qualit~ de volontaire de l'~duca 
tion. 

(R~gularisation). 
Au lieu de: 

Pour la r~gion du Niari : 
39 - KIMENGUE (Joseph) 

Lire: 
Pour la r~gion du Niari : 
39 MOUELE KIMENGUESS£ (Guy Patrick). 
Le reste sans chengement. 

RECTIFICATIF N' 9443/MEN-DPAA-SP-PI, ~ l'arr~t~ N" 3487/MEN--SGEN-DPAA-SP --PI 
21 avril 1978, portant recrutement des ~l~res 
titulaires du Brevet d'Etudes Moyennes G~n~rales. 
(B.E.M.G.) en qualit~ de volontaire de l'~du 
cation. 

(R~gularisation) 
Au lieu de : 

Art. 1er. -Pour la r~gion du Niari : 
22 --MBOUMBA (Jean Christian) 
56 -MAKITA (Henriette) 

Lire : 
Art. 1er. Pour la r~gion du Niari : 
22 - HIBYATSI OUSMANE (Jean Paul) 
56 - MOUSSAVOU--BOUMBA (Jonas) 
Le reste sans changement. 

RECTIFICATIF N· 9447/MEN-DPAA-P1 de 
larrt~ N' 3487/MEN--SGEN-DPAA--PI du 
2I avril 1978, portant recrutement des ~l~ves 
titulaires du Brevet d'Etudes Moyennes G~n~ 
rales (BEMG), en qualit~ de volontaires de 
l'~ducation. 

(R~gularisation) 
Au lieu de: 

Art. 1er. -Pour la r~gion de Brazzaville : 
17 - £BOULONDZI MOBIE (Jean) 
29 -- ISSIMBA (Benofte Honorine) 
81 - KOUBA (Olga Gis~le) 

Lire : 
17 --EFFOTY (Anne Marie) 
29 -- MAMONA (Francois) 
81 - ONGUIE (Francois) 
Le reste sans changement. 
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Par arr~t~ N' 9524 du 11 novembre 1980, 
les dates des examens et concours pour Fann~e 
scolare 1980-1981 sont fix~es comme suit : 

Concours professionnel dentr~e au C.PM. et ~ 
I'E.N.I fili~re pr~scolaire - Vendredi 20 et samedi 
21 mars 1981. Cloture des inscriptions le_31 
janvier 1981 - Destination des dossier : D.E.C 
par voie hi~rarchique. 

Concours d'entr~e I'INSSED (IEP -CPP - DFPET 
profes. de CEG et lvc~es) - Mardi 24 et mercredi 
25 mars 1981 - Cl~ture des inscriptions : le 31 
janvier 1981_- Destination :D.E.C 

CEPE pour adultes - Vendredi 22 mai 1981  
Cl~ture des inscriptions : 15 mars 1981, destina 
ton :D.R.E 

BT.F. 1er groupe : mardi 26 mai 1981 - Clure 
31 janvier 1981 - 2~me groupe : mardi 16 juin 
1981 - Destination:DE.C. . 

B.E.P. toutes options Epreuves pratiques et 
orales : ~ partir du 25 mai. Epreuves ~crites : lundi 
1er juin 1981 -Cloture des inscriptions : 31 janvier 
1981 - Destination :D.EC. 

BAC des techniciens F G -et R E B/G 
3, 4 et 5 juin 1981 - Cloture des inscriptions 
31janvier 1981 --Destination :D.E.C. 

BAC p~dagogique et enseignement g~n~ral : 4 et 
5 juin 1981 - Cl~ture des inscriptions : 31 janvier 
1981 -Destination :D.E.C 

B.T. 1er groupe :mardi 9 juin 1981 - 2~me groupe: 
mardi23 juin 1981 Clture des inscriptions : 
31janvier 1981 -Destination :D.E.C. 

Sortie JJL.- Epreuves ~crites : du 2 au 13 juin 
Epreuves pratiques et orales : ~ partir du 16 juin 
1981 Cl~ture des inscriptions : 31 janvier 1981  
Destmnaton :D.E.C. 

Sortie I.N.S. - Epreuves de p~dagogie pratique : ~ 
partir du 2 avril 1981 - Epreuves pratiques et orales ~ partir du 25 mai - Epreuves ~crites ~ partir du 
11 juin 1981 --Cloture des inscriptions : 31 janvier 
1981 -Destination des dossiers : D.C.E. 
B.E.M.T. de sp~cialit~ : ~preuves pratiques : ~ par 
tir du 21 mai - Epreuves ~crites : mardi 16 juin 
1981 -Cloture des inscriptions : 31 janvier 1981 
Destination des dossiers :D.C.E. 

B.E.M.T. agricole : ~preuves pratiques ~ partir du 
21 mai Epreuves ~crites : mardi 16 juin 1981  
Cloture des inscriptions : 31 janvier 1981 - Desti 
nation des dossiers :D.E.C. 

BEMT-CONCOURS-INDUSTRIE, ~preuves pra 
tiques : ~ partir du 14 mai - Epreuves ~crites : 
mardi 16 mai 1981 Cl~ture des inscriptions : 
31 janvier 1981 -Destination des dossiers : DEC. 

BEMT -CONCOURS COMMERCE : ~preuves pra 
tiques : ~ partir du 21 mai - Epreuves ~crites : 
mardi 16 juin 1981 --Cloture des inscriptions : 
31 janviers 1981 -- Destination des dossiers : DEC. 

BEMG concours - mardi 16 juin 1981 - cloture des 

inscriptions : 31 janvier 1981 - destination :D EC. 

Concours dentr~e :CE T C.ET.F. CE T.A. 
mardi 16 juin 1981 - cloture des inscriptions : 31 
janvier 1981 - destination des dossiers : DE.C. 

CE.P.E. entr~e en F 7 des C.E.G. et CE.FP. 
mardi 23 juin 1981 - cloture des inscriptions : 
30 avril 1981 - destination des dossiers : D.R.E. 

CFEEN (E.N.I. -C.FI) :~preuves orales : ~ par 
tir du 26 mai - Epreuves ~crites : 23 juin 1981  
Cl~ture des inscriptions : 31 janvier 1981 
Destination des dossiers :D.E.C. 

Concours dentr~e (EN.I. --JJ.L. Niveau S3) 
mercredi 19 ao~t 1981 - Cl~ture des inscriptions 
31juillet 1981 -destination :D.E.C. 

Sortie JJL. 2~me session : Epreuves orales et 
pratiques : mardi 8 septembre 1981 - Epreuves 
~crites : lundi 14 septembre 1981 - Cl~ture des 
inscriptions : 31 juillet 1981 - destination :D.E.C. 

CFEEN 2~me session : ~preuves ~crites : 3 septem 
bre 1981 - Epreuves orales et pratiques : 8 septem 
bre 1981 - Cl6ture des inscriptions : 31 janvier 
1981 -destination des dossiers: D .E.D. 

-------000------- 

MINISTERE DE MINES ET DE L'~NERGIE 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau davancement 

Par arr~t~ N 9531 du 11 novembre 1980, M. 
MPOUTOU (Albert), agent technique, 1er ~chelon 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
services techniques (Mines), en service ~ la direc 
tion du cadastre a Brazzaville, est inscrit au tableau 
d'avancement, au titre de lann~e 1977, ~ 2 ans 
pour le 2~me ~chelon. 

Par arrt~ N' 9533 du 11 novembre 1980, sont 
inscrits au tableau davancement au titre de lann~e 
1979, des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
C, des services techniques (Mines). 

HIERARCHIE I 
Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 

M. MA YELA (Martin) 
HIERARCHIE II 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MONFOURA (Godefroy) 

DIAMOUAGANA (David) 
BEMBA (Gustave) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MPOUTOU (Albert) 

KIYINDOU (Francois) 
MALONGA--MA YINGA (Eug~ne) 

Pour le 5~me ~chclon ~ 30 mois 
M. BANIMBADIO (£mile). 
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Par arr~t N° 9535 du 11 novembre 1980 sont 
inscrits au tableau d'avancement, au titre de 
lann~e 1979, les fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorie D, des services techniques (Mines) dont 
les noms suivent --ACC :n~ant. 

HIERARCHIE I 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

M. TARY (Valentin) 
Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 

M. POUTOU (Pierre) 
Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 

M. KI KOT A (Louis) 
Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 

M. KINOUANI (Joseph) 

HI~RARCHIE II 
Pour le 10~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. NTALOULOU (Jean) 
.BATANGOUNA (Michel). 

PROMOTION 

Par arr~t~ N° 9532 du 11 novembre 1980. M. 
MPOUTOU (Albert), agent technique de 1er ~che 
lon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
services techniques (Mines), en service ~ la direc 
tion du cadastre, est promu ~ 2 ans, au titre de 
l'ann~e 1977, au 2~me ~chelon de son grade  
ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de anciennet~ pour 
compter du 19 f~vrier 1977, sera publi~ au Jour 
nal Officiel. 

Par arr~t~ N 9534 du 11 novembre 1980, sont 
promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 
1979, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
C, des services techniques (Mines) dont les noms 
suivent :ACC - n~ant. 

HIERARCHIE I 
Au 1er ~chelon 

M. MAY~LA (Martin) pour compter du 18 avril 
1979. 

HIERARCHIE II 
Au 2~me ~chelon 

M. MONFOURA (Godefroy) pour compter du 
30 mars 1979. 

A 30 mois 
M. DIAMOUANGANA (David) pour compter du 
30 septembre 1979. 
M. BEMBA (Gustave) pour compter du 20 juillet 
1979. 

Au 3~me ~chelon 
M, MPOUTOU (Albert) pour compter du 19 
f~vrier 1979. 
M. KIYINDOU (Fran~ois) pour compter du 
1 er janvier 1979. 
M, MALONGA--MAYINGA (Eugene) pour 
compter du 14 avril 1980. 

Au 5~me ~chelon ~ 30 mois 
M, BANIMBADIO (Emile) pour compter du 
14 avril 1980. 

En application des dispositions du d~cret 
80035 du 29 janvier 1980, cet avancement nc 

produit aucun effet financier. 
Le pr~sent arr~t~ prendra cffet du point de vue 

de lanciennet~ pour compter des dates cidessus 
indiqu~es. 

Par arr~t~ N" 9536 du 11 novembre 1980, sont 
promus aux ~chelons ci-apr~s, au titre de lann~e 
1989, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
D, des services techniques (Mines) dont les noms 
suivent :ACC-n~ant. 

HIERARCHIE I 
Au 3~me ~chelon 

M. TARY (Valentin) pour compter du 7 d~cembre 
1979. 

Au 5~me ~chelon 
M. POUTOU (Pierre) pour compter du 30 novem 
bre 1979. 

Au 6~me ~chelon 
M. KIKOTA (Louis) pour compter du ler janvier 
1979. 

Au 9~me ~chelon 
M. KINOUANI (Joseph) pour compter du 30 
d~cembre 1979. 

HIERARCHIE II 
Au 10me ~chelon 

M, NTALOULOU (Jean) pour compter du ler 
janvier 1979, 
M. BATANGOUNA (Michel) pour compter du 
ler janvier 1979. 

En 'application des dispositions du d~cret 
80035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne 
produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

Par arr~t~ N' 9537 du 11 novembre 1980, M. 
MOUAKASSA (No~), aide-manipulateur, 10~me 
~chelon, iridice 350 des cadres de la cat~gorie D, 
hi~rarchie II, en service au secr~tariat g~n~ral 
du Minist~re des Mines et de l'Energie, est inscrit 
sur liste d'aptitude et promu au titre de lann~e 
1978 au grade de manipulateur de laboratoire 
des Mines, 3~me ~chelon, indice 350, cat~gorie 
D, hi~rarchie I, ACC :n~ant. 

En application des dispositions du d~cret 
80-035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne 
produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de l'anciennet~ pour compter du 1er janver 
1978, sera publi~ au Journal Officiel. 

- ------000------- 

MINISTERE DE L'~CONOMIE RURALE 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 
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Par arr~t~ N° 9418 du 10 novembre 1980 sont 
inscrits au tableau davancement pour l'ann~e 
1978, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
C des services techniques (Agriculture-Elevage) 
dont les noms et pr~noms suivent: ° 

HIERARCHIE I 
A/ Agriculture -Conducteurs d'Agriculture 

Pour le 2me ~chelon -~ 2 ans 
- AMBIOU (Emmanuel) 
- BIPOPO (Pauline) 
- GAMBOU (Pierre Anatole) 
KENAMYCKY (Jean F~lix) 
- MAKOSSO (L~on Paul) 
- NGABIKINI (No~) 
- NGANGOYE (Gaston) 
- NGOUALA (Pierre) 
-NGOUMA (Joseph) 
- NSENDE (Dominique) 
- TCHICAYA TCHITOULA (Patrice Augustine) 

A 30 mois 
-- GASSONGO (B~not Aristide) 
- IKAGNA (Daniel) 
NSOUNGA (Georges) 
- TSOUKOUMOUSSAMOU (Jean-Baptiste) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
- ADAMO (Gilben) 
- AMONA (Fid~le) 
- AKONDJO (Jean Christophe) 
- BIDZOUA (Fidle) 
-- BOUBANGA (Abraham) 
- DIAZABAKANA (Joseph) 
-- EKELLA (Gaspard) 
- KOMBO (Michel) 
- MABIALA BATSOUA (Th~r~se) 
- MAKONDI n~e MAKOSSO (Jacqueline) 
- MBEY (Hubert) 
- MOUYOUYOU (Jean) 
- NTARY (Boniface) 
- SERVISSE (Joseph)  

A 30mois 
- BABEL (Th~ophile) 
- BONGHO (Anaclet) 
- DAMBA (Albert) 
- LOUT AN GOU (Georges) 
- MATSIONA (Marcel) 
- MBOUKOU (Ren~) 
- MISSAMOU (Raoul) 
- MOUAMANA (Edouard) 
- MOUYA (Francois) 
- MOUSSIMI (Bernard) 
- MPOUNDZA (Francois) 
-NGONO-MBAMA (Jacques) 
- NDOUANE (Joseph) 
- OKASSA (Nicod~me) 
SAMBA (F~lix) 
- LOUBOUKOULOU (Elisabeth) 

Pour le 4~me ~chelon -~ 2 ans 
-- ALVES (Emmanucl) 
- ASSONGO (Boniface) 
- BASSEKOUASO (Fran~ois) 
BELFROID (Francois) 
- BOUNGOU (Jean I A!lexandre) 
- BOUITY (Jacques) 

KANGHA (Jean-Paul) 
- KIYINDOU (Antoine) 
KOUMOU (Boniface) 
- LOEMBA MAKOSSO (Jean -Christophe) 
- LOEMBA (Raymond) 

MAKEYA (Eugene) 
- MAKOUTOU (Albert) 
-MIANKOLA (Jean) 
- MINDOKO (Georges) 
- ONFOULA (Martm) 
PANGOU (Laurent) 
- POUABOU (Isidore) 
SOMBO (Auguste) 
- SOUMBA (Alphonse) 
- TARAN KO (Dominique) 

A 30 mois 
ADZABI (Alain) 
-- ATSOUAYE (Jean Samuel) 
- BANG UIS SA (Paul Franck) 
- KENGUEPOKO (Jean Gilbert) 
- KOUROU (Camille) 
- MAB I KA ( Gaston) 
MBOUTA (Antoine) 
NTSALI (Firmin) 
-OKINIE (Victor) 
- SOCKA (Casimir) 
- TCHIMANGA (Flis) 
- TSIALOUNGOU (Paul) 

· Pour le 5~me ~chelon -~ 2 ans 
- BADZOUKOULA (Honor~) 
- BANIAKINA (Isidore) 
BOSSOKOMY (Albert) 
- KONDZO (Valentin) 
- DIKOULA (Bienvenu) 
- MAKITA-PAPANA (Francois) 
- MISSAMOU (Jean-Pierre) 
- MIENGO (Raphael) 
- NDAMBA-BEDI (Marcel) 
PIKA (Victor) 
- OLESSONGO (Antoine) 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
-- ENZANZA (Paul) 

B/- Elevage -Assistants d 'Elevage 
Pour le 3~me ~chelon -~ 2 ans 

- BIKOUMOU (Antoine) 
- MALONGA (Joseph) 

HIERARCHIE II 
A/- Agriculture - Conducteurs d'Agriculture 

Pour le 4me ~chelon - ~ 30 mois 
- PEA (Daniel) 

-- PASSI (Joseph) 
Pour le 5~me ~chelon -~ 2 ans 

- MIAKASSISSA (Daniel) 
- MBERABON (Philippe-J~r~me) 

A 30 mois 
-MBOUNGOU (Joseph) 

Pour le 6me ~chelon -- ~ 30 mois 
- LINDOIS (Raymond) 

Pour le 7~me ~chelon -~ 2 ans 
- NGUILE (Damase) 
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B/- Elevage Assistants d'Elevage 
Pour le.4~me ~chelon ~ 2 ans 

- NGOUAKA (Jean-Baptiste) 
Pour le 10~me ~chelon ~ 2 ans 

- BOUKAKA (Jean) 
Agriculture Conducteurs d 'Agriculture 

Pour le 2~me ~chelon 
- MBETE (Paul) 
NDOMBI-MOUSSOKI 

Pour le 3~me ~chelon 
BOUNGOU-MENGUE (Bozin) 
- MAVOUNGOU (Louis Marie) 
- MOUSSAVOU BOULINGUI (Gaston) 

Pour le 4~me ~chelon 
- KAYA DIAMBOU (Jacques) 
NTONA (Joseph) 
- VOUMBY (Abel) 

PROMOTION 

Par arr~t~ N' 9479 du 10 novembre 1980, sont 
promus aux ~chelons sup~rieurs de leur grade au 
titre de lann~e 1978, les fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie C des services techniques (Agricul 
ture-Elevage) dont les noms et pr~noms suivent ; 

HIERARCHIE I 
A/- Agriculture -Conducteurs d'Agriculture 

Au.2~me ~chelon 
- AMBIOU (Emmanuel) pour compter du 1er d~ 
cembre 197 8; 
- BIPOPO (Pauline) pour compter du 2 janvier 
1978, 
- GAMBOU (Pierre Anatole) pour compter du 2 
janvier 197 8 ; 
- GASSONGO (B~not Aristide), pour compter du 
18 f~vrier 1979, 
- IKAGNA (Daniel), pour compter du 2 juillet 
1978, 
- KENANYCKY (Jean F~lix), pour compter du 21 
octobre 1978; 
- MAKOSSO (L~on Paul), pour compter du 2 jan 
vier 1978, 
-- NGABIKINI (No~), pour compter du 2 janvier 
1978, . 

NGANGOYE (Gaston), pour compter du 2 jan 
vier 1978 .. 
-- NGOUALA (Pierre), pour compter du 2 janvier 
1978, a , 

NGOUMA (Joseph), pour compter lu 2 janvier 
1978 

NSENDE (Dominique), pour compter du 7 ao~t 
1978, d %·71 - NSOUNGA (Georges), pour compter lu 2 juilet 
1978, .:. A ., - TCHICAYA TCHITOULA (Patricia ugustine, 
pour compter du 2 janvier 1978; 

TSOUKOUMOUSSAMOU (Jean-Baptiste), pour 
compter du 2 juillet 1978. 

Au 3~me ~chelon 
ADAMO (Gilbert), pour compter du 19 septem 

bre 1978, 

- AMONA (Fid~le), pour compter du 8 avril 1978; 
- AKONDJO (Jean Christophe), pour compter 
du 23 f~vrier 1978 

BABEL (Th~ophile), pour compter du 21 mai 
1979. 

BIDZOUA (Fid~le), pour compter du 8 avril 
1978, . 

BOUBANGA (Abraham), pour compter du 1er 
avril 1978, ., . 
- BONGHO (Anaclet), pour compter du 10 f~vrier 
1979, 
- DAMBA (Albert), pour compter du 8 octobre 
1978, 
- DIAZABAKANA (Joseph), pour compter lu 23 
f~vrier 1978, 

EKELLA (Gaspard), pour compter du 2 avril 
1978. +.' 
- KOMBO (Michel), pour compter du 15 mai 1978, 
- LOUTANGOU (Georges), pour cmpter du 5 oc 
tobre 1978, · 
- MABJALA BATSOUA (Th~r~se), pout compter du 
15 septembre 1978, '.. 

MAKONDI, n~e MAKOSSO (Jacqueline), pour 
compter du 15 septembre 1978. :. 
- MATSIONA (Marcel), pour compter du 15 mars 
1979. · 
- MBEY (Hubert), pour compter du·8octobre 1978. 
- MBOUKOU (R~n~), pour compter du 15 mars 
1979, •• • 
-- MISSAMOU (Raoul), pour compter du 15 mars 
1979, 
-- NOUAMANA (Edouard), pour compter du 7 avri 
1979, . 
- MOUAYA (Francois), .pour compter du 15 mars 
1979. 
- MOUKOUYOU (Jean), pour compt~r du 15 sep 
tembre 1978., ... 
- MOUSSIMI (Bernard), pour compter du 23 f~vrier 
1979, . 
- MPOUNDZA (Francois), pour compter du 22 mars 
1979, 

NGONO-MBAMA (Jacques), pour compter du 23 
ao0t 1978, 
-- NDOUAN~ (Joseph), pour compter du 2 octobre 
1978, 7g - NTARY (Boniface), pour compter du 8 avril 197 : 

OKASSA (Nicod~me), pour compter du 23 ao~t 
1978, · 
- SAMBA (F~lix), pour compter du 2 octobre 1978; 
- SERVISSE (Joseph), pour compter du 8 avnl 
1978, 

WOUBOUKOULOU (Elisabeth), pour compter du 
15 mars 1979. 

Au 4~me ~chelon 
-- ADZABI (Alain), pour compter du 21 mars 1979, 
- ALVES (Emmanuel), pour compter du 21 mars 
1978, 
-- ASSONGO (Boniface), pour compter du 2 octobre 
1978, . 

ATSOUAYE (Jean-Samueb), pour compter du 1er 
janvier 1979, 

BANGUISSA (Paul Franck), pour compter du 20 
mars 1979. . 
- BASSEKOUABO (Francois), pour compter du 21 
mars 1978. 
'BELFROID (ran~ois), pour compter du ler octo 
bre 1978; 
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-- BOUNGOU (Jean). pour compter du 2 mars 1978 
- BOUIT (Jacques), pour compter du 20 mars 
1978 
+KANOHA (Jean Paul), pour compter du 2 octobre 
1978. . 
+.KENGUEPOKO (Jean-Gilbert), pour compter du 
2 aril 1979. . 
-- KIYINDOU (Antoine), pour compter du 21 mars 
1978; 
-- KOUROU (Camille), pour compter du 20 mars 
1979. 
- KOUMOU (Boniface), pour compter du 8 mars 
1978. 
-- LOEMBA MAKOSSO (Jean-Christophe), pour 
compter du 20 mars 1968; 
- LOEMBA (Raymond), pour compter du 29 no 
vembre 1978; . 
-- MABIKA (Gaston), pour compter du 1er juillet 
1978. 
- MAKEYA (Eug~ne), pour compter du 23 mars 
1978, 
- MAKOUTOU (Albert), pour compter du 20 sep 
tembre 1978; 
- MBOUTA (Antoine), pour compter du 24 septem 
bre 1978; . 
- MIANKOLA (Jean), pour compter du 13 septem 
bre 1978 
- MINDOKO (Georges), pour compter du 1er janvier 
1978. 
-- NTSALI (Firmin), pour compter du 21 septembre 
1978 • 
- ONFOULA (Martin), pour compter du 21 mars 
1978. .' 
-- OKIMIE (Victor), pour compter du 21 mars 1979, 
- PANGOU (Laurent), pour compter du 2 octo 
bre 1978, . 

POUABOU (Isidore), pour compter du 21 sep 
tembre 1978 ; · · 
- SOCKA (Casimir), pour compter du 2 avril 1979, 
-- SOMBO (Auguste), pour compter du 20 septem 
bre 1978 ; . 
- SOUMBA (Alphonse), pour compter du 20 mars 
1978, 

TARANKO (Dominique), pour compter du 11 
septembre 197 8; 
-- TCHIMANGA (F~lix), pour compter du 21 sep 
tembre 1978; 
- TSIALOUNGOU (Paul), pour compter du 21 
septembre 1978, 

Au 5~me ~chelon 
- BADZOUKOULA (Honor~), pour compter du 24 
septembre 1978 ; 
- BANIAKINA (Isidore), pour compter du 24 sep 
tembre 1978 ; . 
- BOSSOKOMY (Albert), pour compter du 23 mars 
1978, ' . 
- KONDZO (Valentin), pour compter du 25 ao~t 
1978. 
- DIKOULA (Bienvenu), pour compter du 1er sep 
tembre 1978, 
- MAKITA-PAPANA (Fran~ois), pour compter du 
23 mars 1978; 
-- MISSAMOU (Jean-Pierre), pour compter du 1er 
janvier 1978; ·'. 
-- NIENGO (Raphael), pour compter du 21 septem 
bre 1978 ; · 

- NDAMBA-BEDI (Marcel), pour compter du 27 d& 
cembre 1978 
- PIKA (Victor), pour compter du 21 septembre 
1978. 
- OLESSONGO (Antoine), pour compter du 21 sep 
tembre 1978. 

Au 6~me ~chelon 
- ENZANZA (Paul), pour compter du 9 d~cembre 
1978. . 

B/- Elevage -Assistants d'Elevage 
Au 3~me ~chelon 

-- BIKOUMOU (Antoine), pour compter du 18 avril 
1978; 
- MALONGA (Joseph), pour compter du 15 novem 
bre 1978. 

HIERARCHIE II 
A/- Agriculture --· Conducteurs d'Agriculture 

Au 4~me ~chelon 
PEA (Daniel), pour compter du 21 f~vrier 1979; 

- PASSI (Joseph), pour compter du 23 septembre 
1978. 

Au 5~me ~chelon 
- MBOUNGOU (Joseph), pour compter du 1er f~ 
vrier 1979 
• MIAKASSISSA (Danie)), pour compter du 1er 
aot 1978, 
-- MBERABON (Philippe-J~r~me), pour compter 
du 1er ao~t 1978. 

Au 6~me ~chelon 
- LINDOIS (Raymond), pour compter du 1er ao~t 
1978. 

Au 7~me ~chelon 
-- GUIELE (Damase), pour compter du 1er juillet 
1978. 

B/- Elevage -Assistants d'Elevage 
Au 4~me ~chelon 

-- NGOUAMA (Jean-Baptiste), pour compter du 2 
octobre 1978, 

Au 10~me ~chelon 
BOUKAKA (Jean), pour compter du 1er janvier 

1978, 
En application des dispositions du d~cret N 80 

035 du 29 janvier 1980, cet avancement re produit 
aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet au point de vue de 
l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es, sera publi~ au Journal officiel. 

=voto- 

MINISTERE DE LA SANTE ET DES AFFAIRES 
SOCIALES 

Actes en abreg~ 

Personel 

Promotion 
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RECTIFICATIF ~ l'arr&t& N' 1227/MSAS/SGSP/SP 
G du 30 mars 1979, portant promotion au titre 
de lann~e 1977, des fonctionnaires des cadres de 
la cat~gorie B, des services sociaux (sant~ publique), 
en ce qui concerne Mme BABADY-MODDY n~e 
BIA KABA (Pauline), infirmi~re diplom~e d'Etat. 

Au lieu de : 
1/ - HI~RARCHIE I 

AI - Infirmiers(~res) dipl~m~s d'Etat 
Au 3~me ~chelon 

M , . 
Mme BABADY-MODDY n~e DIABAKA (Pauline), 
pour compter du 2 avril 197 8. 

Lire: 
1/ - HIERARCHIE I 

A/ -- Infirmiers(~res) dipl~m~s d'Etat 
Au 3~me ~chelon 

M . 
Mme BABADY-MODDY i~e BIAKABA (Pauline), 
pour compter du 2 avril 1978 ; 
Le reste sans changement. 

0 

DIVERS 

Par arr~t~ N' 9401 du 7 novembre 1980, sont 
autoris~s sur le budget du laboratoire national des 
sant~ publique des virements de cr~dit sur les rubri 
ques suiventes : 
Chap. 02, art. 02, rubr. 03, dot. initiale : 14.000.000 
diminution : 3.000.000, nouvelle dotat. 1.000.000 
Chap. 02, art. 02, rubr. 04, dot. initiale : 4.500.000 
Augmentation : 1.000.000, nouvelle dot. 5.500.000 
Chap. 02, art. 02, rubr. 08, dot. initiale : 1.200.000 
Augmentation : 500.000, nouvelle dot. 1.700.000 
Chap. 02, art. 03, rubr. 05, dot. initiale: 2.500.000 
Augmentation : 3.500.000, nouvelle dot. 6.000.000. 

-Compte tenu de cette situation, les dotations des 
lignes budg~taires vis~es ci-dessus deviennent: 
02-02-03 3 .000.000 
02-0204........................5.500.000 
02-02-08 l.700.000 
02-0305....................-.......6,000.000 

• 
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